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Préface

Cartographier le ciel de façon complète, en enregistrant les positions de 

tous les astres détectables avec les meilleurs instruments d’observation dispo-

nibles : on comprend que cette ambition ait fasciné les savants, au cours des 

siècles, les défis à relever gagnant en complexité au fur et à mesure des avancées des technologies d’observation. 

Lorsque le contre-amiral Mouchez, directeur de l’Observatoire de Paris, 

organise en 1887 le projet international de la Carte du Ciel, c’est l’irruption de la photographie astronomique qui fournit le nouveau support adapté à cette 

ambition. C’est ce développement technologique qui va rendre possible cette 

entreprise – l’une des toutes premières collaborations scientifiques à l’échelle mondiale – à laquelle plusieurs dizaines de femmes et d’hommes vont consacrer 

la totalité de leur activité professionnelle. 

On s’est souvent interrogé sur l’utilité des fruits de cette entreprise 

majeure de l’astronomie mondiale, lancée à une époque charnière où une nou-

velle branche de la science, l’astronomie physique (on dit maintenant l’astro-

physique) prenait un essor décisif. À cette interrogation légitime, sont données des réponses tout au long des chapitres qui décrivent les hauts et les bas d’une aventure humaine et scientifique hors du commun. 

Il se trouve que, pour ma part, jeune assistant astronome à Strasbourg 

en 1973, j’ai eu la chance d’être témoin de l’un des derniers épisodes de cette 
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aventure, lorsque Pierre Lacroute, à l’observatoire de Strasbourg, achevait de 

mettre au point les catalogues astrographiques issus de la Carte du Ciel. À cette époque, comme le rappellent Frédéric Arenou et Catherine Turon, le même Pierre 

Lacroute, avec d’autres astrométristes européens parmi lesquels se trouvaient 

Erik Hoeg et Jean Kovalewski, posait les premiers jalons de ce qui deviendra le 

projet  Hipparcos : cette fructueuse mission d’astrométrie spatiale (1989-1993) de l’Agence Spatiale Européenne aura permis de cartographier avec une très haute 

précision les positions de 120 000 étoiles. Cette astrométrie de précision donne alors accès, pour ces astres, à une donnée fondamentale : leur parallaxe, et donc leur distance. On lira, dans ce volume, comment le projet  Tycho, utilisant les repéreurs d’étoiles du même satellite, utilisera le  Catalogue Astrographique de la   Carte du Ciel   pour dériver une cartographie de précision inégalée pour plus de deux millions d’étoiles. 

Il est intéressant de noter que c’est aussi au début des années 1970 que 

le Professeur Lacroute, sur la proposition visionnaire de Jean Delhaye, installait à Strasbourg le Centre de Données (CDS) qui deviendra, trente ans plus tard, l’un des nœuds centraux de l’Observatoire Virtuel. 

L’enjeu pour le CDS, en cette fin du XXe siècle, fut de construire les concepts 

et les outils qui fourniraient la maîtrise de la collection, de la manipulation, et de l’identification croisée d’une très grande diversité de catalogues d’observation. Il me plaît de voir certains points de correspondance entre l’entreprise de la Carte du Ciel et l’organisation internationale de l’Observatoire Virtuel qui mobilise 

actuellement des dizaines d’institutions pour fournir à l’ensemble de la commu-

nauté scientifique de nouvelles capacités d’exploration de l’Univers dans toutes ses dimensions. 

Au moment où paraît cet ouvrage, l’astrométrie est de nouveau au cœur 

des préoccupations des astronomes contemporains, avec le projet Gaia, mission 

pierre angulaire du programme Horizon 2000+ de l’Agence Spatiale Européenne 

dont le lancement est prévu en 2011. L’avance manifeste de la communauté scien-

tifique européenne dans ce domaine n’est-elle pas un héritage à mettre au crédit de la   Carte du Ciel  ? 

Il est un autre élément frappant dans cette renaissance de la cartogra-

phie céleste, ce sont les nouvelles dimensions de l’astrométrie : c’est d’abord la mesure massive de parallaxes qui fournit une nouvelle compréhension de la 

– 8 –

P r é fa ce

distance des étoiles ; mais ce sont aussi de nouvelles dimensions spectrales, par la multiplication des grands relevés en différentes couleurs et longueurs d’onde. 

Et en effet, les relevés systématiques et l’observation de champs profonds du 

ciel sont devenus des instruments clefs de réponse aux grands problèmes de 

l’astrophysique contemporaine : de la détection des planètes extrasolaires à la 

compréhension des grandes structures cosmologiques. Et les développements 

technologiques permettent d’ajouter une autre dimension essentielle, celle du 

temps, en multipliant d’année en année, voire de nuit en nuit, les visions d’une même partie du ciel pour en détecter les plus infimes variations. Ce dernier 

aspect est au cœur du très ambitieux projet du Large Synoptic Survey Telescope 

américain qui prévoit, dès 2013, de cartographier chaque nuit une grande partie 

du ciel visible. 

Le rêve des poètes de dénombrer les étoiles n’a décidément pas fini de 

s’incarner à travers de nouveaux défis technologiques. 

Daniel Egret

Président de l’Observatoire de Paris

30 octobre 2007
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Introduction

LA CARTE DU CIEL, 

L’INVENTAIRE INACHEVÉ

Jérôme LAMY 

 LISST – UMR CNRS 5193 – Université Toulouse II

La Carte du Ciel est un objet d’étude aussi complexe que passionnant. 

Lancée en 1887 par Ernest Mouchez, alors directeur de l’Observatoire de Paris, 

elle ne sera jamais totalement achevée et s’interrompt officiellement en 1970. 

L’objectif affiché par ses promoteurs à la fin du XIXe siècle est à la fois simple et ambitieux : il s’agit «  constater l’état général du ciel à l’époque [et]  d’obtenir des données qui permettront de déterminer les positions et les grandeurs de toutes les étoiles jusqu’à un ordre donné de grandeur ». Ce programme astrométrique s’inscrit dans la longue histoire des inventaires célestes, scandée notamment par les travaux d’Hipparque, de Tycho Brahé et Jérôme Lalande. 

L’originalité de la Carte du Ciel réside dans le moyen employé pour repé-

rer les astres. Mouchez propose en effet de recourir à la photographie, technique émergente dans les pratiques savantes de la fin du XIXe siècle. 

L’entreprise de la Carte du Ciel se distingue encore, au moment de son 

lancement, par la logique de recherche inédite qu’elle met en jeu. Ce sont en effet dix-huit observatoires répartis sur l’ensemble du globe qui participent à l’inventaire photographique du ciel. La France joue certes un rôle moteur dans la Carte du Ciel, mais elle doit s’intégrer dans une géopolitique de la science qui tient compte des susceptibilités nationales et de leur nécessaire dépassement. 
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Cette dimension mondiale de la recherche scientifique contraint les 

astronomes impliqués à inventer des formes d’organisation et de travail. La standardisation des pratiques et du matériel, l’indispensable coordination des actes, et la fluidité dans la circulation des informations dessinent, à la fin du XIXe siècle, une nouvelle manière de faire de la science. 

La durée dans laquelle s’inscrit la Carte du Ciel constitue également une 

particularité notable. Ce programme scientifique s’étend sur près de cent ans et il a mobilisé, au moins jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, un personnel nombreux. De fait, il entre en concurrence, pour les moyens et les grandes orientations scientifiques, avec d’autres secteurs de la recherche astronomique, notamment 

l’astrophysique. Ce développement de la Carte du Ciel dans une temporalité lon-

gue autorise bien sûr les expérimentations et les tâtonnements, mais c’est aussi l’enlisement qui menace, la dispersion qui guette. 

Enfin, et c’est l’un des traits les plus singuliers, la Carte du Ciel 

connaît, après son arrêt en 1970, des prolongements divers, directs et indirects. 

L’astrométrie n’est certes plus au cœur des questionnements astronomiques 

récents, mais elle reste présente, malgré tout, dans les programmes spatiaux 

d’Hipparcos et de Gaia. D’autres travaux exploitent la masse d’informations col-

lectées pour la Carte du Ciel en les intégrant à des problématiques plus actuelles sur la structure de l’Univers. 

Restituer la singularité et la complexité de la Carte du Ciel nécessite des 

compétences multiples. La journée d’étude organisée au Centre Alexandre Koyré, 

avec le soutien de l’Agence Nationale de la Recherche, le 5 octobre 2006 a réuni des historiens et des astronomes qui se sont efforcés de croiser les points de vue, de varier les éclairages, de diversifier les angles d’analyse, afin de comprendre les origines, le déploiement, l’interruption et les usages ultérieurs de la cartographie céleste imaginée par Ernest Mouchez. Le présent volume rassemble, pour 

l’essentiel, les communications prononcées lors de cette rencontre. Il est possible de discerner deux grandes parties :

Les aspects historiques de la Carte du Ciel

Ileana Chinnici propose une vue panoramique de la Carte du Ciel en 

détaillant sa genèse, son déroulement et son issue. Elle insiste sur les objectifs scientifiques initiaux et leur évolution au cours du temps. Les aspects politiques 
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de l’entreprise sont également analysés ; ils permettent de souligner les enjeux nationaux et internationaux qui sous-tendent le projet. 

Jérôme Lamy s’intéresse aux modes d’organisation et de coordination qui 

caractérisent la Carte du Ciel. La standardisation des instruments et la normalisation des pratiques s’opèrent sur un mode directif. Les instances dirigeantes de la Carte du Ciel élaborent des règles très contraignantes pour uniformiser les opérations. Les astronomes doivent donc ajuster les normes édictées à leur expérience d’observateurs. Les débats qui agitent les conférences internationales de la Carte du Ciel réunies à Paris en 1887, 1889 et 1891, permettent d’apaiser les tensions entre prescriptions et pratiques individuelles. De plus, le  Bulletin du Comité international permanent pour l’exécution de la Carte du Ciel, véritable forum informel, offre un espace inédit de discussion sur les aménagements à envisager. 

Françoise Le Guet Tully,  Hamid Sadsaoud et Jérôme de La Noë analysent le contexte institutionnel français dans lequel naît la Carte du Ciel. Dans les années 1880, le régime républicain réorganise totalement la recherche astronomique. À Paris, l’instrumentation est totalement renouvelée sous l’impulsion de 

Maurice Lœwy. En province, les efforts de décentralisation permettent un accroissement significatif des arsenaux techniques de Marseille et Toulouse, ainsi que 

l’édification des établissements de Besançon, Lyon et Bordeaux. À Alger, la sta-

tion astronomique créée sous le second Empire est transformée en un observa-

toire particulièrement dynamique grâce à l’implication de Charles Trépied. Ce 

panorama des établissements astronomiques permet de cerner les enjeux insti-

tutionnels et scientifiques qui concourent à l’engagement des observatoires de 

Paris, Bordeaux, Toulouse et Alger dans l’entreprise de la Carte du Ciel. 

Arnaud Saint-Martin revient sur la « phase critique » de la Carte du Ciel à Paris, entre 1920 et 1940. Il examine en détail la crise que traverse l’astronomie française et l’Observatoire de Paris dans l’entre-deux guerres. La productivité de l’établissement parisien est jugée insuffisante et les conditions climatiques difficiles l’empêchent de développer une activité soutenue. Une délocalisation, loin de la ville, est envisagée. Dans ce contexte délicat, la légitimité de la Carte du Ciel est explicitement remise en cause. En 1930, Henri Mineur se voit confié par Benjamin Baillaud, directeur de l’Observatoire de Paris, un programme de développement de la Carte du Ciel. Il suggère la création d’un laboratoire de statistique stellaire permettant notamment d’inventorier les amas stellaires. Mineur 

n’est pas soutenu dans son projet et rejoint, en 1933, le service d’astrophysique. 
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Finalement les décisions de l’Union Astronomique Internationale et les finance-

ments du CNR prolongent, dans les années 1930, les activités de la Carte du Ciel. 

Charlotte Bigg s’attache à retracer les aléas de la Carte du Ciel depuis 

l’observatoire de Potsdam. Le cas de cet établissement sert de point de compa-

raison avec les observatoires français, en particulier en ce qui concerne l’organisation du travail au sein de l’observatoire et le problème de la répartition des ressources humaines et instrumentales dans la poursuite de ce projet de longue 

haleine. On remarque notamment que si les astronomes allemands, héritiers 

d’une tradition d’excellence en astrométrie stellaire, se devaient de prendre part à la « Photographische Himmelskarte », ce ne sont pas les observatoires d’astronomie classique mais le nouvel observatoire d’astrophysique de Potsdam qui 

entreprendra cette tâche. Les études effectuées dans ce cadre sur la photogra-

phie stellaire et surtout la photométrie photographique seront ainsi considérées comme des contributions à la jeune science astrophysique – du moins jusqu’à ce 

que la Carte du Ciel entre en concurrence dans l’observatoire avec les projets de catalogues de spectres stellaires et de mesure des vitesses radiales. 

Les usages successifs de la Carte du Ciel depuis les années 1970

Emmanuel Davoust détaille la mesure des magnitudes stellaires sur 

les plaques de la Carte du Ciel. Il expose la méthode qu’il a mis au point pour 

déterminer les magnitudes apparentes des étoiles des plaques de la Carte du 

Ciel. La plaque photographique est d’abord numérisée par un scanner du com-

merce, avec une résolution de 2400 dpi. Le fichier obtenu est analysé par le logiciel SExtractor, couramment utilisé pour créer des catalogues d’objets dans des 

images CCD grand champ. En parallèle, un catalogue des étoiles de magnitude 

connue dans la zone est créé, qui sert d’abord à calibrer le système de coordon-

nées de la plaque. Les objets détectés par SExtractor dont les coordonnées cor-

respondent à celles d’étoiles connues servent ensuite à établir la relation entres les densités photographiques mesurées et les magnitudes stellaires bleues. En 

tenant compte d’un effet lié à la distance des étoiles au centre de la plaque, il est possible de déterminer des magnitudes apparentes avec une précision d’environ 

un tiers de magnitude. L’objectif d’Emmanuel Davoust est de rechercher des étoi-

les variables sur les dix mille plaques de la Carte du Ciel de la zone de Toulouse. 

Alain Fresneau évoque les modes de détection de la matière interstel-

laire sur les plaques photographiques de la Carte du Ciel. Les premiers clichés de 
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la Carte du Ciel en 1887 ont fait remarquer la présence de la matière interstel-

laire. Ce n’est que vers 1930 que les astronomes ont essaye d’utiliser l’héritage de la Carte du Ciel pour détecter d’éventuels bras spiraux de notre Galaxie. Grâce à des machines de mesure rapides construites dans les années 1970 pour mesurer 

des plaques photographiques de télescope de Schmidt, et grâce à des cliches de 

la Carte du Ciel de l’Observatoire de Paris, la matière interstellaire dans la région de l’Aigle a pu être détectée, et grâce a des cliches Carte du Ciel de l’observatoire de Sydney, le bras spiral du Sagittaire a pu être détecté. 

Frédéric Arenou et Catherine Turon s’intéressent au projet Hipparcos comme troisième dimension de la Carte du Ciel. Ils remarquent que lorsque les 

travaux de la Carte du Ciel débutent, quelques parallaxes annuelles d’étoiles sont connues. En complément du Catalogue qu’apporte la Carte du Ciel, la quête pour 

la troisième dimension rappelle l’enjeu considérable qu’a toujours été la mesure de l’univers visible. Frédéric Arenou et Catherine Turon mentionnent l’évolution de cette connaissance, en insistant sur les progrès récents, avec Hipparcos/Tycho, et à venir, avec Gaia. Dans les deux cas, il s’agit non seulement d’une revanche de l’astrométrie comme outil essentiel à l’astrophysique, mais de plus, avec Tycho-2, c’est un pont de près d’un siècle construit avec la Carte du Ciel. 

Françoise Le Guet Tully,  Jean Davoigneau,  Jérôme Lamy,  Jérôme de La Noë,  Jean-Michel Rousseau et Hamid Sadsaoud évoquent les traces matérielles de la Carte du Ciel subsistant dans les observatoires d’Alger et de 

Bordeaux. Ils examinent d’abord l’opération d’inventaire du patrimoine astro-

nomique entreprise à partir du milieu des années 1990. Ils examinent ensuite 

les éléments concrets constituant aujourd’hui le patrimoine de la Carte du Ciel : lunettes, abris, accessoires, laboratoires, réseaux, plaques de verre, registres, machines à mesurer les clichés, et cartes. 

La réunion de ces textes vise à éclairer, dans ses dimensions scientifi-

ques, techniques, sociales et politiques, un programme de recherche ample et 

ambitieux, initié à la fin du XIXe siècle et dont l’empreinte subsiste tout au long du XXe siècle. Nous espérons ainsi intéresser un lectorat désireux de comprendre les logiques historiques et scientifiques de la Carte du Ciel. Cet ouvrage se veut aussi un outil de réflexion sur les projets scientifiques à long terme dont la fécondité ne peut être évaluée sur des critères d’immédiate rentabilité. 
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Chapitre 1

LA CARTE DU CIEL : 

GENÈSE, DÉROULEMENT 

ET ISSUES

Ileana CHINNICI

 INAF – Osservatorio Astronomico di Palermo Giuseppe S. Vaiana

Introduction

Le sujet des catalogues stellaires est très actuel du fait que plusieurs mis-

sions spatiales ont été consacrées pour une large part à l’astrométrie, notam-

ment le satellite Hipparcos, lancé en 1989, et dans le futur, le projet Gaia. 

Dans ce domaine, l’astrométrie spatiale a pu s’appuyer sur les don-

nées fournies par le Catalogue le plus complet jusque-là rédigé, c’est-à-dire le Catalogue Astrographique, issu de l’entreprise internationale de la Carte du 

Ciel .  Toutes les coordonnées du Catalogue ont été digitalisées à l’U. S. Naval Observatory (USNO). Les CD-ROM AC2000, ACRS (combiné avec les observations 

de la mission Hipparcos) et ACT (combiné avec les observations de la mission 

supplémentaire d’Hipparcos, Tycho), sont parus en 1997 et ont été utilisés pour 

l’étude des mouvements propres des étoiles. 

Cet intérêt d’aujourd’hui pour le Catalogue Astrographique oblige à 

réfléchir attentivement sur le jugement historique concernant la Carte du Ciel et à examiner les différents points de vue qui rendent son analyse très complexe. 
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Chronologie de l’entreprise

L’idée de la Carte du Ciel se développe à la suite des succès obtenus par 

l’application des techniques photographiques à l’astronomie ; les pionniers dans ce domaine furent Warren de la Rue (1815-1889) en Grande-Bretagne, Edward 

C. Pickering (1846-1919) aux États-Unis et David Gill (1843-1914) au Cap de Bonne-Espérance (Fig. 1.1). 

 Figure 1.1. David Gill, directeur de l’observatoire du Cap de Bonne-Espérance, 

  

 dont le rôle a été déterminant dans la mise en route du projet. 

Ce dernier entretient une correspondance nourrie avec le contre-amiral 

Ernest B. Mouchez (1821-1892), directeur de l’Observatoire de Paris (Fig. 1.2), et lui exprime, en 1885, son intention d’obtenir une Carte photographique du Ciel austral, accompagnée par un Catalogue (Fig. 1.3) :

 « I propose to make a complete and uniform series of Photographic Maps 

 of the Southern Heavens, making also a Catalogue of approximate places and 

 magnitudes from these maps »[1] . 

Mouchez, ayant créé dès 1879 à l’Observatoire de Paris un atelier photo-

graphique confié aux opticiens les frères Paul (1848-1905) et Prosper (1849-1903) Henry (Fig. 1.4 et 1.5), qui avaient obtenu en 1884 des photographies reproduisant les étoiles jusqu’à la 14e grandeur, conçoit l’idée de la réalisation d’une carte photo graphique complète du ciel et devient promoteur du projet. 
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 Figure 1.2. Contre-amiral Mouchez. 

 Figure 1.3. Lettre de D. Gill, Royal Observatory Cape of Good Hope, 23 février 1885. 

 Figure 1.4. Paul Henry. 

 Figure 1.5. Prosper Henry. 
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C’est lui qui, en 1885, écrit à Pickering, directeur de l’Observatoire de 

Harvard College, à William Huggins[2] (1824-1910) en Angleterre, à Luiz Cruls 

(1848-1908), directeur de l’Observatoire de Rio de Janeiro et à Otto W. Struve[3] 

(1819-1905), directeur de l’Observatoire de Poulkovo, une lettre (Fig. 1.6) proposant une coopération internationale finalisée en vue de la création d’une carte 

photographique du ciel :

 Figure 1.6.  Lettre de E. Mouchez à Pickering, Huggins, Crubb, Struve du 26 juin 1885. 

 « (…) je vous envoie une épreuve photographique obtenue dans la Voie 

 Lactée avec notre nouvel appareil construit par Gautier et muni d’un objectif de 0,34 m achromatique pour les rayons chimiques construit par MM. Henry. En une heure de pose, nous obtenons toutes les étoiles jusqu’à la 15e grandeur sur le cliché et jusqu’à la 14e pour la reproduction sur papier. Les images sont d’une netteté parfaite et proportionnelles à la grandeur des étoiles. L’épreuve représentant une superfi cie de 7 degrés carrés, il en faudrait 6 000 semblables pour toute la voûte céleste (…). La carte photographique du ciel est donc devenue aujourd’hui facilement exécutable si 5 ou 6 observatoires bien choisis dans les deux hémisphères peuvent s’entendre pour entreprendre ce vaste et si important travail. Elle pourrait être exécutée en 6 

 ou 8 ans et nous léguerions aux astronomes de l’avenir un état exact de notre ciel à la fi n du XIXe siècle où fi gureraient 20 ou 25 millions d’étoiles ». [4]
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Une fois des réponses favorables reçues, Mouchez organise en 1887, à 

l’Observatoire de Paris, sur invitation de l’Académie des Sciences, un congrès 

international pour discuter de l’exécution du projet (Fig. 1.7 et Tab. 1.1). 

 Figure 1.7. Congrès astrophotographique international tenu en avril 1887 à l’Observatoire de Paris. 

 Tableau 1.1. Les membres du Congrès astrophotographique international de 1887. 

Membres étrangers

A. Auwers

Académie des Sciences de Berlin

H.G. Van de Sande Bakhuyzen

Directeur de l’Observatoire de Leyde

F. Beuf 

Directeur de l’Observatoire de La Plata

W. Christie

Astronome Royal, Observatoire de Greenwich 

A-A Common

Royal Astronomical Society

L. Cruls

Directeur de l’Observatoire de Rio de Janeiro

A. Donner

Directeur de l’Observatoire d’Helsingfors 

N.C. Dunèr

Observatoire de Lund

J.M Eder

École Polytechnique, Vienne

F. Folie

Directeur de l’Observatoire de Bruxelles 

E. Gautier

Directeur de l’Observatoire de Genève

D. Gill

Directeur de l’Observatoire du Cap de Bonne-Espérance

H. Gyldén

Directeur de l’Observatoire de Stockholm

B. Hasselberg 

Observatoire de Pulkovo 

J.C. Kapteyn

Université de Groningue
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E.B. Knobel

Royal Astronomical Society

A. Krueger

Directeur de l’Observatoire de Kiel

O. Lohse

Observatoire de Potsdam

Oom

Directeur de l’Observatoire de Lisbonne 

J.A.C. Oudemans

Directeur de l’Observatoire d’Utrecht

C.F. Pechüle

Observatoire de Copenhague

P. Perry

Directeur du Stonyhurst-College Observatory

C.H.F. Peters

Directeur du Hamilton College Observatory, Clinton

Pujazon

Directeur de l’Observatoire de San Fernando 

I. Roberts

Maghull (près de Liverpool)

H.C. Russell

Directeur de l’Observatoire de Sydney 

E. Schönfeld 

Directeur de l’Observatoire de Bonn 

A. Steinheil

Fabricant d’instruments, Allemagne

O. Struve

Directeur de l’Observatoire de Pulkovo 

P. Tacchini

Directeur du Collège Romain 

Tennant

Royal Astronomical Society

T.N. Thiele

Directeur de l’Observatoire de Copenhague

H.C. Vogel

Directeur de l’Observatoire de Potsdam

E. Weiss

Directeur de l’Observatoire de Vienne

A.G. Winterhalter

Observatoire de Washington

Membres français

J. Bertrand

Académie des Sciences

A. Bouquet de la Grye

Académie des Sciences

A. Cornu

Académie des Sciences

H. Faye

Académie des Sciences

H. Fizeau

Académie des Sciences

J. Janssen

Académie des Sciences

M. Lœwy 

Académie des Sciences

E. Mouchez

Académie des Sciences

F. Perrier 

Académie des Sciences

F. Tisserand

Académie des Sciences

C. Wolf

Académie des Sciences

B. Baillaud

Directeur de l’Observatoire de Toulouse

G. Rayet

Directeur de l’Observatoire de Bordeaux

C. Trépied

Directeur de l’Observatoire d’Alger

Paul Henry

Observatoire de Paris

Prosper Henry

Observatoire de Paris

P. Gautier

Fabricant d’instruments, Paris

Cloué 

Bureau des Longitudes

Laussedat

Conservatoire des Arts et Métiers, Paris

L. Liard

Représentant du Ministère de l’Instruction Publique

 Bulletin astronomique, SÉRIE 1, VOL. 4, 1887, P. 129. 
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La Carte photographique du Ciel est immédiatement perçue comme une 

entreprise d’une envergure mondiale et d’une importance scientifi que capitale :

 « (…)  sera inoubliable dans l’histoire de l’Astronomie l’œuvre grandiose que nous voulons léguer aux générations futures, œuvre qu’on pourra définir comme l’Inventaire exact et aussi complet que possible de l’univers perceptible à la fin du XIXe siècle ».[5]

On décide l’institution d’une Commission Internationale Permanente, 

composée de 11 membres plus les Directeurs des autres Observatoires partici-

pants, et d’un Comité exécutif de 9 membres.[6]

La Commission se réunira encore dans les années 1889, 1891, 1896, 1900, 

1909 ; la mise en œuvre est très ralentie ; plusieurs observatoires abandonnent 

l’entreprise. La Première Guerre mondiale constitue une rupture. À la suite de la création de l’Union Astronomique Internationale (UAI), en 1919, la Commission 23 

est instituée et chargée de mener l’œuvre à son terme. 

L’action de soutien de l’UAI est décisive : malgré une deuxième interrup-

tion due à la Seconde Guerre mondiale, la publication des derniers vingt volumes du Catalogue, entièrement financée par l’UAI, sera achevée ; le dernier volume 

du Catalogue ne sera publié qu’en 1964. En revanche, la Carte restera inachevée : lors de l’Assemblée générale de l’UAI de Brighton, en 1970, son accomplissement 

sera reconnu désormais hors de propos[7] ; la Commission 23 sera donc réunie à 

la Commission 24 (Parallaxes stellaires et mouvements propres) et la nouvelle 

Commission 24 sera nommée  « Astrométrie photographique ». La chronologie de l’exécution du projet Carte du Ciel se termine donc ici[8]. 

Aspects scientifiques

Le projet de 1887 avait pour but principal d’obtenir une carte photogra-

phique complète du ciel[9], reproduisant les étoiles jusqu’à la 14e grandeur[10] sur des plaques correspondant à une région carrée du ciel d’environ 2° de côté ; la 

partie utile de la plaque devait être d’environ 1° de côté et ne devait pas présenter de distorsions optiques. 

Chaque observatoire devait produire une double série de plaques, cen-

trées respectivement sur les déclinaisons paires et impaires, de telle façon que 

– 25 –



L A   CA RT E   D U   C I E L

chaque étoile soit photographiée deux fois pour la distinguer de défauts éven-

tuels de la plaque[11] ; le raccordement des plaques devait se faire avec le coin d’une plaque d’une série coïncidant le plus possible avec le centre d’une plaque de l’autre série[12]. 

Les astronomes prenaient aussi des clichés supplémentaires à plus 

courte durée de pose pour construire un Catalogue d’étoiles jusqu’à la 11e gran-

deur[13] ; avant la pose, ils photographiaient un réseau sur le cliché pour faciliter la mesure des coordonnées et pour contrôler qu’il n’y ait pas de déformation 

dans la couche supérieure de la plaque dans l’avenir[14]. 

Les instruments utilisés devaient être des réfracteurs[15] ayant  les 

mêmes données techniques que l’équatorial Henry-Gautier[16] (Fig. 1.8), « identiques dans leurs parties essentielles »[17]. 

 Figure 1.8. Appareil de MM. Henry pour la photographie stellaire 

[dit équatorial de la Carte du Ciel]  à l’Observatoire de Paris. 
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Le projet était scientifi quement sensé : jusque-là, le catalogue le plus 

étendu, pour le ciel boréal, était la  Bonner Durchmusterung, issue du catalogue de Friedrich Argelander (1799-1875) publié en 1863 et accompagnée de 65 cartes 

célestes. Ce catalogue, révisé par l’ Astronomische Gesellschaft à partir de 1876, contenait environ 320 000 étoiles jusqu’à la 9e grandeur. Pour le ciel austral, les catalogues principaux étaient l’ Uranometria Argentina  de Benjamin A. Gould (1824-1896), accompagnée de 14 cartes célestes, publiée en 1879, qui contenait environ 50 000 étoiles de déclinaison –23° à –90° jusqu’à la 7e grandeur, et la  Südliche Durchmusterung d’Edouard Schönfeld (1828-1891), de 1886, renfermant un peu plus de 120 000 étoiles de déclinaison –1° à –23°, ce qui était bien peu par rapport au ciel boréal. La Carte photographique du Ciel permettait donc d’améliorer notablement la qualité des observations et la quantité des données recueillies. 

À la réunion de 1889, forme et dimensions des plaques sont fixées : 

elles seront carrées, ayant 16 cm de côté[18]. On laisse la liberté de commander les plaques à plusieurs fabricants, à condition qu’elles soient examinées par la Commission[19]. Il est également décidé de faire l’impression du réseau sur les 

clichés de la Carte, identique à celui du Catalogue[20] ; la série des clichés du Catalogue sera à deux poses[21]. Enfin, le Comité propose d’instituer un Bureau 

des Mesures pour centraliser le travail[22]. 

Gill pousse le Comité pour que la priorité soit donnée au Catalogue qui 

était, à son avis, le but principal de l’entreprise, plus que la Carte : 

 « I think you will find that the point capital will become not la carte pho-

 tographique du ciel  –  in the sense of so many photographic plates of the sky – 

 that will become effete long before the work is finished (…).  It is the Catalogue, the organization for its execution, computation and publication which must cause the Astrophotographic Congress of Paris to be an Epoch in the History of Astronomy. 

 That must be kept in vue if the Committee desires to fulfill its functions in the most complete manner »[23]. 

La position de Gill est fortement critiquée et lui vaut une attaque très 

violente de la part des astronomes britanniques Andrew A. Common (1841-1903) 

et Herbert T. Turner (1861-1930), éditeurs du journal  The Observatory :

 « We consider that the scope of the work has been illegally magnified, and 

 a catalogue illegally substituted for a chart ; and the meaning of the word illegal 
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 is that the decisions of the Committee on these points are, in our opinion, contrary to those of the real legislative body – the Congress of 1887 (…). The Committee is largely composed of those who have hitherto been professionally engaged in making catalogues, and who may thus naturally have a prejudiced view of their importance, while the Congress gained in breadth of view by the association of men from other departments of Astronomy, and even other branches of science 

(…). “Ce qui me préoccupe surtout c’est de voir la tendance qui se manifeste dans la Conférence à vouloir toujours augmenter un travail déjà si considérable en 

lui-même” (Procès-verb., p. 51).  We would respectfully associate ourselves with M. Cornu[24]  in his anxiety »[25]. 

À la réunion de 1891, la résolution 4 établit donc la priorité des clichés de 

la Carte (Fig. 1.9) sur ceux du Catalogue[26] ; en particulier, le Comité suggère de privilégier la série des déclinaisons paires, à une pose[27]. La série des déclinaisons impaires sera à 2 ou 3 poses, dans ce dernier cas de telle façon que l’étoile puisse être identifi ée par un petit triangle[28]. L’idée d’utiliser un écran métallique pour réduire d’une manière uniforme la grandeur des étoiles sur les clichés est 

également adoptée, même si elle ne sera jamais mise en œuvre pour des raisons 

techniques[29]. 

 Figure 1.9. Clichés originaux (sur plaque de verre) de la carte 

 photographique du ciel avec leur étui de rangement. 
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Enfin, la répartition définitive du travail entre les observatoires est défi-

nitivement fixée[30]. 

Mais malgré la résolution 4, c’est le Catalogue qui avance, fortement 

poussé par Gill, qui joue un rôle déterminant au sein du Comité exécutif. La résolution 4 n’est donc qu’un compromis, d’après ses mots :

 « (…)  our true function is the Catalogue – indeed there was a motion very nearly carried out that we should leave the chart aside and push on the Catalogue plates – And this would have been carried I believe but for the fact that the French astronomers want money from the Government for “personnel” to carry on the 

 work, and that whilst the Chart appeals to the general public – and millions of stars appeal to the popular imagination, the solid work of a catalogue does not do so. Thus a compromise was reached which permitted the Frenchmen to say that the chart was to be commenced at once, although the catalogue plates were first to be pushed on »[31]. 

Le Catalogue (Fig. 1.10) devient de plus en plus prioritaire, à cause aussi 

du retard accumulé dans l’exécution de la Carte. L’attention des astronomes de 

la Carte du Ciel se concentre donc sur l’achèvement de ce qui au début devait 

être accessoire. Cela est attesté par le fait qu’à la réunion de 1896, les six premiè-

res résolutions concernent le Catalogue[32]. Pour la Carte on établit simplement que la série des clichés des déclinaisons impaires soit à 3 poses (30 min chacune, ce qui ralentit davantage le travail)[33] et que, d’après ces clichés, agrandis 2 fois, on produit une photogravure sur cuivre de chaque cliché[34] pour leur conservation. 

Comme il était facile de le prévoir, en 1900 les premières défections se 

manifestent : les observatoires de Santiago, La Plata et Rio de Janeiro sont remplacés par ceux de Montevideo (sous réserve que des moyens financiers soient 

trouvés), Cordoba et Perth (sous la même réserve que Montevideo) [35]. Le Comité laisse la liberté de choix pour la série impaire (1 pose de 40 min ou 3 poses de 30 min)[36]. De plus, il crée une sous-commission pour la détermination de la 

parallaxe d’Eros à partir d’un programme d’observations lors de l’opposition de 

la petite planète prévue pour décembre 1900[37]. 

Le projet commence donc à se fragmenter et, par conséquent, à s’af-

faiblir de plus en plus. Les résolutions de la réunion du Comité International 
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 Figure 1.10. Frontispice du premier volume du Catalogue photographique 

 de l’Observatoire de Paris. 

Permanent de 1909 donnent clairement l’idée d’un projet désormais à la 

dérive[38], sans contrôle : on sollicite la publication des parties du Catalogue confiées aux observatoires australiens participants ; l’Observatoire de Santiago est remplacé par celui d’Hyderabad et l’Observatoire de Cordoba par celui du 

Cap[39] ; le Comité recommande la répétition des plaques de la Carte ayant déjà 

une vingtaine d’années, au même angle horaire et à la même date de l’année, 

pour l’étude des mouvements propres[40] – ce qui paraît scientifiquement sensé 

mais inopportun dans le contexte général  ; une série spéciale de clichés couvrant les   Selected Areas de Kapteyn[41] est ajoutée – cela est aussi scientifiquement sensé mais ralentit ultérieurement l’achèvement du projet. De plus, on décide 

que les clichés à 3 poses seront pris en deux nuits différentes[42] – décision qui paraît tout à fait critiquable, vu le retard dans la prise de ces clichés. Finalement, il est nécessaire de s’occuper du réglage des instruments[43] en activité depuis presque vingt ans. Les astronomes établissent enfin trois sous-commissions : 

celles du Catalogue des étoiles de repère, de la parallaxe d’Eros et des recherches spéciales[44]. 
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Un projet devenu fragmenté et dispersé de cette façon ne peut plus avoir 

de justification scientifique  claire. Il était donc prévisible que l’UAI, qui reprend le projet quelques années plus tard, propose au moins l’achèvement du Catalogue, qui était plus avancé et pouvait donner lieu à beaucoup plus d’applications. 

Aspects politiques

Pour saisir les aspects politiques de l’entreprise, il suffit d’examiner la 

liste des Observatoires participants (Tab. 1.2). 

 Tableau 1.2. Repartition du travail photographique. 

+90° à +65° 

Greenwich

+64° à +55° 

Vatican

+54° à +47° 

Catane

+46° à +40° 

Helsingfors (= Helsinki)

+39° à +32° 

Potsdam (remplacé ensuite par Uccle)

+31° à +25° 

Oxford

+24° à +18° 

Paris

+17° à +11° 

Bordeaux

+10° à +05° 

Toulouse

+04° à –02° 

Alger

–03° à –09° 

San Fernando (Fig. 1.11)

–10° à –16° 

Tacubaya (= Mexico)

–17° à –23° 

Santiago (remplacé ensuite par Hyderabad)

–24° à –32° 

La Plata (remplacé ensuite par Cordoba)

–33° à –40° 

Rio de Janeiro (remplacé ensuite par Perth)

–41° à –51° 

Cap de Bonne-Espérance

–52° à –64° 

Sydney

–65° à –90° 

Melbourne (remplacé ensuite par Sydney)

L’absence d’observatoires des États-Unis est frappante. Deux raisons 

principales peuvent l’expliquer. D’abord, le développement de l’astrophysique 

qui, dans ce pays, mobilise d’importantes forces scientifiques et devient en 

effet l’orientation principale de la recherche astronomique. Cela est rendu pos-

sible par les importants investissements privés dans la construction d’instru-

ments de plus en plus puissants, par l’absence de préjugés envers l’« astronomie 
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nouvelle », qui se détache de plus en plus de l’astronomie traditionnelle pour 

devenir une discipline indépendante et, en général, par l’attention vers tout ce qui est moderne, trait caractéristique de la culture des États-Unis à l’époque. La seconde raison qui peut expliquer l’absence d’établissements nord-américains 

est liée à la réalisation d’un projet parallèle par Edward Pickering, perçu par les Européens comme un projet concurrent. 

Pickering avait envoyé au Congrès de 1887 une lettre dans laquelle il 

exposait ses idées sur le sujet. Il suggérait en particulier d’adopter un instrument à double lentille qu’il avait projeté pour l’Observatoire de Harvard : il s’agit du Bruce Telescope, qui sera construit en 1893 et installé deux ans plus tard dans la station d’Arequipa au Pérou. 

La proposition de Pickering fut rejetée par le Congrès pour des raisons 

qui lui ont été expliquées par Gill :

 « Your letter to the Congress received much more consideration than you 

 appear to think.  (…).   The question of the adoption of combinations giving very large fields, composed of 4 lenses was fully talked out (…).  The scale of magnitude and accuracy to be attained were really the points which went against the 4 glass combination. Nothing less that 14th magnitude stars would satisfy a large number Figure 1.11. Observatoire de San Fernando (Chili) au début du XXe siècle. 
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 of members of the Congress and it was felt that if we go beyond 15 minutes of exposure we ran some risk of failure. To combine these conditions would have involved the use of lenses of 12 or 13 inches aperture and 4 glass lenses of this aperture would have cost too much – indeed I do not know if we could get them made at all.  (…)  I hardly think you can use so large a field to advantage because of the changes in the differential refraction during exposure – the correction of a 4 glass objective is also a species of compromise and the law of distortion is probably troublesome to deal with. In fact the Congress was determined to do the work on a scale of accuracy and magnitude which appeared to exclude the use of double combinations »[45]. 

Pickering préfère donc ne pas s’associer au projet de la Carte du Ciel, et 

poursuit ses propres projets :

 « (…)   seventeen observatories have undertaken to photograph the entire sky with telescopes of the usual form thirteen inches diameter. Several years will be required for this work. They propose to photograph stars to the 14th magnitude. 

 Our 8-inch telescope photographs fifteenth magnitude stars.  The Bruce telescope can hardly fail to take as faint stars or to surpass the Paris photographs. If it suc-ceeds as I anticipate it should take five to ten times as many stars (…).  I do not feel that I am to blame if with one telescope we do more and better work than with seventeen of the usual form ».[46]

Ce choix est fortement critiqué dans les pages de  The Observatory, où le projet de Pickering est clairement perçu comme concurrent :

 « (…)  if Prof. Pickering is right in thinking that he can chart the whole sky in two or three years with a single telescope, then the combination of seventeen observatories to do the same work is all wrong (…) . He has thrown out a distinct challenge, and matched himself against the rest of the world in the same undertaking. (…)  he has tacitly condemned the work of the International Conference before it is commenced, and claimed success for itself ; whereas it is comparatively certain that the former work will be carried out, based as it is on definite work with a known instrument ; while his own plan depends on that assumption, which has so often proved delusive, that a telescope may be multiplied by three ».[47]

Pickering utilisera le Bruce Telescope pour la photographie céleste mais 

il évitera de se mettre en compétition avec la Carte du Ciel .  C’est pourtant à lui qu’on doit la première carte photographique complète du ciel, réalisée toutefois 
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avec des petites caméras et achevée en peu d’années, en 1903, avec 55 clichés, 

couvrant chacun une région du ciel de plus de 30° de côté et reproduisant les étoiles juqu’à la 12e grandeur. Il faut remarquer que Pickering commence cette carte en décembre 1898, quand le retard de la  Carte du Ciel était déjà très avancé et il aura la prudence d’expliquer que l’utilité principale de cette carte était surtout la mesure des variations photométriques et un peu moins celle des positions[48]. 

En outre, à partir de la liste des observatoires participants, on peut 

remarquer qu’avec quatre observatoires engagés dans l’entreprise, la France 

devient non seulement le promoteur mais aussi le maître d’œuvre du projet. La 

 Carte du Ciel était une occasion importante pour la valorisations des observatoires de province qui venaient d’être créés depuis une dizaine d’années environ. 

Il s’agit d’un investissement considérable de la part du gouvernement français : si  l’Observatoire de Paris jouera toujours un rôle central, tous les observatoires français participant à la Carte du Ciel se distingueront par leur activité. À l’observatoire d’Alger, Charles Trépied (1845-1907) rédigea, à partir des résolutions adoptées, un règlement pour tous les observatoires participants, qui sera fondamental dans la mise en route du projet. Benjamin Baillaud (1848-1934), à l’ob-

servatoire de Toulouse mènera si bien le travail qu’il sera choisi en 1907 comme successeur de Maurice Lœwy (1833-1907) à la direction de l’Observatoire de Paris. 

À l’observatoire de Bordeaux, le choix du directeur Georges Rayet (1839-1906) de participer à la   Carte du Ciel   fera changer complètement l’orientation de la recherche, en la dirigeant vers l’astrométrie plutôt que vers l’astrophysique, comme il était dans ses intentions à l’origine de sa nomination[49]. 

On peut mentionner d’autres participations qui paraissent inattendues. 

En Italie, l’implication de l’observatoire de Catane, premier observatoire astrophysique italien, n’était pas du tout prévu dans le programme scientifique de 

cette institution, centré sur l’astrophysique. En Allemagne, c’est également le 

cas de Potsdam. Pourquoi des observatoires d’astrophysique se sont-ils engagés 

dans un projet d’astrométrie ? 

Dans le cas de Catane, c’était probablement pour accroître sa visibi-

lité : cet observatoire, encore très jeune – il avait été officiellement institué en 1883 – se trouvait ainsi engagé dans une coopération internationale et il pouvait obtenir du gouvernement italien des financements spéciaux pour acheter des 

instruments photographiques modernes. 

– 34 –



L a   Ca r te   d u   C i e l   :   g e n è se,   d é ro u l e m e n t   e t   i s s u e s 1

 Figure 1.12. Reproduction d’une plaque de la Carte du Ciel 

 prise à l’observatoire de Catane. 

En effet, l’esprit dans lequel plusieurs observatoires ont participé, et sur-

tout ceux de l’hémisphère austral, est bien mis en évidence dans une lettre de 

l’astronome australien William E. Cooke (1863-1947) au Secrétaire Colonial :

 « The importance of this matter can scarcely be over-estimated. It is a direct invitation from the entire scientific world to participate in the greatest scientific work that has ever been undertaken in the world’s history (…).   We have the opportunity of acquiring scientific lustre » [50]. 

Il s’agissait donc d’acquérir du lustre scientifique mais aussi une iden-

tité politique, spécialement dans le cas de colonies par rapport à la mère patrie. 

Il en est ainsi pour les observatoires australiens, mais aussi du Mexique, avec 

Tacubaya, ou des nations jeunes telle que l’Argentine, le Brésil ou le Chili, également en compétition entre eux. La raison de l’échec de la participation de ces derniers pays s’explique aussi par leur hâte de s’asseoir à la même table que les autres nations, sous-estimant les ressources financières et techniques nécessaires pour participer à cette entreprise (personnel, matériaux, etc.)[51]. 
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Et que dire du Vatican ? Là aussi ce sont de fortes raisons politiques qui se 

mêlent à celles de caractère scientifique. La perte de l’identité politique – et des territoires – à la suite de l’occupation de Rome par l’armée du Royaume  d’Italie en 1870, et la confiscation de l’observatoire du Collège Romain, en 1878, après 

la mort d’Angelo Secchi S. J. (1818-1878) jouent un rôle majeur dans la participation du Vatican à l’entreprise de la Carte du Ciel. L’État pontifical avait besoin de retrouver sa visibilité internationale, au moins dans le contexte scientifique : la Carte du Ciel lui en donnait l’occasion. L’observatoire du Vatican est expressément créé pour la Carte du Ciel : ce programme très précis et spécialisé sera 

la raison principale qui lui permettra un avancement très poussé des travaux 

photographiques par rapport à l’observatoire de Catane. Ce dernier se ressentira beaucoup de cette sorte de compétition qui se jouait plutôt sur le plan politique que scientifique. 

Il y avait donc beaucoup d’intérêts sous-jacents à la participation de 

chaque observatoire mais il n’est pas possible de les examiner tous dans ce 

chapitre. 

Autres aspects

D’autres aspects méritent d’être approfondis. Ils sont de nature socio-

économique tout en restant très liés aux questions politiques. On peut se bor-

ner à mentionner les passages suivants, tirés des lettres de sir Howard Grubb 

(1844-1931) à Gill, qui montrent, par exemple, l’intérêt évident des constructeurs dans l’entreprise de la Carte du Ciel :

 « I shall be glad to hear from you as soon as possible about the details 

 of the photographic telescopes. Are there not one or two of them to be made for Australia as well as for Greenwich and the Cape ?  Of course, the greater number I have to make, the less price I can make them for »[52]. 

 « Now I don’t think there can be any reasonable doubt that these instru-

 ments can be made in our own Country at last as well, probably decidedly better, than in France and my estimate is lower than that of the Frenchmen. If therefore the Government send their orders to France they will have to be prepared with a good reason to do so as I shall certainly take steps to have the question raised in the House.  I cannot however think it likely that the Government would go off hand and order instruments (…)  without waiting for the advice of the two societies most 
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 interested ; however this matter has put me upon my guard and I think I had better be on the spot whenever any discussion comes on »[53]. 

Ce dernier passage montre clairement comment la compétition entre 

l’industrie française et anglaise[54] a joué un rôle important dans le déroulement de l’entreprise, car, si l’optimum au niveau scientifique aurait dû conduire les observatoires à tous utiliser le même instrument, il est évident que des raisons économiques et politiques empêchaient cette uniformité. On trouve donc des 

équatoriaux photographiques Henry-Gautier dans les observatoires français, 

au Vatican et dans les observatoires de l’Amérique du Sud, des astrographes de 

Grubb en Angleterre et dans les colonies anglaises, des réfracteurs photographi-

ques de Repsold à Potsdam et à Tacubaya, une lunette Steinheil avec monture 

Salmoiraghi à Catane, etc. On remarque donc une grande variété, même si tous 

les instruments présentent les mêmes données techniques – même chose pour 

les plaques, qui variaient de sensibilité, parfois d’un lot à l’autre dans le cas du même fabricant. 

Finalement, il ne faut pas oublier aussi le grand thème de la condition 

féminine dans les observatoires à la fin du XIXe siècle, évoquée brièvement mais clairement dans une lettre de David Gill à Ernest Mouchez :

 « I am not in the least disquieted by the civil war in Chili nor by the other troubles which you describe in Buenos Ayres. We shall get from these places preci-sely what I expected, viz. nothing at all. But why disquiet yourself ?  (…)  It will not be a very serious matter if we have to undertake all the Southern Hemisphere (…) 

–  I mean the mere photography. The measurement of the plates is another mat-

 ter – and I feel convinced it can be best and most economically done in a Central Bureau. Of course if we can get the money there is no reason why we should not make the measures here, but women’s work for this purpose can be procured in Europe at so much less cost than here, and could be so effectually organized and so economically supervised in a single establishment, that I am convinced we shall all be ultimately compelled to adopt that method of working »[55]. 

Gill prévoit donc l’échec de la participation des observatoires de l’hémis-

phère Sud et se montre prêt à relever leur partie de travail photographique ; il propose parallèlement d’instituer un Bureau Central où les travaux de mesure et de 

calcul seraient confi és à du personnel féminin. Il est certain que les catalogues photographiques ont ouvert un champ important pour l’emploi des femmes dans 
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les observatoires, car elles étaient généralement considérées, dans une optique 

très paternaliste, comme plus habiles pour les travaux de précision. Ainsi Dorothea Klumpke (1861-1942) est à la tête du bureau de mesures de Paris ; de nombreux 

autres bureaux de mesures dans les observatoires de la Carte du Ciel sont investis par les femmes[56] : même l’observatoire du Vatican confi a la mesure des coordonnées stellaires sur les plaques aux sœurs de l’Enfant Vierge Marie (Fig. 1.13). 

 Figure 1.13. Des sœurs mesurant les plaques photographiques à l’observatoire du Vatican. 

Le phénomène n’est pas seulement européen, car aux États-Unis aussi, à 

Harvard, Pickering confie à un personnel féminin la rédaction des catalogues de 

classification spectrale[57]. 

Conclusions

On voit donc, à travers cette analyse, combien l’histoire de la Carte du 

Ciel est complexe. Elle constitue un exemple marquant d’entreprise savante où 

des raisons non scientifiques ont un poids considérable dans le déroulement du 

projet. Il est évident, en effet, que les points faibles de ce programme relevaient de plusieurs ordres (ambiguïté et diversité des buts – Carte et Catalogue, choix des instruments non homogènes, défauts de management et questions ouvertes, situations économiques et politiques des pays participants très différentes) et que des raisons extérieures (instabilité politique des gouvernements, conflits mondiaux, développement de la technologie, nouvelles problématiques scientifiques, telle que l’astronomie extra-galactique) ont contribué à son échec partiel. 
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Toutefois, son but scientifique a été heureusement récupéré, après plus d’un siè-

cle, grâce aux récents travaux sur AC2000, ACRS et ATC, donnant ainsi raison aux astronomes qui se sont engagés dans ce projet et qui ont cru en sa valeur scientifique – ce qui a été affirmé dans le dernier rapport de la Commission 23 :

 « L’entreprise de la Carte et du Catalogue n’en a pas moins jeté les bases de la coopération internationale dans la science, introduit dans la pratique l’emploi de la photographie, montré ses difficultés, ses méthodes, ses limites. À ceux qui y ont coopéré avec désintéressement, il convient de penser avec gratitude et les résultats que fournira, dans un proche avenir, le Catalogue, justifieront assurément leur persévérance »[58]. 
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Chapitre 2

LA CARTE DU CIEL 

ET L’AJUSTEMENT 

DES PRATIQUES 

(FIN XIXe – DÉBUT XXe SIÈCLE)

Jérôme LAMY 

 LISST – UMR CNRS 5193 – Université Toulouse II

Introduction

L’entreprise de la Carte du Ciel, initiée par Ernest Mouchez de l’Ob-

servatoire de Paris et David Gill, directeur de l’observatoire du Cap de Bonne-

Espérance, mobilise dix-huit observatoires à travers le monde. Ce programme 

scientifique international repose sur une définition unique des moyens et des 

méthodes à employer pour obtenir et mesurer les clichés. L’harmonisation des 

pratiques se met en place dès la Conférence de 1887 avec l’adoption d’une série 

de résolutions qui constituent un corpus de normes pour l’exécution de la Carte 

du Ciel. Toutefois, cette volonté de régler les actes des astronomes et d’unifier les modes opératoires se heurte très vite à la diversité des pratiques et des 

conditions locales. 

Dans cette communication, nous examinerons la manière dont s’orga-

nisent, pour la Carte du Ciel, les ajustements entre les règles nécessaires à la cohérence d’une recherche scientifique internationale et la multiplicité des 
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expériences individuelles. Nous analyserons pour cela la mise en place de l’organisation prescriptive de la Carte du Ciel. Puis nous détaillerons les modes d’ajustement des pratiques en nous appuyant sur le fonctionnement des Conférences 

internationales et la diffusion du  Bulletin du Comité International Permanent pour l’exécution de la Carte du Ciel. Nous étudierons plus précisément les tomes I et II de ce support éditorial original, parus en 1892 et 1895, afin de saisir, dans les premières années de la Carte du Ciel, les évolutions de l’organisation et de la coordination des pratiques. 

La mise en place d’un système normatif de coordination

Les premières années de fonctionnement de la Carte du Ciel sont mar-

quées par la constitution d’un corpus strict et précis des règles à suivre. Les 

décisions, prises notamment en 1887 lors de la première conférence astrophoto-

graphique, décrivent et fixent les modes opératoires et les pratiques. 

L’ensemble est destiné à répéter les mêmes gestes dans chaque obser-

vatoire, et à uniformiser les actes. Les organisateurs sont conscients que le manque de normes communes pourrait compromettre l’entreprise scientifique. Le 

directeur de l’Observatoire de Paris en 1901, Maurice Loewy, précise ainsi que 

 « dans toutes les grandes entreprises scientifiques réclamant de nombreuses collaborations, on s’est heurté à de nombreuses difficultés. L’absence de coordination et d’homogénéité s’y faisait sentir (…)  »[1]. L’astronome considère que le succès de la Carte du Ciel tient précisément à  « l’unité de vues peut-être sans égales dans l’histoire de l’Astronomie »[2] qui caractérise l’entreprise scientifique. 

Au début du programme de cartographie céleste, les deux initiateurs 

Ernest Mouchez et David Gill, se montrent déterminer à faire appliquer des 

méthodes photographiques et calculatoires identiques pour tous les observa-

toires engagés. Mouchez indique clairement en 1888 qu’il tient à ce que  « les bases définitives et uniformes du levé de la Carte du Ciel et de la construction du Catalogue »[3] soient rapidement arrêtées. David Gill milite, lui, pour l’ouverture d’un bureau spécial de mesure et de publication rassemblant toutes les activités de calcul et d’édition liées à la Carte du Ciel. L’astronome sud-africain remarque avec son confrère allemand Georg Auwers, en 1889, qu’il s’agit d’un moyen 

efficace de construire un catalogue  « d’après un plan rigoureux [et]  uniforme (…) »[4]. Gill envisage même d’ériger ce centre de calcul à proximité du Bureau Internationale des Poids et Mesures de Sèvres, afin de bénéficier de l’expérience 
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de ce dernier dans l’unification des normes[5]. Au-delà des modes opératoires, 

le directeur de l’observatoire du Cap de Bonne-Espérance se montre très sou-

cieux de livrer à tous les établissements astronomiques participant à la Carte 

du Ciel, un matériel rigoureusement identique. Il souhaite, en 1888, que soient 

fabriquées et distribuées,  « depuis le commencement jusqu’à la fin du travail, des plaques de même qualité (…)  », sous peine de manquer de  « régularité ou tout au moins d’uniformité »[6]. 

Projeté au cœur de l’observatoire, l’entreprise de la Carte du Ciel entraîne 

un morcellement considérable des tâches. On peut distinguer quatre opérations 

distinctes. 

Le catalogue des positions précises des étoiles constitue une première 

activité, qui nécessite l’usage d’une lunette méridienne et la spécialisation d’un astronome pour cette recherche. 

La deuxième opération consiste à photographier la zone céleste réservée 

à chaque observatoire. Il s’agit donc de prendre les clichés, de les développer et de vérifier leur validité. Ernest Mouchez insiste dès le début sur l’aspect novateur de cette nouvelle pratique photographique. Le rôle de l’observateur est totalement 

bouleversé. Les dispositifs photographiques déplacent l’astronome et réduisent 

les manipulations des instruments. L’anatomie humaine ne permet pas l’exa-

men d’étoiles,  « l’œil étant ébloui (…)   par d’innombrables et brillants grains de poussière »[7]. La sensibilité du cristallin n’est en rien comparable avec celle de la plaque photographique qui enregistre fidèlement et distinctement  « plusieurs centaines d’étoiles peu différentes en grandeur, parfaitement définies (…)  »[8], là où l’observation directe ne permet de voir qu’une masse compacte d’objets célestes. 

L’astronome quitte donc le foyer de l’instrument. 

La troisième opération que nécessite la Carte du Ciel est l’examen des 

clichés à l’aide d’un microscope qui met la précision photographique à la portée de l’observateur. Les frères Paul et Prosper Henry ont donc conçu  « un appareil de mesure ou Macro-Micromètre »[9]  (Fig. 2.1). 

Il se compose  « d’un chariot glissant sur deux rails horizontaux »[10]. Ce système mobile  « porte un plateau circulaire sur lequel peuvent être fixées les épreuves dont on veut effectuer les mesures.  (…)  Ce plateau est destiné à la mesure de l’angle de position des étoiles photographiées »[11]. Un microscope, placé 
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 Figure 2.1. Machine à mesurer les clichés de Paul Gautier. 

au-dessus,  « peut être déplacé horizontalement dans une direction perpendiculaire au mouvement du chariot »[12]. L’objet permet d’obtenir une précision  « vraiment remarquable »[13], assure Mouchez. L’astronome n’observe donc plus directement, dans la coupole. 

L’examen du ciel est déplacé et différé. Le directeur de l’Observatoire de 

Paris souligne que l’équatorial photographique (Fig. 2.2) permet  « de transporter (…)  l’image de la voûte céleste dans le cabinet de travail »[14]. Les clichés reproduits se démultiplient à l’infini et circulent entre les observateurs, sans qu’ils aient eu à manipuler l’astrographe. Mouchez insiste sur l’inflexion profonde qu’engendre 

la photographie dans la pratique astronomique.  « Il ne sera plus nécessaire de disposer de grands et coûteux instruments, ni de se fatiguer à passer des nuits à les manœuvrer ; il ne sera plus nécessaire de se transporter (…)  : toutes ces opérations se trouveront transformées en une étude au microscope, faite à loisir, commode, facile, sans frais aucun (…)  »[15]. Précision et mécanisation président donc au projet imaginé par l’amiral Mouchez. Délaissant l’observation directe, l’astronome 

se concentre sur la mesure et le calcul, aidé par la technique (Fig. 2.3). 

La quatrième opération concerne la réduction des clichés. Il est néces-

saire de mener une série de calculs afin de ramener l’ensemble des mesures de 

position d’étoiles à un système cohérent de coordonnées. 
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 Figure 2.2. Équatorial photographique de la Carte du Ciel (Observatoire de Toulouse). 

 Figure 2.3. Examen d’une plaque photographique de la Carte du Ciel 

 (Ernest Mouchez,  La photographie astronomique à l’Observatoire de Paris et la Carte du Ciel , Paris : Gauthier-Villars, 1887, p. 42). 
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Le plus souvent ce sont des femmes, rassemblées dans des bureaux de 

calculs, qui sont chargées de mener à bien les opérations de mesure et de réduc-

tion (Fig. 2.4). 

 Figure 2.4. Les dames du Bureau de mesures de la Carte du Ciel (Observatoire de Paris) : Dorothea Klumpke, Mesdemoiselles Schott, Marquetti, Coniel, Dauphin, vers 1894. 

On mesure donc combien les différentes étapes qui contribuent à la carto-

graphie céleste sont complexes. Elles font intervenir une multitude d’acteurs aux compétences distinctes, en même temps qu’elles mobilisent un corpus technique 

nouveau. Les ressources cognitives et techniques déterminent des confi gurations pratiques que les instigateurs de la Carte du Ciel s’efforcent d’uniformiser. 

Lors de la première Conférence astrophotographique internationale, qui 

s’est tenue à Paris en 1887 (Fig. 2.5), plusieurs résolutions sont prises afin d’encadrer les pratiques et de définir l’outillage technique[16]. 

Dans un premier temps, certains astronomes réclament précisément ce 

corpus de règles afi n de pouvoir commencer leur part du travail. Robert Ellery, à l’observatoire de Melbourne, explique en 1891 qu’il attend les dernières décisions de la Conférence,  « dans la position d’une armée de réserve guettant l’ordre d’avancer »[17]. 

Le modèle d’instrument adopté est précisément défini lors des premiè-

res Conférences. Il est également strictement répliqué pour la quasi-totalité des observatoires participant à la Carte du Ciel. Il s’agit d’un astrographe possédant 
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 Figure 2.5. La salle du congrès des astronomes à l’Observatoire de Paris 

 lors du Congrès international pour l’exécution de la Carte photographique 

 du Ciel en 1891 – Dessin de M. Moulinié. 

un objectif de 33 cm et dont la distance focale doit être de 3,43 m[18].    L’exécution, le développement et la mesure des clichés sont strictement encadrés. Les résolutions de 1889 détaillent jusqu’aux manières d’ordonner et d’archiver les plaques photographiques. Il est ainsi précisé que chaque cliché doit porter  « au coin NE 

 de la plaque un numéro d’ordre se rapportant à un registre. Sur ce registre seront inscrites : 1° la date, 2° les heures du commencement et de la fin de la pose, 3° la température du tube de la lunette, 4° la hauteur barométrique »[19]. 

Cette uniformisation des pratiques accentue le souci de calibrer les 

observateurs dont Simon Schaffer a souligné l’importance pour l’astronomie du 

XIXe siècle[20]. L’examen des clichés de la Carte du Ciel pousse à son paroxysme la procédure visant à déterminer les équations personnelles en ce qui concerne la 

taille des étoiles. Afin d’uniformiser les mesures et de lisser les différences phy-siologiques entre observateurs, le constructeur Paul Gautier met au point  « un microscope d’égalisation permettant de rendre toute image d’un cliché égale à 
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 l’une ou à l’autre des images de l’échelle entre lesquelles elle est comprise »[21]. Les défauts propres à l’opérateur sont donc corrigés par un dispositif instrumental. 

La vue des observateurs devient une variable que l’on peut corriger. Les premiè-

res prescriptions très directives de l’entreprise de la Carte du Ciel ainsi que le processus d’harmonisation, d’uniformisation et de lissage d’idiosyncrasies qui 

les sous-tendent visent à transformer les opérations scientifiques, à les réduire en un corps d’actes prédéfinis et strictement calibrés. Cette organisation de l’activité scientifique s’inscrit dans un mouvement plus large de transformation 

des espaces savants en véritable usine. Le modèle industriel s’impose notam-

ment dans les observatoires au XIXe siècle par une plus grande rationalisation des tâches, une forte division du travail et une standardisation massive des pratiques. La Carte du Ciel projette, à l’échelle du monde, un mode de fonctionnement déjà en place dans chaque établissement astronomique. 

 Figure 2.6. Travail de mesure des plaques photographiques 

 à l’observatoire de Toulouse vers 1900. 

Politique de l’ajustement

Toutefois, dès les premières mises en pratique des opérations de carto-

graphie céleste, des résistances se font jour. Très rapidement le système norma-

tif mis en place pour assurer une collecte homogène de données se révèle trop 

contraignant. L’étroitesse des dispositions recommandées s’accommode mal des 

disparités géographiques inhérentes à un projet mondial. Ainsi, il est prévu que la durée des poses serait de 40 minutes. Or tous les climats du globe ne permettent pas une aussi longue période de temps favorable[22]. 
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Au début de l’entreprise de cartographie céleste, l’élaboration de l’en-

semble des règles destinées à maintenir une cohérence des modes opératoires 

est essentiellement théorique. Les astronomes examinent parfois avec scepti-

cisme ces directives conçues sur le papier. 

À l’observatoire de Toulouse, Henry Andoyer avoue en 1891 qu’il est  « fort 

 sceptique  (…)   sur une foule de minuties qui seront avantageusement remplacées par l’expérience de l’observateur »[23]. Il estime que le travail envisagé  « ne révèle guère les innombrables difficultés que quand on le pratique »[24]. Les astronomes opposent leur expérience d’observateurs aux exigences pointilleuses des premiè-

res conférences de la Carte du Ciel. Ils soulignent que la pratique quotidienne, l’habitude du maniement des instruments et la répétition des actes forgent un 

savoir empirique plus adéquat. 

 Figure 2.7. Examen d’un cliché de la Carte du Ciel. 

La mise en place du projet de cartographie céleste révèle une tension 

entre d’une part un système cohérent de normes distribuées et d’autre part 

une multitude de particularismes locaux qui tiennent à la géographie ou à 

– 53 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

l’expérience des astronomes. Les directeurs des observatoires participant à l’entreprise de la Carte du Ciel constatent rapidement qu’une trop grande prescrip-

tion normative les mènerait à une impasse pratique. Le projet risquerait d’être 

paralysé et les observateurs pourraient être découragés par la multiplication de conventions jugées trop vétilleuses. Le directeur de l’Observatoire de Paris en 

1895, Félix Tisserand, admet qu’en ce qui concerne  « la détermination des grandeurs photographiques des étoiles », il était demandé  « au début, une solution trop rigoureuse, et qui n’est pas dans la nature des choses. À vouloir faire le mieux, on risque parfois de manquer le bien »[25]. 

Afin de réduire l’écart entre des moyens trop contraignants et des modes 

opératoires aussi divers que multiformes dans les observatoires, les principaux 

acteurs de la Carte du Ciel mettent progressivement en place une politique d’ajustement des pratiques. Il s’agit d’instaurer un rapport dialectique entre les manipulations quotidiennes des astronomes et le corpus de règles destiné à produire 

une œuvre scientifique homogène. Cette relation dynamique prend la forme 

d’une série d’articulations entre les conventions, les mises en œuvre concrètes, les standards techniques et les dispositions locales. L’entreprise de la Carte du Ciel est tout entière transformée par le surgissement de cette interaction directe entre l’expérience des observateurs et les prescriptions. L’objectif n’est pas seulement de permettre, selon la formule de Joseph O’Connell, la création de l’uni-

versalité par la circulation des particularités dans le domaine métrologique[26]. 

Ce sont à la fois les modes opératoires qui sont redéfinis dans les observatoires, et les formes de coopérations scientifiques qui sont modifiées. Les structures de l’entreprise de la Carte du Ciel sont retravaillées pour permettre une définition collégiale et démocratique des normes pratiques. Deux espaces de dialogue, distincts mais complémentaires, s’ouvrent alors pour les participants au projet de 

cartographie céleste. 

Les Conférences : le Parlement de la Carte du Ciel

Le premier concerne les instances décisionnaires de la Carte du Ciel. 

Initialement, le Comité Permanent pour l’exécution de la Carte du Ciel ne devait pas revenir sur les décisions prises lors des Conférences réunissant les directeurs des observatoires. En 1890, Ernest Mouchez reconnaît qu’il s’agit là  « d’une simple mesure d’ordre, destinée à hâter la fi n du travail préparatoire, et non une loi absolue s’opposant à toute correction d’erreur reconnue après de nouvelles études. Notre œuvre aura une trop grande importance, elle soulève trop de questions nouvelles 

– 54 –

L a   Ca r te   d u   C i e l   e t   l ’a j u s te m e n t   d es   p ra t i q u e s 2

 très délicates et différant complètement des anciens procédés astronomiques, pour qu’il n’arrive pas souvent qu’un nouveau progrès ou une étude plus approfondie ne rende indispensable quelque changement dans des décisions déjà prises »[27]. 

Au fur et à mesure que les astronomes mettent en œuvre les différentes opéra-

tions demandées pour l’exécution du projet de cartographie céleste, les décisions dans les Conférences internationales sont plus longuement discutées. Des résistances se font jour, et les aspects pratiques sont l’occasion de débats et de confrontations. Les votes sur chacune des résolutions font l’objet de négociations intenses et d’argumentations contradictoires. En 1891, plusieurs astronomes contestent 

une résolution précédemment adoptée qui prévoyait de ne faire qu’une pose pour 

les clichés. Ils arguent que trois poses successives permettraient de distinguer les vraies étoiles des scories et des imperfections des plaques. La discussion s’engage donc sur l’opportunité d’opter pour un  « système de trois poses »[28] pour chaque cliché. Certains participants objectent que  « dans les parties très riches du ciel, il pourrait se produire des confusions regrettables »[29]. D’autres avancent que  « les trois poses augmenteront la durée du travail »[30]. Jules Janssen, de l’observatoire de Meudon, propose un  « amendement » qui vise à concilier les deux points de vue. Il suggère de ne faire trois poses que pour certaines parties du ciel à titre de contrôle. 

La séance est houleuse et le rapporteur note que  « l’accord paraissant très diffi cile à établir sur cette question de la triple pose, une Commission de onze membres fut chargée d’étudier un projet de résolution »[31]. Il est fi nalement proposé de faire des clichés avec une pose et d’étudier en pratique les vertus d’une pose répétée trois fois. Les astronomes suivent l’avis de la Commission et votent cette résolution. Les Conférences font offi ce de parlement[32]. Elles fonctionnent comme de véritables instances législatives à la recherche d’un consensus démocratique et reposent sur un travail collectif de négociation. 

Le Bulletin : la circulation des opinions

Le deuxième espace dialogique qui s’ouvre dans les années 1890 prend la 

forme d’un  Bulletin du Comité International Permanent pour l’exécution photographique de la Carte du Ciel. Le premier volume est publié en 1892 (Fig. 2.8). Dans l’introduction, Ernest Mouchez, qui préside le Bureau du Comité Permanent, pré-

cise que ce support éditorial rassemble des mémoires et des renseignements 

utiles  « à porter à la connaissance des savantes et des observatoires s’occupant de l’exécution des décisions prises par le Congrès astrophotographique (…)  »[33].    Une section du  Bulletin   est entièrement dédiée à la correspondance. Elle rassemble les courriers adressés par les astronomes aux instances de la Carte du Ciel et, 
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en regard, les solutions concrètes  « adoptées à l’Observatoire de Paris »[34]. Les éditeurs précisent qu’il ne s’agit que d’un  « renseignement utile ; les discussions rest[ant]  toujours ouvertes (…)  »[35]. L’objectif, en publiant cette moisson de missives, est de faire advenir  « une opinion générale et définitive (…)  »[36]. 

Le  Bulletin se présente donc comme un lieu d’information et de discus-

sion visant à produire un large accord. De ce point de vue, il complète et enrichit le travail de négociation des Conférences. 

 Figure 2.8. Page de garde du premier tome du  Bulletin du Comité International Permanent pour l’exécution photographique de la Carte du Ciel  (1892). 

On peut distinguer trois grandes thématiques dans les premiers  Bulletins 

qui accompagnent la mise en œuvre de la Carte du Ciel. 

La première concerne les épreuves techniques que les astronomes font 

subir au matériel reçu. La majeure partie des  Bulletins de 1892 et 1895 est consacrée aux tests des différents équipements. Les directeurs des observatoires ont été chargés   « d’études préparatoires à effectuer avant le commencement du levé de la Carte du Ciel »[37]. Franz Renz, de l’observatoire de Poulkovo, rend compte en 1888 

des   « mesures effectuées sur un des clichés de MM. Henry »[38]. En examinant longuement la plaque fournie par les observateurs parisiens, il constate qu’en  « faisant 
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 usage d’instruments et de moyens de travail tels que ceux qu’emploient MM. Henry on peut obtenir des photographies remplissant toutes les conditions requises pour une détermination (…)  rigoureuse du ciel »[39]. Nils Duner, le directeur de l’observatoire d’Uppsala souhaite entreprendre, en 1890, une  « enquête sur la fabrication des plaques ». Il insiste sur la nécessité de mettre en place un  « laboratoire de contrôle pour l’examen des plaques qui seront employées »[40]. Refusant de prendre part directement à la cartographie céleste, Duner se propose de transformer son observatoire en centre d’essais techniques :  « Je crois qu’il serait même très utile qu’un observatoire muni d’un instrument du modèle choisi pour le levé de la Carte du Ciel put s’adonner à des recherches sur les questions spéciales dont les observatoires participant au travail de la Carte ne pourraient que diffi cilement s’occuper »[41]. 

Lors de la réception des premiers équatoriaux photographiques en 1891, 

les astronomes transmettent au  Bulletin  du Comité Permanent les résultats de leurs premières expérimentations. Charles Trépied qui dirige l’observatoire d’Alger rapporte que les  « essais » qu’il a effectué en quatre mois l’ont  « pleinement convaincu de l’excellence de l’objectif de MM. Henry ». Il reconnaît que  « l’instrument fonctionne d’une manière satisfaisante dans toutes ses autres parties »[42] 

et se propose d’en faire la démonstration en distribuant au Comité  « un certain nombre d’épreuves d’essai »[43]. 

Les études techniques menées par les astronomes ne se limitent pas à de 

simples évaluations des instruments. Les observateurs participent au choix des 

outils scientifi ques en comparant différentes versions du même objet. C’est ainsi qu’Ernest Mouchez publie en 1895 dans le  Bulletin de la Carte du Ciel une  « circulaire relative à l’essai des écrans (…)  »[44]. Les écrans à mailles métalliques, placés devant l’objectif, doivent permettre d’harmoniser les échelles de grandeur d’étoiles. 

Le directeur de l’établissement astronomique parisien compare les écrans fournis par l’observatoire de Potsdam à ceux construites par les observatoires d’Oxford et de Greenwich. Puis il demande aux observatoires engagés dans la Carte du Ciel de mener des expérimentations sur les écrans de Potsdam. Les institutions astronomiques de Bordeaux, Alger, Helsinki, Melbourne, Oxford et Greenwich font part de leurs travaux et détaillent longuement leurs essais pratiques[45]. 

Le   Bulletin   du Comité International Permanent de la Carte du Ciel permet donc de confronter les instruments, d’évaluer leurs qualités et leurs avan-

tages pratiques. Il autorise également des échanges entre les astronomes et les 

constructeurs d’instruments. 
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Hermann Vogel, directeur de l’observatoire de Potsdam, fait paraître, en 

juillet 1890, un courrier dans lequel il s’inquiète de la fabrication des réseaux qui permettront de repérer la position de chaque étoile. Vogel remarque qu’il est important  « de ne pas trop serrer le réseau dans son cadre : la moindre tension du verre produit, en effet, des erreurs supérieures aux erreurs limites admissibles ». L’astronome suggère que  « les plaques devraient être maintenues très légèrement dans le châssis : il suffi rait pour cela de la fi xer à ses coins »[46]. Le constructeur Paul Gautier, en charge de la fabrication des plaques, répond, dans le  Bulletin, aux appréhensions du savant allemand. L’artiste décrit le système technique dans lequel les  « plaques doivent être maintenues et non fi xées dans leur cadre, de façon à ne pas bouger et à permettre au cadre toute dilatation sans avoir sur elle aucune infl uence »[47]. 

En rassemblant et en diffusant les comptes rendus d’essais instrumen-

taux ainsi qu’en confrontant les attentes des observateurs et les propositions 

des constructeurs, le  Bulletin du Comité Permanent permet de lier entre eux les  outils, les pratiques et les normes. Il fait coïncider les sphères techniques et scientifiques et permet l’irruption des expériences pratiques dans un cadre normatif initialement conçu comme intangible. 

La deuxième grande thématique que l’on distingue dans les différentes 

contributions au  Bulletin de la Carte du Ciel porte sur le partage et la confrontation des expériences. En 1895, le Comité Permanent publie dans le périodique 

une série de remarques concernant  « l’emploi des réseaux [qui]   a soulevé quelques difficultés à cause surtout l’extrême délicatesse de la couche d’argent (…)  »[48]. 

Le  Bulletin  indique alors la méthode adoptée par la  « majorité » des astronomes qui oblitèrent  « de temps à autre à l’aide d’un pinceau les écorchures ou fausses étoiles qui peuvent s’y produire »[49]. Les normes de portée universelle édictées au début de l’entreprise sont donc réévaluées à l’aune des pratiques locales. 

Les astronomes détaillent les difficultés qu’ils rencontrent en suivant à la lettre les instructions données au commencement de l’entreprise de cartographie 

céleste. Au début des années 1890, plusieurs observateurs écrivent au Comité 

Permanent pour se plaindre notamment  « de la difficulté de centrer les plaques à 5’’ près, comme l’a décidé le Congrès en 1889, et ils trouvent cet excès de précision inutile »[50]. 

Le  Bulletin se fait également l’écho des confrontations et des oppositions entre des options méthodologiques distinctes entre pays. Nils Dunér, de l’observatoire d’Uppsala, a fait paraître une longue lettre dans laquelle il revient sur 
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les expériences concernant les écrans métalliques et le temps de pose. Il s’in-

téresse plus particulièrement au coeffi cient multiplicateur qui lie le temps de pose à l’ordre de grandeur des étoiles. Duner constate que les observatoires de 

Paris, Bordeaux et Alger ont accepté  «  a priori  qu’en multipliant le temps de pose par 6,3 on gagne deux grandeurs »[51]. L’astronome suédois souligne que  « les résultats obtenus par M. Donner à Helsingfors, à l’aide d’une méthode différente des Observatoires français se trouvent avec ceux-ci en désaccord complet ». Dunér suggère que l’utilisation d’un coeffi cient constant est une erreur et qu’il conviendrait de lui substituer des facteurs différents selon que les étoiles soient de facteurs supérieurs ou inférieurs à la 11e grandeur[52]. Les astronomes français Charles 

Trépied, Paul et Prosper Henry répondent à l’observateur scandinave, par l’inter-médiaire d’une missive insérée dans le deuxième volume du  Bulletin. Ils reprochent aux observations fi nnoises – sur lesquelles s’appuie Duner pour contester le coeffi cient de 6,3 – d’avoir été obtenues avec une méthode contestable puisqu’elle consiste  « à compter sur un cliché le nombre des images suffi samment noires pour se prêter à des mesures précises »[53]. Les observateurs français remarquent qu’il s’agit là d’une technique  « sujette à d’assez fortes incertitudes »[54]. Le  Bulletin témoigne, dans les échanges qu’il reproduit, de l’irréductible diversité des méthodes employées par les astronomes. Il met également en lumière la confrontation 

des pratiques propres à chaque pays. En œuvrant pour un dialogue international, 

par la circulation des expériences, le  Bulletin modifi e pour les observateurs la perception locale de leurs modes opératoires et les contraint à détailler les allants de soit. C’est donc un travail de mise à jour et de diffusion des évidences pratiques de chaque observateur à l’ensemble des astronomes qu’initie la publication du 

Comité International Permanent pour l’exécution de la Carte du Ciel. 

Le troisième thème important qui nourrit les  Bulletins se rapporte à 

la redéfinition des règles précédemment édictées. Les astronomes, dans leurs 

mémoires et leurs missives, travaillent les normes préétablies et modèlent le corpus de conventions imposées  ex-abrupto. Certains observatoires reconnaissent qu’ils sont contraints d’abandonner des résolutions prises lors des Conférences 

internationales. 

Dans une lettre de 1895, Robert Ellery, directeur de l’observatoire de 

Melbourne, explique que  « la recommandation de prendre des clichés d’épreuve dans chaque soirée d’observation n’a pas été suivie parce qu’elle entravait beaucoup le travail et ne répondait pas d’une manière satisfaisante au but proposé, avec le ciel variable de Melbourne »[55]. L’astronome australien a mis au point un autre 
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moyen d’atteindre le but fixé  « par une voie indirecte »[56]. Il examine chaque jour les plaques obtenues la veille et ne conserve que celles sur lesquelles figure nettement une étoile de 9e grandeur. Les autre sont éliminées et doivent être 

 « recommencées ultérieurement ; c’est ainsi que se faisait l’essai des plaques »[57]. 

Les observateurs de Melbourne ont donc renoncé à mettre en place les procédu-

res recommandées par la Conférence, mais ils expliquent, dans le même temps, 

comment ils sont parvenus aux résultats souhaités par une autre méthode. 

Le  Bulletin, tel un palimpseste indéfiniment corrigé, enregistre l’ensemble des modifications apportées au corps de règles énoncées. Ainsi, en 1892, David Gill publie une longue lettre dans laquelle il revient en détail sur la définition du temps de pose. Il suggère  in fine de revenir sur l’obligation de respecter une durée précise d’exposition des plaques. L’astronome sud-africain propose de s’en remettre à l’attention et à l’expérience de l’observateur qui, jugeant de  « la transparence de l’atmosphère, la tranquillité des images, la sensibilité connue des plaques en usages (…)  »[58] pourra déterminer lui-même le temps de pose qui conviendra le mieux. En somme les connaissances et les savoir-faire de l’astronome se substituent, dans certains cas, aux normes initiales. L’adresse et l’expérience du savant qui incorpore peu à peu les techniques photographiques et s’initie au maniement des instruments qui lui sont associés, fournissent des solutions pratiques 

et simplifiées qui rendent caduques des procédures théoriques inadaptées[59]. 

L’uniformité souhaitée dans les mesures menace, à terme, l’exécution du pro-

jet de cartographie céleste. Le Bureau du Comité International Permanent prend 

acte de ce danger et accepte la pluralité des pratiques, à condition qu’elles soient contradictoirement et publiquement évaluées. Félix Tisserand reconnaît en 1895 

que   « l’idée si séduisante  a priori , d’un Bureau international pour les mesures, présentait dans la pratique des difficultés considérables (…) . On l’a compris peu à peu ; ainsi la plupart des observatoires se sont-ils procuré des machines propres à mesurer les clichés ; dans plusieurs d’entre eux le travail a même commencé et se poursuit actuellement. Quelques-uns de nos collègues songent à faire des mesures un peu moins précises, mais plus rapidement »[60]. La pluralité des dispositifs mis en place pour examiner les plaques est donc admise. Les différences et les diver-gences feront l’objet d’ « une discussion en commun »[61]. 

Les pratiques instrumentales ne sont pas les seules à être remises en 

cause dans le travail de redéfinition des normes initialement retenues. Certains outils méthodologiques ou conceptuels sont également transformés et modifiés 

pour être utilisables par l’ensemble des observatoires. David Gill constate, par 
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exemple, qu’il n’est plus possible d’admettre  « que la relation entre les grandeurs photographiques et les grandeurs visuelles des étoiles (…)  reste constante pour les différentes régions du ciel »[62]. Ceci oblige les astronomes à remettre en cause l’emploi de leur échelle des grandeurs et à affiner cette norme de référence. 

Le   Bulletin   du Comité International Permanent pour l’exécution de la 

Carte du Ciel s’impose comme une surface éditoriale de discussion et de négocia-

tion. L’ajustement des pratiques se construit collectivement grâce à la circulation des mémoires et des correspondances. La recherche d’un équilibre entre normes 

de portée universelle et expériences individuelles et locales se déclinent en trois thèmes dominants à l’intérieur du  Bulletin : le lien entre les outils techniques, les pratiques et les normes, l’hybridation des modes opératoires par l’échange 

des points de vue, et la diffusion de nouvelles règles collectivement travaillées et négociées. 

Conclusion

Les débuts de l’entreprise de cartographie céleste sont marqués par une 

mutation importante dans l’organisation de la pratique scientifique. Les instan-

ces de la Carte du Ciel imposent d’abord un système normatif qui encadre stric-

tement les modes opératoires. Cette démarche est caractéristique du régime de 

savoirs qui se met en place en Occident à partir des années 1870. Fondé sur le 

modèle industriel, il vise notamment à la rationalisation des tâches, à la division du travail et la standardisation des pratiques. Toutefois, en ce qui concerne la Carte du Ciel, cette politique savante trop directive achoppe rapidement sur la 

multiplicité des particularités locales qui obligent au desserrement de l’étreinte normative. Les instances dirigeantes de la Carte du Ciel modifient leur propre 

mode de fonctionnement. Elles ouvrent deux espaces dialogiques pour que s’y 

déploie un rapport dialectique entre la nécessité de diffuser des règles commu-

nes et l’expérience des observateurs. Les impératifs d’uniformisation et d’homo-

généité sont progressivement traduits en gestes, modifiés, remaniés pour former 

un nouveau mode opératoire. 

La Conférence de la Carte du Ciel et le  Bulletin du Comité Permanent permet l’élaboration d’un système d’ajustement des pratiques. Celui-ci est d’abord 

une entreprise collective qui cherche à transcender les opérations individuelles et isolées pour faire advenir un ensemble de règles négociées et non des normes arbitraires. Le  Bulletin   s’impose également, pour les organisateurs et les 
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participants à l’entreprise de cartographie céleste, comme un instrument réflexif capable de transformer l’organisation des pratiques. 

Pour terminer, je voudrais suggérer une explication à la transformation 

radicale du processus de diffusion des règles et des conventions dans le cadre de la Carte du Ciel. Plusieurs études d’histoire et d’histoire des sciences, dont celles de Jean-Pierre Vernant[63], Marcel Détienne[64], Mario Biagioli[65], Steven Shapin et Simon Schaffer[66], ont mis en évidence le lien puissant qui unit un mode d’organisation politique à une époque donnée et les conventions qui régissent la 

communauté scientifique et ses pratiques au même moment. 

Dans le cas de la Carte du Ciel, il convient de noter le soin des astrono-

mes engagés dans l’entreprise à signaler le rôle majeur de la France. Otto Struve déclare, lors de l’ouverture de la première Conférence, qu’il s’agit d’une initiative revenant   « entièrement à la France »[67]. Il ajoute, s’exprimant au nom de tous les participants :  « Nous le reconnaissons avec gratitude, dans cette entreprise, comme de coutume dans tous les progrès de l’intelligence humaine, votre patrie marche à la tête du monde civilisé »[68]. Les astronomes français s’attachent eux aussi à remarquer la prééminence de leur pays dans l’entreprise de la Carte 

du Ciel. Benjamin Baillaud, directeur de l’observatoire de Toulouse, assure en 

1899 que  « c’est bien une œuvre d’origine française dans ses moyens et sa conception »[69]. Les autorités politiques françaises exigent de leur côté, par la voix de Louis Liard, directeur de l’enseignement supérieur au ministère de l’Instruction Publique,  « que dans cette œuvre savante, la France eût une part aussi large que possible »[70]. Cette insistance à mettre en exergue le rôle de la France, ainsi que la place éminente qu’occupe Ernest Mouchez dans l’organisation de la Carte du 

Ciel[71] sont à rapprocher de la montée en puissance du nouveau régime politi-

que qui se met peu à peu en place en France avec le second Empire en plaçant 

le parlement au cœur même du dispositif démocratique. Dans le même temps, 

les lois sur liberté de la presse permettent l’expression et la circulation des opinions et des idées. 

Il convient de remarquer qu’Ernest Mouchez n’est pas à l’écart de la 

sphère politique lorsque le second Empire s’effondre et que la IIIe République se met en place. Lors de la guerre avec la Prusse, Mouchez commande une corvette 

à roue, le  Catinat, dans la Manche. Il critique vertement les choix du commande-ment militaire et s’en prend au gouvernement impérial qu’il juge incapable[72]. 

Pendant l’avancée des troupes prussiennes, Gambetta, alors ministre de la 
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Guerre nomme Mouchez  « commandant supérieur des troupes de terre et de mer 

 du Havre »[73]. Le futur directeur de l’Observatoire de Paris côtoie alors, dans le port normand, Félix Faure et Sadi-Carnot[74]. Mouchez a donc tissé des liens d’estime et de reconnaissance avec de futurs dirigeants du régime républicain. Il est même tenté de participer activement à la vie politique, mais sa candidature aux 

élections législatives de 1871 est un échec[75]. Sans parler d’un engagement républicain pour Ernest Mouchez, il est important de souligner sa proximité avec les milieux politiques du nouveau régime. Il n’est donc pas surprenant de retrouver, dans l’organisation de la Carte du Ciel, des éléments empruntés à la réorganisation politique en cours. 

La cartographie céleste telle qu’elle est entreprise sous l’impulsion 

d’Ernest Mouchez, est marquée par le mode de fonctionnement politique fran-

çais, républicain et libéral, qui émerge après la défaite de Sedan. Dans le cas de la sphère politique comme dans celui de la sphère scientifique, la recherche du 

consensus passe par la mise en place de règles démocratiques et la possibilité 

d’une libre expression. 

Toutefois, l’originalité du projet de la Carte du Ciel réside moins dans la 

convergence des formes d’organisation politiques et scientifiques, que dans la 

volonté de la communauté savante française de diffuser à l’échelle du monde les 

nouveaux principes de gouvernement, mis en place par le régime républicain. La 

Carte du Ciel constitue de ce point de vue, pour la France, une expérience matricielle dans la propagation d’un modèle d’administration et d’organisation de la 

recherche. 
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Chapitre 3

L’OPÉRATION DE LA CARTE 

DU CIEL DANS LES CONTEXTES 

INSTITUTIONNEL ET TECHNIQUE 

DE L’ASTRONOMIE FRANÇAISE 

À LA FIN DU XIXe SIÈCLE

Françoise LE GUET TULLY 

 (Université Nice Sophia-Antipolis, Observatoire de la Côte-d’Azur, Nice)

Jérôme DE LA NOË 

 (Université Bordeaux 1-CNRS, OASU/LAB, Floirac)

Hamid SADSAOUD 

 (Centre de Recherche en Astronomie, Astrophysique et Géophysique, Alger)

Lors du lancement de l’opération de la Carte du Ciel, l’astronomie institu-

tionnelle française est en pleine mutation. De nouveaux observatoires sont créés, d’autres sont réorganisés, des instruments modernes les équipent ou vont les 

équiper, tandis que de jeunes astronomes sont formés. Nous proposons dans ce 

chapitre à la fois d’examiner le contexte institutionnel mouvementé dans lequel 

l’opération de la Carte du Ciel surgit et d’établir une sorte d’état des lieux des observatoires susceptibles d’y participer. Puis nous indiquerons les modalités de l’implication de trois des observatoires de province dans l’opération. 

– 69 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

L’astronomie française dans les années 1880

Créé en 1667 sous le règne de Louis XIV à l’initiative de Jean-Baptiste 

Colbert (1619-1683), l’Observatoire de Paris devint en 1793  Observatoire de la République avant de passer en 1795 sous la tutelle du Bureau des longitudes. Bien qu’il ait  « dans son attribution (…)  tous les instruments de l’astronomie » et que lui incombe la responsabilité d’indiquer  « le nombre des Observatoires à conserver ou à établir au service de la République »[1], faute sans doute de réformes suffisamment élaborées et de moyens financiers assurés, le Bureau ne fut pas 

en mesure de mener une politique astronomique au plan national et consacra 

l’essentiel de ses activités à l’Observatoire de Paris. Ces bouleversements révo-lutionnaires eurent des conséquences durablement néfastes sur l’astronomie 

institutionnelle française. Ainsi un demi-siècle plus tard, la plupart des établissements en activité à la fin du XVIIIe siècle avaient plus ou moins disparu. Quant à l’Observatoire de Paris lui-même, son administration avait été si défectueuse 

que, distancé progressivement par l’observatoire de Greenwich, puis à partir de 

la fin des années 1830 par celui de Poulkovo, il cessa de pouvoir prétendre au statut d’un observatoire de  « première classe »[2]. 

 Le temps de Le Verrier et les diffi cultés institutionnelles

C’est dans ce contexte institutionnel relativement délétère qu’en 1846 

Urbain Le Verrier (1811-1877) devint mondialement célèbre avec la découverte 

«  au bout de sa plume » de la huitième planète du système solaire. Décidé à la fois à éclipser son maître François Arago (1786-1853) et à remédier lui-même aux maux de l’astronomie française, Le Verrier gagna la confiance du futur empereur 

qui, en 1854, lui remit la direction de l’Observatoire de Paris et l’année suivante accéda à sa demande de création d’un poste pour Léon Foucault (1819-1868) 

(Tab. 3.1[3]). Réussissant à dépouiller le Bureau des longitudes de la plupart de ses attributions et le réduisant à peu près à un bureau calculatoire, Le Verrier dirigea d’une main de fer l’établissement pendant seize ans – tout en ne cessant jamais de poursuivre magistralement ses travaux personnels. Ce faisant il pro-voqua une scission grave et durable avec ses collègues du Bureau et ne résolut 

aucun des problèmes structurels de l’Observatoire de Paris et de l’astronomie 

française. Suite aux requêtes formulées sans relâche par nombre d’astronomes 

dès les années 1860, nombre de textes furent adoptés pour tenter d’apporter 

des remèdes aux dysfonctionnements de l’astronomie française (Tab. 3.2[4]). Les 

ministres de l’Instruction Publique de Napoléon III ne furent cependant pas en 
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mesure d’imposer à Le Verrier la mise en œuvre de réformes devenues pourtant 

de plus en plus nécessaires et cette période conflictuelle ne prit fin qu’avec la destitution en février 1870 du directeur de l’observatoire impérial. 

 Tableau 3.1. Textes adoptés à la demande de Le Verrier. 

1854

décret séparant l’Observatoire de Paris et le Bureau des longitudes 

1855

décret créant une place de physicien destinée à Léon Foucault 

1856

décret créant à Alger une succursale de l’Observatoire de Paris

 Tableau 3.2. Suite des textes adoptés durant la première direction de Le Verrier et autres dé-

 cisions ou événements importants (ces derniers en italique). 

1861

décret rattachant la station d’Alger au Gouverneur général (en lieu et place du ministre de l’Instruction Publique) 

1862

décret de réorganisation du Bureau des longitudes

1862

décret augmentant le nombre d’astronomes à l’Observatoire de Paris

1862

arrêté créant les aides-astronomes

1863

 création par Le Verrier d’une annexe de l’Observatoire de Paris à Marseille en lieu et place de l’observatoire de la montée des Accoules

1868

décret réorganisant l’Observatoire de Paris 

1868

règlement des séances du Conseil de l’Observatoire de Paris

1869

arrêté modifi ant le règlement des séances du Conseil

1870

 destitution de Le Verrier

Le successeur de Le Verrier, Charles Delaunay (1814-1872), se lança quant 

à lui dans une politique de réformes – interrompue brutalement par sa mort 

accidentelle en août 1872. On lui doit notamment la création de l’observatoire 

central météorologique de Montsouris – ce en quoi il prit le contre-pied de la 

position de Le Verrier qui souhaitait conserver la météorologie au sein de l’Ob-

servatoire de Paris –, l’indépendance de l’observatoire de Marseille vis-à-vis de la tutelle parisienne et les prémices du renouveau de l’observatoire de Toulouse (Tab. 3.3[5]). 

 Tableau 3.3. Textes adoptés durant la direction de Delaunay. 

1871

décret créant un observatoire météorologique au Puy-de-Dôme 

1872

décret organique relatif à l’Observatoire de Paris et à l’observatoire de Marseille 1872

décret créant l’observatoire central météorologique de Montsouris

1872

décret d’organisation de l’observatoire de Toulouse
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À la disparition de Delaunay, la communauté astronomique française 

traversa une nouvelle période de flottements et d’incertitudes[6] au terme de 

laquelle le directeur fraîchement destitué fut à nouveau nommé à la tête de l’Observatoire de Paris. Si en 1873 le ministre eut recours au même directeur que celui qu’avait mis en place Napoléon III en 1854, les contextes politique et scientifique des deux règnes Le Verrier étaient cependant radicalement différents. Depuis la 

révocation de ce dernier – qui précéda de peu la défaite de Sedan et la chute du second Empire –, de nombreux astronomes déçus, sinon révoltés, par les années 

de dirigisme qu’ils avaient vécu à l’Observatoire de Paris, s’étaient empressés 

d’œuvrer à la réforme de leurs propres institutions. Ainsi la réorganisation des deux observatoires de province existants – ceux de Marseille et de Toulouse –, 

fut-elle décidée durant le court interrègne de Delaunay. Et ce fut sous la pression de ces mêmes astronomes, et non plus à la demande de Le Verrier, que la nouvelle classe politique au pouvoir prit dès 1873 décret sur décret pour réorganiser l’astronomie (Tab. 3.4[7]). Si certains des textes adoptés durant cette période ne furent pas appliqués avec beaucoup d’empressement par l’ancien nouveau directeur, ils constituèrent cependant le solide substrat des grandes mutations qu’à la mort de ce dernier ses successeurs eurent à cœur de mettre en œuvre[8]. 

 Tableau 3.4. Textes adoptés durant la seconde direction de Le Verrier. 

1873

décret relatif aux observatoires de l’État

1873

décret relatif aux observations météorologiques et à l’observatoire de Montsouris 1873

décret intégrant l’observatoire d’Alger dans les observatoires de l’État 

1874

décret de réorganisation du Bureau des longitudes

1874

règlement concernant les fonctionnaires de l’Observatoire de Paris 

1875

décret créant un observatoire d’astronomie physique (pour Jules Janssen)

1876

décret de création d’une chaire d’astronomie physique à Bordeaux

1876

décret relatif aux marchés de construction d’instruments 

1876

décrets créant une chaire d’astronomie physique à Lyon 

1877

décret relatif à la nature des travaux des membres adjoints du Bureau 

des longitudes 

1877

 mort de Le Verrier

 Réorganisation et décentralisation (1878-1879)

Pour régler la difficile succession de Le Verrier, le ministre de l’Instruc-

tion Publique décida en mai 1878 de placer à la tête de l’établissement national une équipe de direction bicéphale composée d’un directeur non astronome et 
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d’un sous-directeur astronome. Le premier est un savant respecté de 57 ans, le 

contre-amiral Ernest Mouchez (1821-1892), hydrographe, membre du Bureau des 

longitudes depuis 1873 et académicien depuis 1875. Le second est un astronome 

réputé de 45 ans : Maurice Loewy (1833-1907), né et formé à Vienne, recruté à 

l’Observatoire de Paris en 1861, naturalisé français en 1869, membre du Bureau 

depuis 1872 et académicien depuis 1873. 

Mouchez tenta avec talent et doigté d’administrer l’Observatoire de 

Paris, lieu de discordes ravageuses depuis vingt-cinq ans, tandis que Loewy, par ailleurs responsable du service méridien, s’attela à la réforme de l’astronomie 

française et fit aboutir les mesures de décentralisation souhaitées depuis des 

années par la majorité des astronomes. 

L’Observatoire de Paris, le Bureau des longitudes et le ministre œuvrant 

enfin de concert, moins de deux ans après la mort de Le Verrier, l’ensemble des 

textes qui continuent peu ou prou à régir aujourd’hui l’astronomie française 

était adopté (Tab. 3.5[9]). 

 Tableau 3.5. Principaux textes adoptés par Agénor Bardoux (1829-1897) et Jules Ferry (1832-1893) en 1878 et 1879. 

1878

février  décret de réorganisation des observatoires d’État

1878

mars 

décrets de création des observatoires de Besançon, Bordeaux, Lyon

1878

mai

décret d’organisation d’un Bureau Central de Météorologie indépendant de 

l’Observatoire de Paris

1879

février   le mécène Raphaël Bischoffsheim (1825-1906) propose à Loewy la création d’un nouvel observatoire (futur observatoire de Nice[10] )

1879

avril

loi relative à l’observatoire d’astrophysique de Meudon

1879

oct. 

arrêté pour la création d’élèves astronomes à l’Observatoire de Paris

1879

nov. 

arrêté pour la création d’un Comité consultatif des observatoires de province

Le dernier d’entre eux – création d’un  Comité consultatif des observatoi-

 res de province – non seulement complète l’édifice réglementaire patiemment mis en place en vue de la décentralisation de l’astronomie, mais témoigne de 

l’importance accordée par le ministère de l’Instruction Publique aux affaires de l’astronomie en général et de l’astronomie provinciale en particulier. En effet 

cette instance nouvelle,    très rapidement mise en place, est présidée par le ministre lui-même[11]. En faisaient partie cinq savants académiciens issus du monde 

de l’astronomie : Mouchez et Loewy – le duo à la tête de l’Observatoire de Paris –, ainsi qu’Hervé Faye (1814-1902), Jules Janssen (1824-1907) et Félix Tisserand 
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(1845-1896), tous également membres du Bureau des longitudes. En étaient éga-

lement membres    Marcelin Berthelot (1827-1907), académicien et, comme Faye, inspecteur général de l’enseignement supérieur, ainsi que deux représentants de 

la division de l’enseignement supérieur du ministère, Albert Dumont et Edouard 

Goepp. 

 Les débuts de la « régénération » de l’astronomie provinciale (1880-1881)

Dès le 3 avril 1880, Loewy présenta au ministre de l’Instruction Publique 

un premier rapport issu des travaux du nouveau  Comité, rapport qui débute ainsi :

 « Les dix dernières années qui viennent de s’écouler marqueront tout 

 particulièrement dans l’histoire de l’astronomie française autant par les travaux accomplis que par l’impulsion imprimée à cette branche de la science. (…)  

 Antérieurement à l’époque toute récente dont nous parlons, le mouvement scientifique était concentré à Paris, et la culture de l’astronomie appartenait exclusive-ment à un très petit nombre de savants de la capitale, attachés pour la plupart à l’Observatoire. Cette centralisation excessive ne pouvait être que défavorable au développement des études astronomiques ; aussi, si l’on compte en France pour les grandes recherches théoriques et surtout pour les investigations si élevées de la mécanique céleste, une série non interrompue d’hommes illustres (…) , on constate que le nombre des observateurs marquants était fort restreint »[12]. 

Ne citant jamais Le Verrier, pourtant présent en filigrane dans tout son 

argumentaire, Loewy expliquait que cette  « centralisation excessive » provenait de ce que les astronomes  « se trouvaient confinés à l’Observatoire, et subordonnés à la volonté d’un seul ». Il précisait que l’Angleterre possédait une trentaine d’observatoires, l’Amérique une vingtaine, l’Allemagne une dizaine, et l’Autriche, la Russie et l’Italie de sept à dix. Au cas où le ministre n’aurait pas saisi la malheureuse spécificité de la France, il soulignait que  « tous les progrès de l’astronomie se trouvaient subordonnés aux ressources de l’Observatoire de Paris, au savoir aussi bien qu’au caractère du savant chargé de la direction »[13]. 

Loewy rappelait aussi que depuis plusieurs années le Gouvernement 

 « a[vait]  commencé l’importante réforme de l’organisation astronomique » 

et que  « des observatoires nouveaux [avaient]  été créés ou [étaient]  en voie de construction, à Marseille, Lyon, Bordeaux, Toulouse, Besançon ».  Il précisait que 
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l’observatoire de Toulouse avait été réorganisé en 1873 et était muni des  « instruments les plus nécessaires  » et que  « [c] elui de Marseille, d’abord simple succursale de Paris, a[vait]  été rendu indépendant et pourvu de moyens puissants »[14]. 

Puis, avant de présenter un à un chacun des observatoires en activité 

(Marseille et Toulouse) ou en cours de construction (Bordeaux et Lyon), Loewy 

indiquait que  « pour parfaire cette grande œuvre de régénération » il restait  « à attribuer à ces établissements les ressources nécessaires pour assurer leur avenir, et à les doter des instruments de travail qui leur sont indispensables  ». Et il ajoutait à l’adresse du ministre :  « Il n’y a pas à douter que l’État ne poursuive avec décision la réorganisation si bien commencée, et dont l’achèvement comptera parmi les plus belles réformes de notre temps »[15]. Loewy eut raison  « de ne pas douter » car, grâce aux efforts de l’État, en l’espace de quelques années les deux nouveaux établissements, bientôt rejoints par celui de Besançon[16], devinrent actifs et reconnus. 

En conclusion de ce premier rapport, Loewy adressa une dernière requête 

au ministre. Pour  « former un réseau scientifique complet », il manque  « un observatoire dans une de nos possessions lointaines »[17] écrivit-il. Avec un tel établissement, ajouta-t-il,  « [l] e ciel austral n’échapperait plus à nos investigations, et nos astronomes pourraient aborder quelques-uns de ces grands problèmes fondamen-taux dont la solution ne peut s’obtenir qu’avec le concours d’un observatoire situé à une latitude très différente »[18]. Une fois encore Loewy fut entendu, car dans le rapport annuel suivant, publié au début de 1881, il écrivit au ministre :  « En décidant la création de l’observatoire d’Alger, qui, par sa position, au point de vue du climat, se trouve le plus favorisé, vous avez exaucé l’un des vœux les plus ardents du Comité consultatif relativement aux observatoires coloniaux »[19]. 

Ainsi, sous l’impulsion conjuguée de Mouchez et de Loewy asso-

ciée à la volonté politique des ministres de l’Instruction Publique de la jeune 

IIIe République, prirent forme sur le terrain les grandes mutations de l’astronomie institutionnelle française. Au fi l des années 1880, celle-ci fut en effet peu à peu dotée par l’État d’un  « réseau complet »  d’observatoires composé de l’Observatoire de Paris, de l’observatoire d’astronomie physique récemment installé au château 

de Meudon, et de six observatoires de province (Alger, Besançon, Bordeaux, Lyon, Marseille, Toulouse). 

L’harmonie désormais retrouvée entre l’Observatoire de Paris et le Bureau 

des longitudes permit à la politique ministérielle – activement promue par les 
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astronomes parisiens de ces deux instances – de devenir rapidement effective. 

Dans ses rapports annuels au ministre, Loewy ne manquait d’ailleurs pas de sou-

ligner l’efficacité des efforts consentis par le Gouvernement. Ainsi en 1884 expliquait-il que  « les travaux accomplis […]  sont tous basés sur un plan mûrement concerté par MM. les directeurs […]  »[20], que l’organisation de ce réseau savant est  « méthodique » et que  « dans ce plan de travail général, chaque observatoire accomplit la tâche propre qui lui est départie, en tenant compte de toutes les conditions particulières où il se trouve placé »[21]. L’organisation de l’astronomie fran-

çaise doit, précisait-il,  « éviter les superfétations […]  et permet d’embrasser toutes les branches de l’astronomie »[22]. 

« L’astronomie expérimentale » et son « regrettable abandon »

Très concerné depuis le début de sa carrière d’astronome par tout ce 

qui avait trait aux observations, dans son deuxième rapport au ministre, Loewy 

ne se réjouit pas seulement de la création de l’observatoire d’Alger. Il souligna également que  « [l] ’astronomie expérimentale, grâce à la sollicitude des pouvoirs publics, (…)  commen[çait]  à sortir du regrettable abandon où elle avait été laissée depuis le début du siècle »[23]. Dans quel état Mouchez et lui trouvèrent-ils donc l’instrumentation astronomique ? 

 La douloureuse question des grands instruments à l’Observatoire de Paris en 1880

Lorsque Loewy utilisa l’expression  «  regrettable abandon » à propos de l’astronomie observationnelle, l’Observatoire de Paris ne disposait que d’un seul instrument digne d’un observatoire de «  première classe », et encore depuis peu : le magnifique cercle méridien réversible Eichens installé en 1877 dans le jardin de l’Observatoire de Paris. Il convient d’ailleurs de souligner que l’instrument avait été financé non par l’État, mais grâce à la générosité du mécène et fils de banquier Raphaël Bischoffsheim (1825-1906). Pour ce qui est des autres instruments méridiens, Le Verrier avait bien fait installer en 1863 le grand cercle méridien Secrétan –  «  plus grand que celui de Greenwich »[24] –, mais celui-ci avait le grave défaut de ne pas être à retournement[25]. 

En ce qui concerne les instruments à monture équatoriale, malgré d’ambi-

tieux projets, la situation parisienne laissait encore plus à désirer. Si le grand télescope de 1,20 m, commencé par Léon Foucault (1819-1868), fut fi nalement installé en octobre 1875 dans le jardin de l’Observatoire de Paris, il ne fut pas et ne deviendra 
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jamais l’ « égal du magnifi que télescope de Melbourne » annoncé par l’auteur d’un article non signé paru dans  La Nature[26]. Dans son premier  Rapport annuel sur l’état de l’Observatoire de Paris de 1879, Mouchez soulignait sobrement que  « [l] a partie optique laiss[ait]  un peu à désirer »[27] et, à partir de 1883, il ne mentionnera plus l’instrument. Ce télescope porteur de grands espoirs au pays de Foucault, l’in-venteur des télescopes modernes, tomba donc rapidement dans l’oubli[28]. 

Quant à la  «  lunette gigantesque » de 75 cm d’ouverture et 16 m de long, bien qu’en projet depuis 1855, elle ne fut jamais installée. Dans son  Rapport annuel pour 1883,  Mouchez expliqua que  « [l] es fouilles faites dans les terrains nouvellement annexés à l’Observatoire et l’examen des galeries des carrières et des catacombes qu’on a rencontrées, surtout au-dessous de l’emplacement où l’on pouvait mettre la grande lunette, ont constaté l’existence de trop nombreuses exca-vations pour qu’il fût possible d’y construire une lourde tour de 22 m de diamètre, sans des travaux de consolidation fort dispendieux »[29]. Après trois ans de nouvelles péripéties, cette lunette dont la construction semble-t-il était très avancée fut finalement cédée à l’observatoire de Meudon[30]. 

 Les instruments en fonction à l’Observatoire de Paris en 1880

À défaut d’un grand télescope et d’une grande lunette dignes d’un obser-

vatoire de «  première classe », l’Observatoire de Paris ne disposait au début des années 1880 que de quatre instruments équatoriaux de dimensions modestes :

– les équatoriaux dits du jardin, de 24 cm de diamètre, utilisés par les frè-

res Paul Henry (1848-1905) et Prosper Henry (1849-1903) pour l’Atlas écliptique, le dessin des planètes, l’observation des petites planètes et des comètes et la mise au point de l’appareil destiné à l’étude des flexions de Loewy ; 

– l’équatorial de la tour de l’ouest, de 31 cm de diamètre, remis en état en 

1879, utilisé depuis par Guillaume Bigourdan (1851-1932), élève de Félix Tisserand, pour l’observation des satellites des planètes, les occultations, les comètes, ou les étoiles doubles (son objectif d’origine fut remplacé en 1884) ; 

– l’équatorial de la tour de l’est, de 38 cm de diamètre, installé par Arago 

et laissé à l’abandon depuis des décennies qui fut, dès 1880, remis en état par les Brunner[31]. 

L’objectif original défectueux de cet équatorial de 38 cm fut remplacé 

en 1882 par  «  un objectif de 14 pouces construit par [les frères Henry]  et qui leur 
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 appartient  »[32]. Puis, en 1883, Mouchez fit remplacer le tube en bois d’origine par un tube métallique et équipa le mouvement d’horlogerie d’un régulateur 

de Foucault. De sorte que l’équatorial de 38 cm de la tour de l’est, rénové et 

placé entre les mains des frères Henry, devint de fait le  «  grand équatorial » de l’Observatoire de Paris – l’année même où la construction de la lunette de 75 cm fut abandonnée et où le télescope de 120 cm tomba dans l’oubli. 

Ainsi au début des années 1880, à l’exception du cercle méridien du jar-

din offert par Bischoffsheim, tous les instruments en fonction à l’Observatoire de Paris étaient à l’évidence de facture ancienne et de bien petites dimensions[33]. 

Aussi l’expression  « regrettable abandon » employée par Loewy dans son rapport au ministre était-elle tout à fait justifiée. 

 Loewy et l’innovation instrumentale : 

 la construction des lunettes équatoriales coudées

Depuis la fin des années 1860, Loewy lui-même était activement impli-

qué dans le renouvellement de l’instrumentation astronomique. La première 

lunette équatoriale coudée – dont il publia le principe dès 1871[34] – vit enfin le jour en 1882. Programmée par Delaunay mais abandonnée à la mort de 

celui-ci, la construction d’un prototype de 27 cm de diamètre fut reprise après 

la mort de Le Verrier grâce une fois encore au soutien financier du mécène 

Bischoffsheim. Testée tout au long de l’année 1883, cette lunette fut la première d’une série de sept. Trois d’entre elles équipèrent rapidement des observatoires de province en cours de création[35]. Puis, à la suite d’une rencontre entre Loewy et Albert von Rothschild (1844-1911) – banquier et mécène autrichien –, 

une autre lunette équatoriale coudée fut commandée en 1885 et installée en 

1890 à l’observatoire de Vienne. La plus grande – 60 cm de diamètre et 18 m de 

focale –, commandée en 1886, l’année même où David Gill (1843-1914) propo-

sait à Mouchez l’idée d’une conférence internationale pour la Carte du Ciel, fut mise en place à  l’Observatoire de Paris en 1891. Elle servit notamment à la réalisation du fameux Atlas photographique de la Lune[36] réalisé par Loewy et son 

jeune collègue Pierre Puiseux (1855-1928) et devint de fait le grand instrument 

prestigieux et performant qui faisait si cruellement défaut à l’établissement. 

Enfin, une septième lunette coudée, de dimension plus modeste que celle de 

Paris, compléta en 1892 l’ensemble instrumental du nouvel observatoire fondé 

à Nice par Bischoffsheim[37]. 
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Les observatoires de province dans les années 1880 : 

organisation et instruments

En 1881, l’astronomie française se trouvait à l’aube d’une décennie décen-

tralisatrice au cours de laquelle le parc des instruments astronomiques fut aug-

menté et modernisé grâce à la construction non seulement des lunettes coudées 

de Loewy, mais aussi d’équatoriaux droits et de grands cercles méridiens. Au début de cette période de grandes métamorphoses, seuls les observatoires de province 

de Marseille et de Toulouse étaient en état de produire des résultats astrono-

miques. Dans son rapport au ministre pour 1880, Loewy tint d’ailleurs à justi-

fier l’absence de résultats en provenance des autres observatoires.  « [L] ’œuvre de relèvement ne dépend pas uniquement des ressources matérielles » expliqua-t-il, ajoutant qu’ « elle exige le concours d’un personnel habile qui ne pourra se former qu’à la suite d’une longue expérience »[38] et prévenant aussitôt qu’il  « faudra en outre encore quelques années pour l’achèvement et la construction des observatoires et des instruments »[39]. Quelle était donc précisément la situation de  « l’astronomie expérimentale » dans les observatoires de province ? 

 Les observatoires de Marseille et de Toulouse

Le premier observatoire de Marseille, installé en 1702 à la montée des 

Accoules dans un couvent de jésuites, fut déplacé en 1863 par Le Verrier au pla-

teau Longchamp afin d’accueillir le télescope à miroir en verre de 80 cm terminé à Paris par Foucault en 1862. Annexe de l’Observatoire de Paris à ses débuts, l’observatoire du plateau Longchamp acquit son autonomie en 1872. La même année 

y fut installée une lunette équatoriale Merz-Eichens de 26 cm de diamètre, com-

mandée par Le Verrier, en complément du télescope de Foucault et destinée aux 

travaux de routine. Au début des années 1880, l’établissement dispose égale-

ment d’un grand cercle méridien de 18 cm dû à Eichens (installé en 1877) et d’un chercheur de comètes de 18 cm de diamètre[40]. Le directeur Edouard Stephan 

(1837-1923) – normalien entré à l’Observatoire de Paris en 1862 – et ses collègues sont donc, depuis des années, actifs dans le domaine des  « recherches  explora-tives au télescope, à l’équatorial et au chercheur », et depuis déjà trois ans dans celui des observations méridiennes. Comme le précisait Loewy, les astronomes 

de cet observatoire  « indépendant et pourvu de moyens puissants » contribuaient activement année après année aux  « observations précises des astres nouvellement découverts tant à l’observatoire de Marseille qu’ailleurs »[41]. 
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Le second observatoire de province existant au temps de Le Verrier est 

celui de Toulouse. Installé sur le site de Jolimont depuis 1846 mais peu actif, il fut réorganisé en 1873 et Tisserand en devint alors à 27 ans le très jeune directeur[42]. Appelé en 1878 à une brillante carrière parisienne, Tisserand céda alors son poste à Benjamin Baillaud (1848-1934), normalien et formé à l’Observatoire 

de Paris comme lui. Les deux jeunes astronomes formés par Tisserand[43] ayant 

aussi quitté Toulouse, Baillaud dut à son arrivée faire face à la fois à une pénurie de personnel et à un déficit d’instruments. Dans son rapport de 1879, Loewy en 

fit discrètement le constat :  « seules les observations accidentelles sont possibles, en raison de l’imperfection des instruments »[44]. Le miroir de 83 cm du télescope de type Foucault installé en 1875 n’avait en effet pas été réargenté récemment, 

le télescope de Foucault de 33 cm était dépourvu de monture équatoriale et l’an-

cienne lunette des passages Ramsden avait la réputation d’être très instable. 

 Figure 3.1. Télescope de 80 cm de l’observatoire de Toulouse. 

Restait donc un seul instrument en état de marche – un chercheur de 

comètes et de planètes système Villarceau, qui ne permettait évidemment d’ob-

server que dans le plan de l’écliptique. 
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L’écart instrumental entre les deux « anciens » observatoires de province 

fut cependant partiellement réduit dès 1880 avec la remise en état de marche 

du grand télescope de l’observatoire de Toulouse et l’installation du premier instrument moderne – une lunette équatoriale de 25 cm de diamètre due aux frè-

res Brunner. Mais il fallut attendre dix ans de plus pour que Toulouse dispose, 

comme Marseille, d’un grand cercle méridien (Fig. 3.2) – alors que la salle desti-née à l’abriter était terminée depuis 1883. 

 Figure 3.2. Cercle méridien de Paul Gautier de l’observatoire de Toulouse. 

 Les observatoires de Besançon, Lyon et Bordeaux

Trois nouveaux observatoires de province furent créés par décret du 

Président de la République le 11 mars 1878, tout juste dix-huit jours après l’adoption de l’important décret  « portant organisation des Observatoires ressortissant au Ministère de l’Instruction Publique ». 
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La création d’un observatoire chronométrique à Besançon était ardem-

ment souhaitée depuis le début des années 1870 par les horlogers de Franche-

Comté, soumis à la concurrence de la Suisse et à celle plus récente de l’Amérique du Nord[45]. En 1877, le Conseil municipal se prononça en faveur de la création d’un observatoire, engagement préalable indispensable à l’engagement de l’État. Louis Saint-Loup (1831-1913), normalien ayant soutenu sa thèse sur le calcul des perturbations du mouvement des planètes et professeur de mathématiques à la Faculté 

de Besançon depuis 1872, fut nommé directeur du nouvel observatoire «  astronomique, météorologique et chronométrique ». Mais il n’était ni astronome, ni inté-

ressé par l’astronomie. Aussi fut-il remplacé en 1881 par Jules Gruey (1837-1902), lui aussi normalien, mais formé à l’Observatoire de Paris de 1865 à 1868[46]. Ce faux départ retarda la construction de l’observatoire de sorte que le premier grand instrument – un cercle méridien de 19 cm d’ouverture – fut installé seulement en 1885, et le second – une lunette équatoriale coudée de 34 cm – en 1888. 

Le contexte de la création de l’observatoire «  astronomique et météorolo-

 gique » de Lyon à Saint-Genis Laval[47] diffère notablement de celui de Besançon dans la mesure où, à la demande du Conseil général du département du Rhône, 

la priorité fut donnée au départ à la météorologie. Bien que Charles André 

(1842-1912), normalien entré à l’Observatoire de Paris en 1865, n’ait été nommé 

directeur de l’observatoire de Lyon qu’en janvier 1879, les préparatifs allèrent bon train dès sa nomination en 1877 à la chaire d’astronomie créée l’année pré-

cédente à la Faculté des Sciences de Lyon. L’observatoire de Lyon fut d’ailleurs le second observatoire de province après celui de Marseille à être équipé d’un 

grand cercle méridien. Financé comme celui de Paris grâce au soutien du mécène 

Bischoffsheim, l’instrument commandé à Eichens[48] fut en effet installé dès 

1879. Le nouvel établissement s’enrichit l’année suivante d’une petite lunette 

équatoriale Brunner de 18 cm de diamètre, et en 1887 d’une lunette équatoriale 

coudée de Loewy de 33 cm de diamètre[49]. Cependant, pour diverses raisons 

– dont la priorité accordée à la météorologie et le climat – les premiers travaux astronomiques tardèrent à y être réalisés. 

Les contextes de la création des observatoires de Bordeaux et de Lyon ont 

un point commun : lorsque le décret fut pris en mars 1878, un jeune astronome 

portait déjà le projet depuis plusieurs années. Il s’agissait à Bordeaux de Georges Rayet (1839-1906), normalien entré à l’Observatoire de Paris en 1863, un an après Stephan et deux ans avant ses collègues de Lyon et de Besançon, André et Gruey. 

La situation de Bordeaux (Fig. 3.3) diffère cependant beaucoup de celle de Lyon. 
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 Figure 3.3. Vue générale de l’observatoire de Bordeaux à la fin du XIXe siècle. 

Tout d’abord, parce que, natif de Bordeaux, Rayet était porteur à la fois 

d’ambitions scientifiques et d’ambitions bordelaises. En conflit avec Le Verrier depuis la fin des années 1860 et contraint pour cette raison de quitter Paris en 1874, Rayet avait dès lors consacré tous ses efforts à faire aboutir le projet de création d’un observatoire dans sa ville natale. Par ailleurs, à la différence de la situation lyonnaise, il existait à Bordeaux une chaire d’astronomie et de mécanique rationnelle depuis une quarantaine d’années. De plus, la ville de Bordeaux avait dès 1866[50] manifesté son désir de voir ériger un observatoire comparable à celui de Marseille. Aussi, lorsqu’en 1871 Jules Simon (1814-1896), normalien philosophe, républicain avéré[51] et ministre de l’Instruction Publique du gouvernement provisoire, sollicita un certain nombre de villes en vue de décentraliser l’astronomie, la municipalité du grand port atlantique accepta de fournir une 

somme annuelle de 10 000 francs  « pour couvrir la moitié des dépenses »  d’un nouvel observatoire[52]. 

C’est dans ce contexte particulier qu’à partir de 1875 Rayet, républicain 

bon teint comme son ministre, se dépensa sans compter pour obtenir d’une 

part la création d’une chaire d’astronomie physique dont il devint titulaire en 

octobre 1876, et d’autre part les engagements financiers conjoints de la munici-

palité et de l’État en vue de la construction du nouvel observatoire[53]. Fin 1877, 
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sur les conseils de Rayet et de deux de ses collègues, le site de Floirac fut acquis par l’État et une commission nommée pour l’installation et l’organisation du 

futur observatoire – anticipant ainsi de quelques mois le décret de création 

de mars 1878. Dès l’automne de la même année, Rayet, qui ne deviendra offi-

ciellement directeur qu’en janvier 1879, fit un voyage dans les observatoires 

allemands et commanda chez Merz, à Munich, l’objectif de 38 cm de diamètre 

destiné à sa future grande lunette équatoriale – instrument phare du nouvel 

observatoire. 

Grâce à l’expérience, à la ténacité et aux ambitions scientifiques de l’as-

tronome et physicien Rayet, les instruments du nouvel observatoire de Bordeaux 

purent être commandés et installés en un laps de temps remarquablement 

court : le cercle méridien Eichens de 19 cm (Fig. 3.4) y fut livré dès 1880 et monté Figure 3.4. Lunette méridienne de l’observatoire de Bordeaux (fin XIXe). 
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en mars 1881[54], la lunette équatoriale Eichens-Gautier de 21 cm (Fig. 3.5) fut installée en 1882 et la Merz-Eichens de 38 cm fut inaugurée en août 1883. Il convient à ce sujet de noter que, lorsque Rayet passa commande de cet instrument au 

célèbre opticien allemand à la fin de 1878, il s’agissait du plus grand réfracteur français puisque celui de 38 cm commandé par Arago pour la tour de l’est à Paris ne fut en état de fonctionner qu’à partir de 1880[55]. 

En conclusion de ce bref descriptif des trois observatoires créés par 

décret en 1878, il apparaît que celui de Bordeaux a plus de points communs avec 

ses frères aînés de Marseille et de Toulouse qu’avec ceux de Besançon et Lyon – 

tant du point de vue de l’importance et de la qualité du parc instrumental que 

des ambitions purement astronomiques du directeur. 

 Figure 3.5. Petit équatorial de l’observatoire de Bordeaux (fin XIXe). 
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 L’observatoire d’Alger

À Alger, l’opération de décentralisation se déroula tout autrement[56]. Si 

Le Verrier décida en 1856 de créer au lycée d’Alger une station météorologique 

rattachée à l’Observatoire de Paris, il s’en désintéressa rapidement. En 1858 un arrêté – probablement pris sous l’impulsion du Bureau des longitudes[57] – y créa une  « station astronomique » regroupant observations astronomiques, météorologiques et magnétiques. Installé dans des locaux provisoires sur la colline de la Bouzaréah, l’astronome Charles Bulard (1825- ?) y disposait dès 1859 d’un télescope de Foucault de 33 cm de diamètre, mais en 1860 le bail vint à expiration et il dut quitter les lieux. En 1861, Bulard rapporta de Paris un nouveau télescope de Foucault, de 50 cm de diamètre cette fois. Cependant, pour de multiples raisons, cet instrument exceptionnel ne fut jamais vraiment utilisé. Il fallut attendre 1873 

– c’est-à-dire le début de la IIIe République – pour que l’observatoire d’Alger soit doté d’un véritable statut et de moyens. Sa réorganisation ne prendra cependant effet qu’en 1880 avec la nomination – sous l’impulsion de Loewy – d’un 

 Figure 3.6. Plan de l’observatoire d’Alger. 
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nouveau directeur choisi et formé par le Bureau des longitudes, Charles Trépied 

(1845-1907). Le site de la Bouzaréah ne fut dévolu à l’établissement qu’en 1885, mais avant même que les bâtiments ne soient construits, Trépied y installa ses 

instruments de façon provisoire et reprit les observations qu’il menait aupara-

vant dans un site loué temporairement à Kouba. Avec son unique collaborateur, 

l’aide-observateur Charles Rambaud (1857-1955), Trépied déploya une énergie 

et un talent si considérables que très rapidement l’observatoire d’Alger devint 

l’établissement le mieux équipé et aussi le plus actif de tous les observatoires de province (Fig. 3.6). L’établissement bénéficiant naturellement d’un climat plus favorable qu’en métropole, il fut le seul où la spectroscopie et la photographie furent pratiquées très régulièrement dès 1881. 

Six observatoires en devenir

Les réorganisations structurelles entreprises par les gouvernements qui se 

succédèrent de 1871 à 1879 aboutirent donc à la création progressive d’un réseau provincial de six observatoires. Dans son rapport au ministre pour l’année 1885, Loewy fut pour la première fois en mesure de présenter les observatoires de Besançon et de Lyon sur le même plan que les quatre autres, jusque-là plus avancés dans leurs travaux scientifi ques. Ainsi, après avoir souligné que  « partout il règne la plus grande activité »,  Loewy s’estimait-il en mesure d’affi rmer que  « la réforme si considérable de l’astronomie expérimentale accomplie de nos jours a[vait]  porté tous ses fruits »[58]. 

Il est particulièrement intéressant d’examiner de plus près la situation de 

chacun des observatoires telle qu’elle est exposée dans ce rapport. En effet, rédigés quelques mois seulement avant que ne se pose la question de savoir quels observatoires des départements allaient participer à l’opération de la Carte du Ciel, les rapports des directeurs pour l’année 1885 fournissent une sorte d’état des lieux instantané de leurs établissements respectifs. Car, si les six observatoires en question sont tous régis selon les mêmes règles, ils ne sont évidemment pas sur un 

pied d’égalité – ne serait-ce qu’en raison de l’existence ou de l’inexistence d’un passé astronomique, de la qualité du parc instrumental, de la situation géographique… ou du nombre d’astronomes expérimentés dont chacun d’eux dispose. 

 État des lieux avant la Carte du Ciel

À l’observatoire d’Alger, deux astronomes en place depuis cinq ans font 

bon usage d’un télescope de Foucault de 50 cm à monture en bois, d’un petit 
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cercle méridien prêté, et de deux spectroscopes (solaire et stellaire), instruments qui viennent de quitter l’emplacement provisoire de Kouba pour être installés 

sur le site de la Bouzaréah où l’observatoire définitif est en cours de construction. 

Il est prévu d’implanter en outre sur le nouveau site trois nouveaux instruments complémentaires : un grand cercle méridien, une lunette équatoriale coudée et 

une lunette équatoriale droite. 

À l’observatoire de Besançon, dont le personnel se compose de 4 per-

sonnes (2 astronomes, un aide-chronométrier, un assistant), les instruments en 

état de marche sont le cercle méridien installé en septembre 1885 et une lunette équatoriale droite de 23 cm. Un altazimut et une lunette équatoriale coudée sont commandés. L’essentiel des activités relève de la chronométrie. 

À l’observatoire de Bordeaux, une équipe de 5 personnes (3 astrono-

mes, un élève astronome et un calculateur) dispose d’un cercle méridien, d’une 

lunette de 38 cm et d’une autre de 22 cm. Dans le courant de 1885, Rayet acquit 

en outre  « une fente étroite, en acier, destinée à compléter, avec les prismes acquis en 1884, un spectroscope »[59]. Cependant, dans le «  plan de travaux pour 1886 », il énumère dans l’ordre  « [l] a continuation de la révision des étoiles du catalogue de Argelander-Oeltzen »,  « [l] a réduction et la publication des observations de 1882 

 et 1883 » ainsi que  « les observations des comètes et des satellites de planètes ou des étoiles doubles », et prévoit  « l’adjonction de 2 calculateurs nouveaux »[60]. 

En 1885 à l’observatoire de Lyon, l’équipe est composée de 5 personnes, 

dont 4 pour l’astronomie et 1 pour la météorologie. L’équipe n’est semble-t-il 

pas stabilisée. Si les instruments principaux sont le cercle méridien et la lunette équatoriale de 18 cm, une grande partie des activités porte sur la météorologie, le magnétisme, l’électricité atmosphérique et l’actinométrie. 

Au contraire, à l’observatoire de Marseille, l’équipe est nombreuse et 

stable : 7 personnes dont 1 élève astronome et 2 calculateurs. Installés depuis 

plusieurs années déjà, les instruments – télescope, cercle méridien, lunette, chercheur de comètes – sont familiers aux astronomes qui par ailleurs sont affectés 

alternativement à l’un ou à l’autre. L’observatoire fait régulièrement des découvertes et a une renommée internationale. 

L’observatoire de Toulouse ne dispose que de 3 personnes assistées d’un 

étudiant. Les instruments principaux sont un grand télescope type Foucault, une 
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lunette de 25 cm et un chercheur de comètes. L’année 1885 voit commencer la 

construction d’une monture métallique pour le télescope de 83 cm – grâce à une 

subvention de la ville. 

 Panorama comparatif : Marseille, Toulouse, Bordeaux et Lyon

S’il est évident à la lecture du rapport pour 1885 qu’il est peu probable 

que l’observatoire de Besançon pourra s’investir dans l’opération de cartographie du ciel à venir en raison à la fois du retard dans ses installations[61] et de sa spé-

cificité à composante industrielle – la chronométrie –, il est tout aussi évident que celui d’Alger sera d’emblée concerné. Tout d’abord parce que le climat de 

l’Algérie est particulièrement propice aux observations astronomiques de lon-

gue haleine en raison de la fréquence des nuits au ciel pur. Et aussi parce que le statut politique de ce territoire a pour conséquence une situation particulière de l’établissement qui, contrairement à ceux de la métropole, ne dépend ni d’une 

université, ni d’une municipalité. Les décisions l’intéressant peuvent donc être prises directement par le ministère de l’Instruction Publique, puisque seule cette instance les finance[62]. Compte tenu de ces spécificités, il reste donc quatre établissements astronomiques de province pouvant, le moment venu, être concer-

nés par l’opération de la Carte du Ciel : Lyon, Marseille, Toulouse et Bordeaux. 

L’observatoire de Marseille, l’aîné de tous avec ses 180 années d’activités 

quasiment ininterrompues derrière lui, possède un équipement instrumental 

puissant et prestigieux – télescope de Foucault-Eichens de 80 cm, cercle méri-

dien Henry-Eichens de 20 cm, lunette équatoriale Merz-Eichens de 26 cm – et il 

est autonome depuis plus de dix ans. Son directeur, Stephan, âgé de 48 ans en 

1885, ancien normalien, en poste à Marseille depuis 1866 et professeur d’astro-

nomie à la Faculté des sciences de Marseille, est célèbre dans la communauté 

astronomique internationale pour la découverte en 1877 d’un groupe de galaxies 

appelé depuis quintette de Stephan. Élu correspondant de l’Académie des scien-

ces en 1879, à la tête d’un personnel qualifié, stable et compétent, Stephan, âgé de 48 ans en 1885 n’a « rien à prouver » dans le domaine de l’astronomie. Tout 

ce qu’il demande au ministre, c’est d’ailleurs que la monture en bois du fameux 

télescope de Foucault de 80 cm soit remplacée par une monture métallique ! 

L’établissement toulousain – même si lui aussi est riche d’une longue his-

toire – ne dispose pas des mêmes atouts que celui de Marseille. Baillaud, âgé 37 ans en 1885, ancien normalien lui aussi, n’y est en poste que depuis 1878. Les deux 
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jeunes astronomes formés par Tisserand entre 1873 et 1877 ayant quitté Toulouse 

quasiment en même temps que leur maître, tout le personnel de l’établissement a 

été renouvelé en l’espace de quelques mois. Ainsi, contrairement à l’observatoire de Marseille, celui de Toulouse manque de personnel expérimenté, son directeur, 

très enclin aux mathématiques, est lui-même encore peu expérimenté, et son ins-

trumentation est à la fois abondante et disparate. Bien que le télescope de 83 cm de diamètre de Toulouse soit théoriquement plus puissant que celui de Marseille, il n’a ni la même aura ni les mêmes observations à son actif[63]. 

Quant au directeur du plus « astronomique » des nouveaux observatoi-

res – celui de Bordeaux – il a la particularité d’être lui-même bordelais, agrégé de physique et porteur d’ambitions scientifiques spécifiques pour lui-même et pour 

son établissement. Cependant, Rayet, âgé de 46 ans en 1885, semble à la recher-

che de sa voie et de celle de son observatoire. Il paraît en effet en perpétuelle tension entre son désir de poursuivre des travaux personnels de spectroscopie 

et les travaux plus routiniers et moins originaux que son observatoire effectue 

année après année[64]. 

À Lyon, si André, âgé de 43 ans en 1885, s’intéresse beaucoup plus à la 

météorologie qu’à l’astronomie, c’est que le climat n’est pas très propice aux 

observations, et aussi que le démarrage de l’observatoire a pris du retard. 

L’opération de la Carte du Ciel et l’implication 

des observatoires de province

Le lancement d’une opération internationale de cartographie générale 

du ciel dans les années 1880 semble être le fruit d’événements scientifiques et 

techniques concomitants, relevant autant des progrès dans la technique photo-

graphique et de l’ingéniosité optique et mécanique dans la construction d’ins-

truments que de l’incommensurable nombre d’étoiles dans la Voie Lactée. 

 La cartographie du ciel : état des lieux au début des années 1880

L’introduction en 1876 de plaques de verre à émulsion sèche à la gélatine, 

beaucoup plus sensibles que les précédentes, et l’existence dans le même temps 

d’amateurs astronomes éclairés tels que l’ingénieur anglais Andrew Common 

(1841-1903) furent certainement des éléments décisifs dans l’utilisation ulté-

rieure de la photographie en astronomie. Ce dernier reçut d’ailleurs en 1884 la 
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médaille d’or de la Royal Astronomical Society pour des photographies obtenues 

avec son grand télescope de 91 cm de diamètre mis en service en 1879[65]. 

De son côté, à l’observatoire du Cap de Bonne-Espérance, l’astronome 

royal David Gill (1843-1914) avait obtenu en 1882, avec des moyens de fortune, de belles photographies dont il envoya des copies à la Royal Astronomical Society et à l’Académie des Sciences de Paris. Il soulignait alors le nombre important d’étoiles visibles dans le champ de la comète et insistait sur la possibilité offerte par la photographie d’obtenir sur des plaques de grandes zones du ciel permettant de 

dresser rapidement des cartes du ciel tout entier. En 1885, Gill obtint une bourse de la Royal Society of London pour mener à bien un projet de cartes photographiques du ciel austral afin de compléter le catalogue  Bonner Durchmusterung  d’Argelander existant déjà pour l’hémisphère Nord. À Paris, les frères Henry étaient notamment chargés depuis le début des années 1870 de poursuivre l’atlas de 

l’écliptique entrepris au début des années 1860 par Jean Chacornac (1823-1873) à Marseille. Au début des années 1880, ils se trouvèrent devant une grande difficulté lorsqu’ils arrivèrent aux zones qui contenaient la Voie Lactée[66]. En 1884 ils furent amenés à expérimenter la photographie astronomique de champs d’étoiles – avec des moyens de fortune, comme Gill. Leurs talents d’opticiens leur per-mirent d’obtenir des résultats remarquables. 

 L’avancée de 1885 : le problème résolu

En tête de son rapport annuel pour 1884 – présenté le 16 janvier 1885 –, 

Mouchez écrivit à propos des travaux des Henry :  «  l’on peut considérer comme certainement résolu le problème longtemps cherché de faire la Carte du Ciel à l’aide de la photographie »[67]. Mouchez n’avait d’ailleurs pas attendu pour faire part à des astronomes étrangers du succès des frères Henry, et Gill lui avait écrit le 23 décembre 1884 pour connaître les détails de l’installation de ces derniers[68]. 

Dans sa réponse à Gill en date du 22 janvier 1885, Mouchez souligna que  « [l] es frères Henry (…)  font d’admirables objectifs photographiques » ajoutant  « [j] ’ai de suite commencé chez Gautier un appareil spécial pour la photographie »[69]. Le 23 février 1885, Gill lui répondit une longue lettre enthousiaste dans laquelle il spé-

culait sur la faisabilité de cartographier tout le ciel si les frères Henry arrivaient à produire un instrument dont le champ soit suffi samment lumineux – et aussi 

suffi samment grand pour que l’opération ne dure pas 50 ans… Et, imaginant ce 

que devrait être une telle opération, Gill précisait que  « The great point (…)  is that the work should be undertaken on a carefully prepared plan and be continued on 
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 a uniform  system with the same instrument, persistently and continously till the whole has been accomplished », ajoutant aussitôt  « [i] t is only in a great National Establishement that we can hope for such a long sustained systematic effort »[70]. 

Avec sa déjà grande expérience et son énergie de jeune quadragénaire, 

Gill anticipait fort justement sur la grande opération de cartographie photogra-

phique du ciel, désormais faisable, dont les astronomes rêvaient depuis plus de 

vingt ans. Prévoyant la nécessité d’une méthodologie unique et d’une vaste col-

laboration, il signifiait dans le même temps clairement que l’établissement por-

teur du projet ne serait pas le sien. 

Prudent, Mouchez répondit à Gill le 1er mai 1885 qu’il attendait d’avoir 

des résultats définitifs avec  « le grand appareil photographique des frères Henry 

[qui]  se compose de 2 lunettes juxtaposées dans un tube (…)  rectangulaire, l’objectif de 38 cm pour la photographie et l’objectif de 16 cm comme pointeur » avant de pouvoir « faire un projet d’ensemble pour la carte du ciel »[71] (Fig. 3.7, 3.8 et 3.9). 

 Figure 3.7. Équatorial photographique 

 de la Carte du Ciel de l’Observatoire de Paris. 
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 Figure 3.8. Vue arrière de l’équatorial photographique 

 de la Carte du Ciel de l’Observatoire de Paris. 

 Figure 3.9. Coupole de la Carte du Ciel de l’Observatoire de Paris. 

 L’autre coupole abrite un équatorial simple. 
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Les résultats définitifs en question furent concluants, et Mouchez continua 

à correspondre avec Gill à propos des différentes applications de la photogra-

phie à l’astronomie et de questions instrumentales. Le 3 juin, celui-ci lui écrivit : 

 « I shall be very glad to enter into a scheme for a “carte du ciel” in cooperation with you »[72]. 

Les choses mûrirent lentement jusqu’à ce que, dans une longue lettre 

à Mouchez en date du 1er mars 1886, Gill estime que  « star charting of practical utility cannot be taken as haphazard, but must be begun on a plan carefully pre-considered in every detail, and carried out by instruments and methods as far as possible absolutely identical »[73]. À partir de ce moment-là, les deux directeurs multiplièrent les contacts avec leurs confrères étrangers, envisageant une confé-

rence à Paris au printemps 1887 pour  « donner le temps aux astronomes qui s’inté-

 ressent à la question d’étudier tous les détails du projet et de se préparer à apporter au Congrès des idées bien étudiées »[74]. 

Entre temps Mouchez convainquit à la fois le gouvernement de financer 

la construction de trois lunettes photographiques identiques à la première afin 

d’en doter trois observatoires de province[75] et l’Académie des Sciences de mobiliser la communauté des astronomes du monde entier en vue de la prochaine 

tenue à Paris d’une  « Conférence internationale pour le levé photographique de la carte générale du Ciel »[76]. 

 La participation des observatoires de province

En avril 1886, Louis Liard (1846-1917), qui depuis 1884 remplaçait Albert 

Dumont, décédé, à la Direction de l’enseignement supérieur, envoya une lettre 

circulaire aux six directeurs concernés leur indiquant les grandes lignes du projet de cartographie céleste rendu possible par  «  les remarquables résultats obtenus (…)  par MM. Henry » et leur précisant :  « Je serais heureux que dans cette œuvre savante la France eût une part aussi large que possible. Le Conseil de l’Observatoire de Paris a pensé avec moi qu’il convenait d’y associer quelques-uns des départements. Le choix de ces observatoires devra être déterminé par diverses considérations tirées de la situation géographique, de l’outillage et de l’aptitude spéciale du personnel »[77]. 

Dès le 22 avril, donc extrêmement rapidement, Rayet manifesta son vif 

intérêt à Mouchez :
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 « Permettez-moi de répondre directement aux questions que M. le ministre 

 nous pose relativement à l’installation d’un service de photographie céleste dans l’un des observatoires de province. L’Observatoire de Bordeaux offre tout l’espace nécessaire à la construction d’un équatorial spécial et d’un cabinet photographique. Je me suis autrefois occupé de photographie et la faculté des sciences possède un préparateur de Chimie qui est un photographe habile. On pourrait tenter de le faire entrer à l’Observatoire. Reste seulement la question des crédits nécessaires à un nouvel instrument et à un nouveau service ; ces crédits ne peuvent être prélevés sur notre unique budget actuel. J’aurai d’ailleurs l’honneur de vous entretenir de ces questions avant la séance du 30 avril, à laquelle je considère comme un devoir de me rendre »[78]. 

 Figure 3.10. Construction du bâtiment et de la coupole 

 de la Carte du Ciel de l’observatoire de Bordeaux en 1889. 

Cette précipitation du directeur de l’observatoire de Bordeaux semblerait 

indiquer que celui-ci craignait de ne pas être sur la liste des heureux élus. Bien que l’observatoire de Bordeaux fut à l’époque mieux doté que ceux de Besançon 

et Lyon en termes d’instruments et qu’il disposa du budget le plus important 

après celui de Marseille, Rayet ne considérait sans doute pas pour autant que 

tout allait pour le mieux dans son établissement[79]. Désireux depuis son arri-

vée à Bordeaux de mettre en place des recherches spectroscopiques, Rayet avait 

pris rapidement conscience  « du fossé qui le sépar[ait]  des spectroscopistes étrangers »[80], et aussi sans aucun doute de l’état d’avancement de ce type de recherches à l’observatoire d’Alger (Fig. 3.11, 3.12 et 3.13). 
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 Figure 3.11. Coupole de la Carte du Ciel de l’observatoire d’Alger. 

Non seulement ce dernier bénéficiait de conditions climatiques autre-

ment favorables que celles de Bordeaux, mais son personnel – certes réduit en 

nombre (Trépied et son adjoint Rambaud), mais libre de liens institutionnels 

avec une Faculté ou une municipalité – produisait un nombre impressionnant 

d’observations, y compris spectroscopiques[81]. 

Lors de la réunion du 30 avril, il fut décidé que trois observatoires de pro-

vince recevraient un astrographe semblable à celui des frères Henry, les établissements destinataires devant toutefois s’engager à faire construire de leur côté les abris de ces instruments. Dès le 6 mai 1886, Georges Rayet écrivit au maire 

de Bordeaux :  « Je viens (…)  Monsieur le Maire vous prier de soumettre au Conseil municipal de Bordeaux la question de savoir si, jaloux d’affirmer une fois de plus sa sollicitude pour les études astronomiques, il ne voudrait pas accorder à l’observatoire une subvention extraordinaire de 15 000 francs. Si cette somme pouvait être accordée à l’établissement que je dirige notre cause serait certainement gagnée et l’Observatoire de Bordeaux aurait la possibilité de coopérer dans de bonnes conditions à un travail qui fera époque en astronomie »[82]. 
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 Figure 3.12. Ouverture libre de l’objectif de l’équatorial photographique 

 de l’observatoire d’Alger. 

 Figure 3.13. Photographie de l’équatorial photographique 

 de la Carte du Ciel (observatoire d’Alger). 

– 97 –



L A   CA RT E   D U   C I E L

Le 18 mai 1886, Liard convoqua le Comité consultatif des observatoires de 

province pour le  «  choix des stations pour la carte du ciel ». Assistèrent à la réunion Loewy, Mouchez, Tisserand, ainsi que Goepp[83]. Rapidement,  « Alger [fut]  

 désigné à l’unanimité comme devant recevoir un des instruments  »[84]. Après que Liard eut rappelé que les instruments en question seraient payés sur les fonds 

des Facultés, Loewy proposa  «  que les deux autres instruments soient attribués aux établissements qui ont eu une initiative personnelle » et  «  vot[a]  d’abord pour Toulouse  »[85], ce qui fut adopté. Il restait à choisir entre Besançon, Bordeaux, Lyon et Marseille pour la troisième lunette. Marseille fut écarté  « comme ayant un personnel trop restreint et trop occupé déjà »[86], Besançon ne fut pas même mentionné. Le procès-verbal indique que Tisserand estima que  «  Bordeaux a[vait]  montré plus d’initiative », que Loewy  « dit que Lyon [était]  très occupé par la météorologie », et que pour Mouchez ni Bordeaux, ni Lyon n’étaient bien situés, le premier  « bien près de la mer » et le second  « à la confluence de deux rivières »[87]. Ce sont finalement Tisserand et Liard qui firent pencher la balance du côté de Bordeaux : Liard, bien informé, précisa que Rayet avait déjà demandé 

15 000 francs au Conseil municipal pour la construction d’une nouvelle coupole 

(Fig. 3.14, 3.15 et 3.16) et Tisserand argua que le ciel de Bordeaux valait somme toute mieux que celui de Lyon et qu’à son avis  « M.   André y [tenait]  moins que M. Rayet  »[88]. 

 Figure 3.14. Inauguration officielle de la coupole de la Carte du Ciel 

 de l’observatoire de Bordeaux en 1892. 
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C’est dans ces conditions complexes que, un an avant la réunion du 

Congrès international à Paris, l’astronomie française décida de se lancer dans 

une aventure scientifique inédite dont aucun des protagonistes ne pouvait soup-

çonner l’ampleur. 

 Figure 3.15. Coupole et bâtiment de Carte du Ciel avec le laboratoire photographique (observatoire de Bordeaux). 

 Figure 3.16. Équatorial photographique de la Carte du Ciel 

 (observatoire de Bordeaux) fin XIXe. 
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Conclusion

L’étude approfondie de l’état – institutionnel, instrumental, financier, 

humain – dans lequel se trouvait l’Observatoire de Paris durant les années qui 

suivirent la mort de Le Verrier nous a permis de mieux appréhender la très 

grande complexité du contexte dans lequel a été prise la décision de Mouchez et 

Gill de lancer une opération internationale de cartographie du ciel. Arguments 

scientifiques, enjeux institutionnels, concordance et télescopage de logiques 

d’astronomes, événements extérieurs et concomitances imprévisibles sont quel-

ques-uns des ingrédients ayant conduit au démarrage à Paris au début de 1886 

de cette aventure scientifique exceptionnelle – mais somme toute dans « l’air du temps » des astronomes. 

L’attribution en France de trois lunettes photographiques destinées à 

compléter celle des frères Henry semble quant à elle résulter autant de l’immense talent technique des concepteurs du prototype, du savoir-faire politique et du 

pouvoir de persuasion de l’équipe Mouchez/Loewy que d’une certaine mauvaise 

conscience sur fond de mauvais vouloir du ministère : les trois lunettes sont certes accordées, mais elles sont financées non sur des fonds spéciaux mais sur les fonds destinés aux facultés. 

Étonnamment, si l’on s’en tient au procès-verbal de la fameuse réunion 

du 18 mai 1886, la sélection des stations destinataires des trois instruments ne semble avoir suscité ni enthousiasme débordant, ni discussions d’ordre véritablement scientifique. Au contraire, les arguments rapportés laissent transparaî-

tre en filigrane à la fois des tensions entre le ministère et les trois astronomes présents et des tensions entre les astronomes eux-mêmes. 

Que penser  a posteriori des décisions du Comité consultatif ? S’il est évident que pour des raisons strictement climatiques l’observatoire d’Alger devait 

s’engager dans l’aventure, il est quasiment évident que, compte tenu leur moin-

dre état d’avancement et de leurs spécificités non astronomiques, les nouveaux 

observatoires de Lyon et de Besançon pouvaient difficilement être parties pre-

nantes de l’opération. Est-ce parce que l’observatoire de Stephan était «  entré depuis plusieurs années dans une sphère d’activité régulière »[89] et que son personnel expérimenté était pleinement impliqué dans de nombreux projets qu’il 

ne dévia pas de son chemin et resta à l’écart de l’opération – alors même que 

les conditions climatiques y étaient plus favorables qu’à Bordeaux ou Toulouse ? 
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Est-ce parce que ceux de Bordeaux et Toulouse n’étaient justement pas encore 

entrés dans une «  sphère d’activité régulière » que les deux astrographes restants leur furent accordés ? En partie sans doute. Mais, comme on l’a vu, d’autres considérations plus ou moins scientifiques entrèrent aussi en ligne de compte dans 

la non-participation de Marseille à l’opération. Complexe dès mai 1886, l’affaire n’allait pas de sitôt cesser de l’être…

Par le présent travail, nous souhaitons avoir contribué à une meilleure 

compréhension de la décision que prit Mouchez et avoir apporté un éclairage 

nouveau sur la participation de l’astronomie française à ce grand projet de car-

tographie du ciel. Nous espérons aussi avoir établi quelques faits permettant de nuancer les jugements souvent sans appel portés sur le lancement de cette opé-

ration par l’Observatoire de Paris. 
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Chapitre 4

LA PHASE CRITIQUE 

DE LA CARTE DU CIEL À PARIS, 

1920-1940

Arnaud SAINT-MARTIN

 Université Paris-Sorbonne

 « La Carte du Ciel n’est que la première partie d’un travail qui ne 

 se terminera jamais. C’est l’astronomie de l’avenir, celle qui se 

  développe de plus en plus, et qui, aux États-Unis, est déjà presque 

 l’astronomie du présent. La France, qui a été la plus grande pro-

 motrice de cette belle œuvre, créée par les frères Henry et lancée 

 par l’amiral Mouchez, ne peut pas retourner en arrière et s’abais-

 ser au rang des nations inférieures, pauvres et déshéritées ». 

 Gaston Millochau, 1912[1] . 

Introduction

À partir du début des années 1920, une « crise » paraît déstabiliser l’as-

tronomie française. Ce n’est certes pas la première fois que cet épouvantail est agité. Pourtant la situation est alors perçue comme assez critique pour que, sous l’injonction du ministère de l’Instruction Publique[2], l’Académie des sciences 

forme une commission chargée d’établir un programme pour le « relèvement » 

des études astronomiques en France. La Belle Époque est bien terminée. Avec elle l’empire de l’astronomie française. Passé la Grande Guerre, les savants français ne se voient plus au premier rang. Au sein de l’Union Astronomique Internationale 

(UAI) récemment fondée en 1919, on préserve les apparences. Benjamin Baillaud, 
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président de l’UAI et directeur de l’Observatoire de Paris, énonce les grandes 

lignes d’une administration transnationale de l’astronomie. En s’octroyant la 

gestion du Bureau International de l’Heure, Paris demeure, au moins pour quel-

ques années encore, la capitale symbolique du monde astronomique. Cependant, 

si la face n’est pas perdue à l’étranger, au niveau national, l’atmosphère est en revanche moins rayonnante. L’internationalisation de l’astronomie a provoqué des dommages collatéraux. Alors que la suprématie des observatoires de 

l’Amérique est éclatante, des astronomes contestent l’organisation du cadre des 

observatoires d’État. Le verdict de la commission des observatoires est formel : le redressement de l’astronomie suppose le développement de l’astrophysique à 

la mode californienne. C’est peu dire que, dans ce contexte, l’intérêt et le statut institutionnel de la Carte du Ciel tombent en discrédit. 

Comment la Carte est-elle développée dans ce contexte d’incertitude ? 

Pendant l’entre-deux-guerres, les astronomes sont unanimes pour reconnaître que 

le programme entre dans sa phase terminale. Pour autant, ils n’en voient toujours pas le bout et commencent à interroger l’utilité des premiers résultats obtenus. 

Dans cette étude, nous nous focalisons sur l’évolution de la Carte à  l’Observatoire de Paris. Ce choix n’est pas innocent. Encore dans les années 1920, Paris est le siège administratif de la Carte. C’est, au sens large, l’observatoire des recompositions qui transforment cette dernière. Nous procéderons en trois étapes. Nous commencerons par mettre en évidence les enjeux scientifi ques et politiques de la crise de 1920. La critique de la Carte à laquelle se livrent certains astronomes vise d’une certaine façon l’institution même de l’Observatoire de Paris et, au-delà, le fonctionnement du champ astronomique français. Ensuite, nous reviendrons sur le 

projet avorté de création d’un Laboratoire de statistique astronomique à l’inté-

rieur de l’Observatoire. Cet échec montre les apories du programme entré dans 

sa phase d’exploitation. Enfi n, changeant d’échelle, nous décrirons la manière 

dont les astronomes de Paris tentent de  sauver l’entreprise de la faillite à partir de 1936, en France comme au sein de l’UAI. En explorant l’histoire de la Carte de 1920 

à 1940, nous serons à même de discuter les thèses relatives au « déclin » de l’astronomie française pendant la première moitié du XXe siècle. 

La crise de l’astronomie française : 

l’Observatoire de Paris mis au banc

La citation en exergue illustre le genre de considérations qui accompa-

gne l’encadrement de la Carte du Ciel. À la veille de la Première Guerre mondiale, 
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Gaston Millochau, président de l’Association amicale des personnels des obser-

vatoires français, rappelle en substance que la contribution des astronomes n’est pas sans arrière-pensée. Peu de fonctionnaires des observatoires critiquent alors ouvertement ce positionnement scientifico-politique. C’est par ce biais que l’astronomie française parvient à s’assurer un contrôle minimal sur l’évolution de la discipline dans un contexte d’internationalisation progressive. Ainsi, Benjamin 

Baillaud estime, à l’issue du Congrès du Comité de la Carte du Ciel tenu à Paris en 1909, que l’essentiel pour la France est  « d’avoir un beau rôle » à jouer – au moins jusqu’à l’achèvement du  « travail »,  prévu en 1925  « sauf  circonstances imprévues ».  « C’est [même]  la préoccupation constante des astronomes français, précise Baillaud. Ils savent que c’est la France qui, dans l’ordre théorique, a donné au monde la mécanique céleste ; et dans le domaine de l’astronomie pratique sans parler d’un passé glorieux, elle a appliqué à l’astronomie, la photographie, découverte française. À ces deux points de vue elle occupe la première place. Elle doit la garder »[3]. L’universalisme affiché lors des congrès internationaux n’empêche pas le surgissement des questions de propriété et de priorité nationales[4]. 

Cependant, le discours des dirigeants change en 1918. Il prend des accents 

dramatiques. Le Conseil des Observatoires[5] constate l’existence d’une crise 

multifocale. En fait, c’est le cadre des observatoires de l’État institué en application des décrets-lois de 1907 qui est parasité par des dysfonctionnements. Entre autres problèmes, le Conseil craint que les éventuels candidats à la fonction d’astronome fassent défaut. Les pertes humaines engendrées par le conflit mondial 

n’expliquent pas totalement cette désaffection. Les traitements jugés trop peu 

élevés et la rigidité du fonctionnariat scientifique risquent de détourner de la carrière les jeunes savants désireux de trouver une situation matérielle dans des délais brefs, notamment dans les Facultés des sciences. Mais plus encore que le 

constat d’une crise de vocation, c’est le fonctionnement même de l’astronomie 

institutionnelle qui se trouve remis en cause. 

À l’initiative de la Commission, Deslandres dégage donc les causes de la 

crise. Président de l’Académie des sciences, il dispose d’ailleurs de toute l’autorité nécessaire pour orienter la conduite des débats. Outre le difficile recrutement, il met l’accent sur le faible développement de l’astronomie physique, d’autant 

plus fâcheux selon lui que l’astronomie de position  « est arrivée au terme de son développement »[6]. Il n’explique pas les raisons pour lesquelles les Français continuent de privilégier une astronomie « traditionnelle » à bout de souffle. 

Cependant, il ne fait pas de doute pour l’astrophysicien que l’engagement des 
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observatoires dans la Carte du Ciel n’a que trop duré[7]. Des dispositifs instrumentaux conçus en Amérique ont vite rendu caduque la  « solution [technique] 

 des frères Henry », si bien que l’astronomie française n’a pu contribuer aux recherches avant-gardistes – aux recherches sur les courants d’étoiles, par exemple. Pour autant, Deslandres ne nie pas l’importance du programme ni l’intérêt 

de l’astronomie de position. Émile Picard non plus, qui considère pour sa part que 

 « la France doit faire honneur à sa signature »[8] et parachever la Carte. Dont acte. 

Remarquons que la Carte se trouve ici  identifiée au domaine de l’astronomie de position, alors qu’il était d’usage de l’incorporer nettement à l’astronomie physique au début du siècle. 

Au terme des onze séances, la Commission fait valoir un ensemble de réso-

lutions qui sont supposées enrayer la crise. Une conviction unanime émerge. Les 

astronomes se servent du modèle d’organisation des observatoires du Nouveau 

Monde pour tenter de réformer leurs institutions[9]. Pour Baillaud, en effet,  « tout travail fait en Amérique [doit]  être fait en France »[10]. Plus que tout autre, l’Observatoire du mont Wilson est cité en exemple. Il représente l’organisation astronomique optimale, un  « modèle » qui a  « la sanction de l’expérience »[11]. Il est situé en montagne en dehors de l’espace urbain, les astrophysiciens californiens disposent des instruments les plus puissants, de conditions d’existence favorables 

et leurs recherches ne sont pas entravées par des  « tâches de service »[12]. 

Acquérir un ou deux réfracteurs n’est pas tout. Encore faut-il savoir en 

déterminer l’usage. Or c’est là que les débats sont les plus intenses. Que l’astrophysique constitue la branche vers laquelle l’astronomie doit tendre ne soulève 

pas d’opposition. Cependant, aucune ligne d’action commune n’émerge. Le point 

d’achoppement le plus fondamental est le statut de l’Observatoire de Paris. Les 

astronomes des départements font feu sur l’établissement. Ils prennent au mot 

Baillaud, pour qui  « l’histoire des progrès de l’astronomie en France est, en grande partie, l’histoire de l’Académie des sciences et de l’Observatoire de Paris »[13]. Si donc l’astronomie française périclite, l’Observatoire doit en être à l’origine. Dans son Rapport, Deslandres s’oppose au monopole de l’Observatoire – membre de l’Institut, il n’a cependant rien à redire à l’ingérence du Quai Conti. Le cadre de 1907 

censé établir la décentralisation des études astronomiques lui apparaît vicié. Les personnels et les instruments sont mal répartis entre les observatoires. Ainsi, les astronomes  « se gênent les uns les autres » à Paris, et il est  « impossible de donner à chacun un instrument pour ses recherches personnelles »[14]. À l’inverse, les observatoires de province pâtissent d’un dénuement perpétuel. Deslandres n’est 
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certes pas le premier à pointer ce fait dirimant. Lors des séances du Conseil des Observatoires, les directeurs des établissements provinciaux contestent également l’hégémonie des astronomes parisiens[15]. À ces critiques, Baillaud objecte fatalement l’autorité indiscutable du directeur de l’ « Observatoire  national ». 

Mais rien n’y fait. La domination « naturelle » et pluriséculaire de Paris est disputée. Les mesures évoquées par certains membres de la Commission sont parfois 

radicales. Pour assurer une meilleure répartition des effectifs et des instruments, on envisage ainsi de supprimer un ou deux observatoires. Marseille est évoqué, 

Paris également. La suppression de l’observatoire créé sous Louis XIV se veut une décision de raison. Alors que les observations requièrent des conditions climatologiques favorables, un nombre de nuits minimal, le site de Paris apparaît de plus en plus inapproprié. Dans la Ville-Lumière, les  « rendements » sont fatalement revus à la baisse. À la rigueur, les seuls secteurs dans lesquels le  « sanctuaire de l’astronomie française » peut encore contribuer sont la muséologie ou l’enseignement. La critique de l’emplacement demeure polie. Le débat vient à être tendu 

lorsque le problème de la  productivité de l’Observatoire de Paris est abordé. Les attaques sont franches. Et ici, la gestion de la Carte est épinglée. 

La critique touche un point sensible de l’administration parisienne. 

L’établissement traverse une crise de production depuis au moins le début des 

années 1910. Les cycles de production des catalogues de position sont enrayés. 

Vers quelles études faut-il s’orienter ? L’actualisation des données astrométri-

ques n’est plus au goût du jour. Avant 1914, la continuation de la Carte et l’investissement dans la chronométrie, solutions  ad hoc, laissent l’institution en sursis. 

Après 1918, Baillaud tient la même ligne. Cependant, Deslandres considère que la contribution des Parisiens dans le programme cartographique n’est pas exempte 

de tout reproche. Les observatoires de province se montrent plus performants en 

dépit des difficultés matérielles. C’est par exemple le cas de Bouzareah (Alger), qui s’est acquitté de sa tâche depuis 1919. Du moins c’est l’avis de son directeur, François Gonnessiat, qui  « rappelle l’effort de son personnel réduit, qui produit peut-être autant que l’Observatoire de Paris »[16]. C’est assez ironique. Baillaud n’est-il pas un des chantres de l’introduction des modes d’organisation « industriels » en astronomie[17] ? Sur ce terrain, donc, le statut d’exemplarité de l’Observatoire national est sérieusement altéré. 

L’Observatoire de Paris parie sur les programmes internationaux en 

attendant des jours meilleurs. Baillaud garde à l’esprit l’idée du transfert des instruments de l’établissement vers un lieu plus propice aux travaux d’astronomie 
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moderne. En 1924, le directeur constate  « l’influence pernicieuse de la Ville »[18]. 

Déjà en 1909, il défend le projet rédigé par le contre-amiral Mouchez vingt-

cinq ans plus tôt et fait constituer une commission pour réaliser celui-ci[19]. 

Sans succès. La modernisation de l’Observatoire apparaît inexorable. Elle mène 

cependant à un dilemme pratique. Ou bien les astronomes quittent la capi-

tale[20], ou bien ils se font une fois pour toutes à l’astronomie en milieu urbain. 

Délocalisation définitive ou agonie dans le sanctuaire Perrault. Ces deux options ne sont alors pas contrebalancées par une tierce possibilité. C’est dans cette problématique complexe que la question de la Carte du Ciel se trouve emmêlée. Au 

début des années 1920, le programme entre dans une phase  critique. L’institution qui en a guidé l’exécution aussi. Et la pertinence scientifique de la Carte et la légitimité institutionnelle de l’Observatoire de Paris perdent de leur évidence à l’issue de ces débats. 

 Un rendez-vous manqué : le projet avorté d’un Laboratoire 

de statistique stellaire

À la tête du Service de la Carte à l’Observatoire de Paris, Jules Baillaud 

tente de relancer le programme après le départ en retraite de son père Benjamin. 

La courte direction de Deslandres (1927-1929) n’y fait pas obstacle. Au contraire, le projet de transfert des instruments à Meudon, désormais associé à Paris, libère des locaux pour des services de calculs et des laboratoires de physique[21]. La 

phase d’exploitation peut dès lors débuter. Cependant, Baillaud attire l’attention en 1925 sur le fait que les lignes du réseau s’effacent sur certaines plaques[22]. 

La précision des mesures risque d’en pâtir. Les employés chargés de la réduction sont astreints à des procédures de détermination pas tout à fait « objectives ». Et les appareils Gautier n’y font rien. Quelques années après les premières prises 

de clichés, les astronomes reconnaissent que la conservation des plaques n’est 

pas optimale – un problème que le Comité permanent avait semble-t-il sous-

estimé[23]. 

À Paris, Baillaud s’adjoint les services d’un astronome-adjoint, Henri 

Mineur. Les travaux de mécanique céleste et de statistique stellaire de ce dernier s’inscrivent dans la continuité de  la « seconde phase » du programme. Les données compilées dans les catalogues à paraître sont notamment destinées à ali-

menter ce type de recherches[24]. Pour autant, Baillaud et Mineur sont conscients des limites internes des documents que les observatoires participants publieront dans les années à venir. L’exploitation des catalogues de position implique un 
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ajustement préalable. C’est ce point de vue que les deux astronomes comptent 

défendre lors de la troisième réunion du Comité National Français d’Astronomie 

(CNA)[25], qui se tient en juillet 1931. 

L’assemblée se réunit à l’Observatoire de Paris. C’est la première fois que 

l’ensemble des membres du monde des observatoires[26] est convié à discuter de 

l’administration de l’astronomie française. L’optimisme n’est pas de rigueur. Le travail de la commission des observatoires dix ans plus tôt s’est avéré improduc-tif ; le constat dressé demeure sombre. Ainsi, l’astrophysique peine à progres-

ser faute de crédits. Le CNA enjoint l’Administration de fournir aux astronomes 

les moyens nécessaires à la science moderne, notamment la création de labora-

toire de spectroscopie et de photométrie ainsi que la fabrication de télescopes 

puissants[27]. La commission IX, baptisée  « Étude de l’univers stellaire et Carte du Ciel »,  expose également ses doléances. Baillaud pose les termes de la discussion dans son rapport :  « Après 40 années consacrées à l’exécution de la Carte (…) , dans une période de pleine évolution pour l’astronomie, peut-on considérer que l’œuvre doit être continuée comme les promoteurs l’avaient conçue ? Comment doit-on la développer ? Comment peut-on tirer partie des documents qu’elle fournit ? »[28]. 

Pour l’astronome, il est indubitable qu’en dépit de ses défauts, le programme 

mérite d’être prolongé :  « Les planches de cuivre de la Carte du Ciel resteront toujours le fondement de l’astronomie sidérale »[29]. Mais il rappelle qu’il est impé-

ratif d’améliorer la qualité des plaques. Comment ? Eh bien, simplement, en 

réalisant une  « nouvelle série de clichés »[30] tout en s’attelant à la  « réfection » 

des données déjà produites et stockées par les observatoires participants. Pour ce faire, il convient de se doter d’un nouvel équatorial capable d’enregistrer précisé-

ment les données photométriques. Baillaud souligne en outre que la détermina-

tion des mouvements propres est un des objectifs premiers à atteindre – c’est en effet le matériau privilégié des recherches de statistique astronomique. Il s’agit donc d’équiper les services des machines de comparaison et des photomètres les 

plus perfectionnés. 

Baillaud s’en remet à l’expertise de Mineur pour l’énoncé des lignes direc-

trices d’un programme de développement – de sauvetage, plutôt. Les documents 

de la Carte couvrent l’univers sidéral dans sa totalité. L’utilisation de ces données est donc un enjeu scientifique majeur. C’est pourquoi, selon Mineur,  « l’œuvre commencée doit être continuée ». Par conséquent, il convient de  « fixer un programme de recherches », s’inspirant  « non seulement des besoins de l’astronomie stellaire, mais aussi du travail déjà accompli et des instruments déjà existants »[31]. 
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Certes, Mineur insiste dans son rapport sur les faiblesses de la Carte. En particulier, il fait remarquer que les magnitudes des étoiles sont  « mauvaises ». 

Mineur ménage sa réception. Il veut que soit créé à Paris un laboratoire 

de «  statistique astronomique » dont il assumerait la direction. Cette entité est déjà partiellement organisée. Depuis 1930, en effet, Mineur enrôle des étudiants de la Faculté des sciences pour travailler à la constitution d’un Fichier sur les amas stellaires. Le directeur virtuel entend simplement donner plus de réalité 

à ce « centre de documentation ». Le long rapport qu’il présente au CNA officia-

lise la demande qu’il a faite à Ernest Esclangon, le directeur de l’Observatoire. 

Mineur ne doute pas de l’intérêt que son supérieur témoigne à ces recherches. 

Esclangon considère, en effet, que le fichier serait un «  outil de premier ordre »[32]. 

Le projet de Mineur implique à brève échéance une orientation des recherches 

vers l’astronomie galactique (son objet privilégié est alors la rotation de la Voie lactée). Le Laboratoire serait rattaché au Service de la Carte[33]. Entre tradition et modernité, Mineur mise ici sur un programme quarantenaire qui fait de moins 

en moins l’unanimité dans la communauté. Faire du neuf avec du vieux, conti-

nuer à exploiter les équatoriaux photographiques des frères Henry, éventuelle-

ment installer une succursale en Provence, là où d’autres projettent d’établir un observatoire d’astrophysique. 

Cependant, malgré l’agrément public d’Esclangon, le projet n’aboutit 

pas. Il semble que les crédits manquent autant que la bonne volonté. Le directeur retire même à son subordonné une de ses calculatrices[34]. C’en est trop pour 

l’adjoint, qui perd patience. Et qui, faute de diplomatie, cumule les erreurs stratégiques jusqu’à susciter l’inimitié d’une partie de ses collègues et des instances décisionnaires[35]. Au printemps 1932, la situation est tendue. Mineur démis-sionne de la Commission IX et décide de ne pas se rendre au congrès de l’UAI qui doit avoir lieu à Cambridge (Massachusetts). Il tente de nouveau d’imposer son 

projet en juin. En vain. Estimant qu’il n’est pas soutenu, l’astronome décide de quitter le Service en 1933. Il est alors rattaché au Service d’astrophysique dirigé par Pierre Salet[36]. Exit la Carte. Baillaud est esseulé dans un service où la majorité des personnels rattachés est composée d’auxiliaires que la rotation de la 

Voie Lactée et la dynamique des amas stellaires indiffèrent. Le différend entre 

Mineur et Esclangon n’est pas anecdotique. Le départ de l’astronome fait surgir 

avec d’autant plus de gravité la question de l’exploitation des documents. À l’Observatoire, on s’avoue démuni. 

– 116 –

L a   p h a s e   c r i t i q u e   d e   l a   Ca r te   d u   C i e l   à   Pa r i s,   1 920 -1 94 0 4

« Des documents pour les siècles à venir ». 

De l’exécution à la patrimonialisation

Les discussions de 1931 sont relayées auprès des instances internationales. 

Dès 1919, le Comité permanent est dissous dans l’UAI tout comme l’Union pour la 

recherche solaire. La Commission 23 de la Carte du Ciel reprend le témoin. Après l’interruption due à la Guerre, les observatoires participants tentent d’achever le travail. Certains quittent le navire ( e.g.  Potsdam). D’autres, comme Greenwich, ont déjà publié les catalogues de positions rectilignes et entreprennent l’édition des travaux sur les mouvements propres dans les années 1920. L’avancement des 

observatoires français n’est pas uniforme. Les opérations de réduction, l’établissement des catalogues des étoiles de repères et la détermination des mouvements 

propres ne sont pas terminés. Les astronomes l’expliquent par les difficultés 

budgétaires des établissements, surtout en province. Les rapports de Baillaud et Mineur démontrent qu’au début des années 1930, une certaine confusion règne. 

Si des données sont déjà imprimées, on doute de leur valeur. 

Le Congrès de l’UAI de 1935 se tient à Paris. Esclangon,  chairman de la 

Commission 23, souligne que le travail est loin d’être achevé. Certains astronomes évoquent l’éventualité d’une nouvelle campagne photographique avant l’impression du catalogue défi nitif. L’opinion suivant laquelle le programme mérite d’être recommencé est de plus en plus partagée. Le programme souffre ici la comparaison avec le  Plan of Selected,  également constitué en Commission (32) depuis le Congrès de l’UAI à Cambridge en 1932[37]. Les  Selected Areas  regroupent l’ensemble des observatoires qui partagent les  « aires de Kapteyn »[38]. La liste est presti-gieuse. En Amérique, le programme astrométrique initié par Jacobus Kapteyn[39] 

en 1906 fait fl orès : les observatoires de Harvard College, le Mont Wilson, Yerkes publient entre les années 1910 et 1930 des catalogues de magnitudes photographiques, de types spectraux, de mouvements propres, de parallaxes et de vitesses radiales correspondant à certaines aires des  Selected Areas. En Europe, Greenwich, Bonn et Potsdam s’y investissent également. À la différence de la Carte, les 

 Selected Areas  sont bien plus  explicites au sujet de l’exploitation des données[40]. 

Les observations servent la statistique stellaire. C’est en effet par ces données que les astronomes traitent le  « problème sidéral », dramatisé en 1920 à l’occasion du 

 «  Great  debate  »[41] sur la distance des « nébuleuses » (que l’on observe en spec-tateur depuis la France). Ces entreprises sont au moins aussi fastidieuses que la complétion de la Carte. Pourtant, la Commission 32 des  Selected Areas annonce en 1935 que les investigations systématiques des objectifs les plus cruciaux 
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– c’est-à-dire les mouvements propres – sont terminées. De sorte que le travail des statisticiens en est facilité ( e.g.  Eddington, Hertzsprung, Lundmark, Mineur, Oort, Pannekoek, Russell, Seares, Strömberg, van Maanen, van Rhijn…)[42]. 

Cela n’impressionne pas Baillaud. Convaincu de l’utilité de la Carte, il 

propose un  « programme » pour les activités à entreprendre au Service à partir de l’année 1937[43]. À quelques exigences près, il actualise le rapport de Mineur de 1931. Il souligne surtout l’importance de la mesure des mouvements propres 

de  toutes les étoiles des zones de la Carte. Pour la  « seconde partie de la Carte », l’Observatoire de Paris, parce qu’il est  « moralement obligé de continuer à donner l’exemple », est d’ailleurs appelé  « à faire le maximum »[44]. C’est pourquoi Baillaud souhaite que l’établissement acquière des instrumentaux en consé-

quence (e.g. photomètres, stéréocomparateurs), sans compter, cela va de soi, les personnels qualifiés en nombre suffisant. Mais c’est là que le bât blesse. La Carte ne tient alors qu’à un fil. L’Observatoire de Paris puise dans des budgets « temporaires » pour rétribuer les auxiliaires attachés au service. Le travail d’exploitation est continuellement repoussé au lendemain, faute d’exploitant. 

À l’occasion de la réunion de l’UAI à Stockholm, en 1938, Baillaud décide 

de poser les termes du problème de façon radicale. Il n’est pas tendre à l’égard du Comité permanent, dont les résolutions en matière d’instrumentation sont critiquables rétrospectivement. Il n’est plus alors question de savoir s’il est légitime de continuer l’« Œuvre », mais plutôt de trouver le meilleur  compromis scientifi co-institutionnel pour la recommencer correctement, c’est-à-dire en conformité avec les exigences scientifi ques du moment :  « depuis 50 ans la science a singulièrement progressé ; il y a lieu d’examiner quelles sont les parties du programme qu’il faut poursuivre, et quelles sont celles dont l’intérêt est devenu secondaire et qui peuvent être abandonnées au profi t d’autres travaux plus féconds »[45]. Président de la Commission 23, il fait parvenir à un certain nombre de spécialistes (notamment 

Spencer Jones, P.J. Van Rhijn, Jan Oort, Henry N. Russell) une circulaire l’année pré-

cédant le Congrès. Il sollicite leur avis sur une série de questions. À l’exception du directeur de l’observatoire de Sydney,  tous les astronomes saisis par Baillaud s’accordent quant à l’utilité du programme. Mais pas à n’importe quel prix. Henry Russell, notamment, pense que les instruments utilisés à l’origine, quoique  « excellents » à l’époque, ont été  « surpassés » par d’autres dispositifs, en particulier ceux utilisés par les observatoires participants aux  Selected Areas. Pour l’astronome de Princeton, il apparaît donc indispensable de revoir intégralement le problème de l’enregistrement des clichés[46]. Non seulement les derniers  observatoires 
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impliqués doivent procéder à une nouvelle série de clichés, mais en plus il faut que les plaques recueillies soient maintenues dans de meilleures conditions. À ce sujet, Baillaud remarque que seules les plaques au gélatinobromure de l’Observatoire de Paris sont en mauvais état de conservation[47]. 

Les astronomes sont pris dans un cercle vicieux. Un point qui touche 

au cœur du projet : s’il est nécessaire de prendre de nouveaux clichés à chaque 

perfectionnement instrumental pour mesurer les mouvements propres, alors 

les observateurs sont condamnés à  recommencer continuellement la Carte. Ce qui n’effraie pas, du reste, le directeur de l’observatoire de Perth, qui souligne qu’ « on peut dire qu’on aura toujours (sic)  besoin d’une commission consacrée à ce but : faire la Carte et la refaire suivant les derniers progrès »[48]. Le complexe de Sisyphe de l’astronomie de position force l’éternel retour du même… Au terme de 

ces débats, la Commission avoue une relative impuissance. Elle clôt son  meeting par l’adoption d’une résolution significative. Baillaud demande expressément 

que les membres de la Commission 23 nouent des relations plus étroites avec les 

astronomes des Commissions des mouvements propres, des  Selected Areas et de la photométrie stellaire[49]. Autant dire que la Carte est obligée à moyen terme de se conformer à des protocoles expérimentaux qui lui sont étrangers. Et signer ainsi son arrêt de mort symbolique. 

Sur le plan financier, c’est par l’intermédiaire de la Caisse Nationale de 

la Recherche Scientifique (CNRS) contrôlée par le physicien Jean Perrin que le 

programme français parvient à survivre à partir de 1936. Le nouvel organisme 

alloue des crédits pour l’achat du matériel auquel Baillaud fait mention dans son rapport. Outre ces provisions, la CNRS règle – au moins provisoirement – l’épi-neux problème de la rémunération des auxiliaires. Tandis que les astrophysi-

ciens s’investissent dans la construction du Service d’astrophysique de la CNRS 

créé en octobre 1936[50], la politique d’aide aux études astronomiques contribue de façon significative au budget l’Observatoire de Paris et des observatoires des départements (Alger, Bordeaux, Toulouse). De 1936 à 1940, la CNRS (devenue 

 le CNRS en 1939[51]) consacre ainsi une partie importante de ses dépenses à la 

 « publication » de la Carte du Ciel[52]. Peu importe les  « faiblesses » signalées par différents experts, l’administration de la Recherche considère qu’il est temps 

d’achever le programme. 

Soulignons que le budget est revu à la hausse tous les ans, sans que 

cela ne soulève d’opposition au niveau de l’administration de la CNRS. En 1936, 
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la somme des dépenses consacrées au programme s’élève à 178 000 francs. Cela 

comprend, en tout, le financement des travailleurs, l’achat et l’entretien du 

matériel, l’héliogravure (par la Maison Schutzeuberger), l’expédition des catalogues provisoires. À Paris, quatre auxiliaires sont employées au Service. La poly-valence de ces personnels est réduite  de facto. Leur affectation aux calculs et aux opérations de réduction est exclusive. Les calculatrices cumulent chacune 

en moyenne 200 heures de travail mensuelles[53]. Cette équipe rémunérée par la 

Caisse est composée environ d’une quinzaine de personnes. C’est peu, d’autant 

qu’aucun astronome ne contribue à l’exception de Baillaud. Par ailleurs, le bud-

get s’élève à 188 000 francs en 1937. Il plafonne à 203 000 francs deux ans plus tard. Les frais des observatoires de province liés au programme sont donc pris en charge par l’administration de la Caisse[54]. Mis en difficulté suite à la création du Service d’astrophysique, Esclangon paraît s’accommoder de l’ingérence de la 

CNRS. Chaque année, il rédige une note à l’attention du ministre de l’Éducation 

nationale dans laquelle il estime le montant des frais à engager pour l’exercice à venir. En 1938, il demande même que le nombre d’employés augmente à Paris, 

les   « quatre  dames » du Service ne parvenant pas à suivre la cadence[55]. Il est significatif de constater que, dans les  Rapports annuels  de 1937 à 1940, il n’est fait à aucun moment mention du concours de la CNRS. Tout au plus Esclangon 

signale de façon laconique – et anachronique – l’aide de la  « Caisse nationale des Sciences »[56]. En revanche, c’est avec gravité et indignation qu’il évoque l’usurpa-tion de la  « Recherche scientifique »,  « qui s’est fait[e]  concéder le terrain [longeant le boulevard Arago, destiné au Laboratoire d’Astrophysique de la CNRS]  pour son propre compte »[57]. Peut-être l’augmentation constante et toujours justifiée des dépenses atteste-t-elle de l’existence d’un contrat tacite entre le directeur et la Recherche scientifique. Et Esclangon ne perd pas de vue non plus le projet de succursale de ses prédécesseurs. La construction de l’Observatoire à Saint-Michel (Basses-Alpes, aujourd’hui Alpes-de-Haute-Provence) donne à penser que, 

parallèlement à l’achèvement de la Carte, l’Observatoire (national) de Paris est en droit de s’approprier l’établissement. Ce faisant, le directeur n’a pas mesuré l’ampleur de la transformation institutionnelle qui a conduit à la création d’un Service d’astrophysique  indépendant de l’Observatoire. La critique de la centralisation administrative de l’astronomie que la Carte révèle dans les années 1920 

en est au même point. Simplement, la centralisation  par l’Observatoire de Paris est compensée par l’émergence d’une organisation des recherches – l’astronomie du CNRS – tout aussi enracinée dans l’environnement parisien. 
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Conclusion

La Carte a-t-elle précipité en France la faillite de l’astronomie en général, 

de l’astrophysique en particulier ? Ou à l’inverse, est-elle, par-delà sa réalisation erratique, un programme d’une grandeur telle qu’il est, aujourd’hui encore, l’expression d’un courage scientifique digne d’éloges rétrospectives ? S’agit-il d’un 

« échec » ?, d’un « demi-échec » ? Soit, sur cette question, il convient de prendre parti. Qu’on soit astronome ou historien, d’ailleurs. D’un côté, la réhabilitation contemporaine du patrimoine scientifique ; de l’autre, le rejet inconditionnel 

d’une entreprise condamnée à la faillite. Dans les deux cas, les jugements de 

fait ne sont pas sans impliquer des jugements de valeur[58]. Force est de constater qu’il est pour le moins délicat de trancher dans les débats. Ainsi, pour l’astronome Charles Fehrenbach,  « la Carte du Ciel est certainement une des causes profondes du retard de l’astrophysique en France »[59]. Dans le domaine de l’histoire de l’astronomie, les interprétations divergent peu. Si l’effet positif de l’entreprise sur l’internationalisation de l’astronomie est valorisé, les historiens ne passent pas sous silence les conséquences jugées désastreuses du surinvestisse-ment de certaines nations astronomiques, au premier rang desquelles la France. 

Parce que  tous les moyens financiers ont été absorbés par la Carte, les recherches émergentes les plus « intéressantes » – en astrophysique, bien sûr – n’ont pu être développées[60]. Pour certains commentateurs, de surcroît, le fait que les observatoires de l’Amérique ne s’engagent pas dans le programme explique en partie 

leur progressive ascendance. Le Vieux Continent, dans le même temps, poursuit 

frénétiquement  « un travail qui ne se terminera jamais » (Millochau)[61]. II n’est alors plus qu’à utiliser des arguments  culturels pour donner sens à une politique tout simplement « irrationnelle » – d’invoquer, par exemple, la « mentalité » 

conservatrice de la communauté. 

Certes, le constat d’une perte de vitesse dans le domaine de l’astrophysi-

que française de 1918 à 1940 est  relativement fondé[62]. Cependant, ce constat ne couvre pas l’intégralité des recherches effectuées en France. Il convient d’identifier les indicateurs objectifs les plus appropriés. À l’époque, l’astrophysique n’est qu’une des nombreuses composantes de l’astronomie. Affirmer que l’astronomie 

chute parce qu’elle ne s’est pas assez rapprochée de la « physique » – et pas n’importe laquelle : la Nouvelle – relève d’une histoire contre-factuelle et rétrospective qui ne saisit pas la complexité de la culture épistémologique et matérielle de la discipline. En outre, il faut encore distinguer les  causes des  symptômes. 

L’énoncé suivant lequel la Carte a  causé la perte de l’astronomie française pèche 
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par trop de simplicité. Le premier développement de l’étude met en évidence les 

enjeux institutionnels de la poursuite de la Carte dans le contexte de la « crise » 

des années 1920. La Carte est alors un pion que les astronomes partis prenants 

des débats sur le relèvement des études astronomiques déplacent sur un échi-

quier composé d’une multitude de pièces. La critique de la Carte est un des coups possibles[63]. Il faut préciser de plus que la  « déchéance » (Baillaud) de l’astronomie française est relative. Certaines recherches attirent l’attention à l’étranger. 

En physique solaire, l’intérêt porté sur le coronographe de Bernard Lyot en est 

l’exemple[64]. C’est bien plutôt au niveau de l’organisation socio-institutionnelle du champ astronomique qu’il faut enquêter. C’est un thème classique de la sociologie des sciences, ben-davidienne notamment. C’est l’absence de cohérence du 

dispositif des observatoires d’État – un assemblage intenable – qui explique pour partie une forme de déclin dans certains domaines astronomiques. Si les astronomes français ont continué les recherches d’astrométrie et soutenu la chro-

nométrie, il n’empêche qu’ils étaient convaincus de l’importance des travaux 

d’astrophysique. En fait, c’est la tension problématique entre la centralisation incorrigible des institutions astronomiques de la Troisième République – pilotées depuis l’ « Observatoire national » et l’Académie des sciences – et l’inexorable spécialisation de la discipline qui rend compte de ces mouvements ambivalents 

et incertains[65]. C’est ce que met en lumière l’administration erratique de la 

Carte du Ciel qui, finalement, apparaît comme un analyseur historiographique 

heuristique de ces recompositions. 
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Chapitre 5

LA CARTE DU CIEL 

VUE DE POTSDAM

Charlotte BIGG

 Max-Planck Institut für Wissenschaftsgeschichte, Berlin

Introduction

La Carte du Ciel, probablement l’entreprise astronomique la plus ambi-

tieuse de la fin du XIXe siècle, qui comptait produire, par la collaboration de 

18 observatoires, une carte photographique complète du ciel étoilé jusqu’à la 

14e magnitude, reste à ce jour assez mal connue des historiens de l’astronomie 

comme de l’histoire des sciences plus largement. Si l’on excepte quelques brè-

ves études à caractère général et un premier dépouillement partiel de la corres-

pondance conservée dans les archives de l’Observatoire de Paris[1], l’histoire de la Carte du Ciel reste à écrire. Ceci est d’autant plus vrai en ce qui concerne la participation des observatoires partenaires du projet, la plupart des études dont nous disposons étant largement focalisées sur l’Observatoire de Paris, le cœur 

névralgique de l’entreprise durant toute son existence[2]. 

Une étude plus complète et approfondie de la Carte du Ciel devra cepen-

dant prendre en compte le rôle joué par chacun des observatoires participants, 

concernant lesquels il existe de nombreuses sources archivistiques encore inex-

ploitées. Ces travaux permettront en premier lieu d’éclairer les circonstances 

locales de la participation des observatoires « périphériques ». Le financement 
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de la Carte du Ciel étant décentralisé, les configurations locales ont en effet été déterminantes dans les modalités de la participation de chaque observatoire à 

l’entreprise. De telles études serviront à mettre en évidence les tensions susci-tées entre les demandes locales (des bailleurs de fonds, des communautés astro-

nomiques nationales, etc.) et le besoin d’uniformité et de standardisation des 

outils et des pratiques qu’une collaboration d’une telle ampleur rendait néces-

saire ; ainsi que la manière dont chaque observatoire participant a pu (ou non) 

intégrer ses travaux pour la Carte du Ciel à ses activités en cours et projets à long terme. L’étude des observatoires participant à la Carte du Ciel favorisera 

par ailleurs la mise en perspective de l’entreprise de Mouchez et du rôle de Paris dans le contexte national et international. Car les astronomes, en particulier à l’étranger, n’ont pas toujours partagé les vues de Mouchez quant à la significa-tion et l’importance de l’entreprise. Ces études devraient enfin contribuer à un évaluation plus fine, basée sur des cas concrets, du rôle de la Carte du Ciel dans le développement de l’astronomie et de l’astrophysique aux XIXe et XXe siècles. 

Nous aborderons ici ces thématiques à partir de l’exemple de l’observa-

toire de Potsdam. Nous examinerons les négociations entre les astronomes alle-

mands, l’État et l’Académie prussienne des sciences qui ont précédé la décision de prendre part à l’entreprise, les travaux effectués à Potsdam et les confl its auxquels ils ont pu donner lieu, ainsi que l’évolution de l’attitude de l’observatoire envers la Carte du Ciel au cours des décennies, y compris son retrait graduel à partir de 1904. Il ne s’agit ici que d’un premier survol qui, nous l’espérons, incitera à des études plus approfondies, que la présence d’archives abondantes justifi erait amplement. En sus des documents conservés à l’Observatoire de Paris[3], une abondante correspondance a été préservée dans le fonds d’archives de l’Observatoire astrophysique de Potsdam à l’Académie des Sciences de Berlin et du Brandenburg[4]. 

Celle-ci comprend en particulier de nombreux échanges entre les astronomes 

de Potsdam et le fabricant d’instruments berlinois Wanschaff, constructeur des 

réseaux servant à la mesure des clichés de la Carte du Ciel. Les rapports entre l’observatoire de Potsdam et le ministère des Cultes, de l’Instruction Publique et des Affaires Médicales et avec le ministère des Finances sont documentés de façon 

très précise et complète dans une dizaine de volumes conservés dans les archives de l’État prussien[5]. Enfi n, environ 3 000 clichés originaux de la Carte du Ciel sont conservés à l’Observatoire de Potsdam, qui ont récemment été digitalisés[6]. 

Avant d’examiner plus en détail la participation de l’observatoire de 

Potsdam à la Carte du Ciel, il sera utile de rappeler brièvement les conditions 
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de la création de l’observatoire et son statut au moment où la Carte du Ciel 

est lancée. 

L’observatoire astrophysique de Potsdam

Selon les acteurs de l’époque, l’observatoire astrophysique de Potsdam 

doit son existence à deux grands événements : l’unification de l’Allemagne 

sous égide prussienne avec la proclamation de l’Empire allemand en 1871 ; et la 

découverte par Gustav Kirchoff et Robert Bunsen des principes de l’analyse spec-

trale, à laquelle il faut ajouter les travaux de photométrie instrumentale de Karl Friedrich Zöllner. L’initiative de créer l’observatoire reviendrait à Gustav Spörer, un professeur de lycée passionné de « recherches solaires » ( Sonnenforschung), qui en 1865 proposa à l’ Astronomische Gesellschaft la création d’un observatoire qui leur serait spécifiquement consacré. La suggestion fut reprise par le 

directeur de l’observatoire de Berlin, Wilhelm Förster, qui soumit au prince héritier Frédéric Guillaume un mémoire recommandant, dans la plus pure tradition 

humboldtienne, la création d’un  « Institut national pour la physique de la terre et des cieux », consacré à l’étude des rapports entre les phénomènes solaires et terrestres, en particulier électriques, géomagnétiques et météorologiques[7]. Le 29 avril 1872 l’ Académie prussienne des sciences remit au prince un rapport sou-tenant cette proposition, élargissant les compétences du nouvel observatoire  « à la pratique de l’astrophysique en général, dont l’étude des apparences de la surface solaire ne constitue qu’une partie ». L’ Académie se prononça cependant pour une séparation des domaines et la fondation d’une institution distincte pour l’étude de la physique tellurique (terrestre)[8]. 

La création de l’observatoire astrophysique fut approuvée par le gouver-

nement impérial et le parlement lors la session d’hiver de 1873-74. Hermann Carl Vogel et Spörer furent immédiatement recrutés comme observateurs, assistés 

d’Oswald Lohse, et la somme non négligeable de 100 000 marks fut mise à leur 

disposition pour l’achat d’instruments[9]. L’observatoire astrophysique fut érigé à proximité de Potsdam, à une vingtaine de kilomètres de la capitale prussienne, sur une colline à partir de laquelle la première ligne de télégraphie optique avait été établie en 1832, non loin de l’observatoire central magnétique-météorologique (inauguré en 1885) et de l’institut géodésique (1891). Il ouvrit ses portes en 1879 (Fig. 5.1). 
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 Figure 5.1. Les observatoires royaux sur Telegraphenberg près de Potsdam. 

 La coupole abritant le réfracteur photographique pour la Carte du Ciel est à droite du bâtiment principal. 

L’observatoire astrophysique de Potsdam témoigne ainsi de l’essor de la 

toute jeune nation allemande empressée de se manifester sur la scène interna-

tionale en science comme dans les autres domaines. Dotés de ressources géné-

reuses à l’aune des observatoires européens, les astronomes de Potsdam furent 

dès le début en mesure d’entreprendre des recherches ambitieuses et d’obtenir 

rapidement la reconnaissance des astronomes et astrophysiciens dans le monde 

et ainsi de jouer un rôle de premier plan dans le développement d’une discipline qu’ils considéraient avoir été inventée dans leur pays. 

L’observatoire lui-même revêt une apparence traditionnelle, pourvu une 

façade de style néoclassique (seule concession à la modernité : celle-ci est réalisée en brique industrielle plutôt qu’en pierre) et d’un plan au sol en croix, suivant le modèle, souvent imité, de l’observatoire de Poulkovo (Fig. 5.2 au  centre, et Fig. 5.3). Le bâtiment principal est pourvu de trois coupoles alignées sur un axe est-ouest. La coupole principale abrite un réfracteur Schröder à objectif 

de 12 pouces (30 cm) de diamètre servant principalement aux études spectro-

scopiques des étoiles et celles requérant une grande quantité de lumière. De 

part et d’autre de la coupole se trouvent des laboratoires de physique, chimie 

et photographie. Au sous-sol sont situés les ateliers mécaniques, des laboratoi-

res supplémentaires pour des travaux chimiques plus grossiers, les batteries, 

etc. Au sud de la tour principale un héliographe est monté. Les petites coupoles 
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 Figure 5.2. L’observatoire astrophysique de Potsdam : plan au sol. 

 Figure 5.3. L’observatoire astrophysique de Potsdam : coupe verticale. 

abritent respectivement un réfracteur Grubb de 8 pouces (25 cm) pour les obser-

vations du Soleil, et un Steinheil de 5 pouces (15 cm) qui, combiné avec un pho-

tomètre Zöllner, servira principalement à la  Durchmusterung  photométrique du ciel. Contrairement à un observatoire classique, l’observatoire astrophysique de 
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Potsdam ne possède pas d’instrument pour les déterminations absolues (excepté 

un petit  Passageninstrument pour la détermination de l’heure) ; les télescopes servent plus comme  « collecteurs de lumière ou inscripteurs [photographiques]  » 

que pour la mesure des positions[10]. 

L’instrumentation de l’observatoire de Potsdam correspond à la concep-

tion que les Allemands se faisaient de l’astrophysique. Ce terme est, comme les 

passages cités plus haut le montrent, utilisé très tôt en Allemagne alors qu’en 

France ou en Angleterre on parle plutôt de chimie céleste, de physique solaire 

ou d’astronomie physique. Les astrophysiciens allemands de l’époque ont défi ni 

ce domaine comme se distinguant de l’astronomie de position par trois techni-

ques optiques spécifi ques : la spectroscopie, la photométrie et la photographie. 

Dans les années 1880, Vogel considère ainsi que l’astrophysique comprend quatre 

départements : l’application de l’analyse spectrale aux corps célestes, la mesure de la luminosité des étoiles et leur variation éventuelle, l’application de la photographie aux astres, et l’étude de la constitution de la surface des planètes et du Soleil[11]. L’idée que la photographie astronomique relève de l’astrophysique est une vue largement partagée en Allemagne. À l’occasion du premier Congrès astrophotographique, le journal  Kölnische Zeitung explique ainsi :  « La photographie du ciel, qui a pris un essor si remarquable depuis quelques années, doit en premier lieu être considérée comme faisant partie de l’astrophysique »[12]. Cette conception est toujours courante parmi les historiens allemands de l’astronomie[13]. 

De fait, les astronomes de l’observatoire de Potsdam apporteront de nom-

breuses contributions au développement de techniques photographiques pour 

les besoins spécifi ques de l’astronomie et de l’astrophysique, même si ces travaux n’ont pas toujours été publiés par souci de protéger les secrets de laboratoire : élaboration d’émulsions sensibles à de faibles luminosités (étoiles invisibles à l’œil nu), ou adaptées à des objectifs encore souvent achromatisés pour l’observation 

visuelle, sensibilité à des régions spectrales spécifi ques, sensitomètres mesurant la sensibilité des substances photographiques, etc.[14]. L’observatoire de Potsdam est rapidement devenu le lieu de référence en Allemagne pour tester les émulsions photographiques pour des usages astronomiques, une compétence qu’il conser-vera jusque dans les années 1960[15]. C’est certainement en partie cette conception large de l’astrophysique et cette expertise en matière de photographie, en particulier quantitative, qui a fait de l’observatoire de Potsdam le partenaire naturel en Allemagne de Mouchez et des frères Henry ; alors qu’en France, l’observatoire de Meudon et Jules Janssen se tiennent largement à l’écart de la Carte du Ciel. 
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Les Allemands et la Carte du Ciel : négociations en vue 

de la participation des astronomes allemands 

à l’entreprise internationale

À la suite de consultations préliminaires, le contre-amiral Ernest Mouchez, 

directeur de l’Observatoire de Paris, s’est convaincu de l’importance du projet de photographier l’ensemble de la voûte céleste et de constituer le plus grand catalogue stellaire ayant jamais existé. Le 15 octobre 1886, il fait envoyer par l’Acadé-

mie des sciences une lettre d’invitation à environ 70 astronomes pour la réunion d’un grand congrès devant se tenir à Paris en avril 1887 pour lancer l’entreprise. 

Dans la liste des invités préparée par Mouchez et Otto Wilhelm Struve se trou-

vent 5 Allemands : Vogel, Förster, Auwers, Eduard Schönfeld (observatoire de 

Bonn), et Adalbert Krueger (observatoire de Kiel)[16]. Mais ces lettres n’atteignent leurs destinataires que deux mois plus tard, car elles ont dû passer par le ministère des Affaires étrangères et le ministère des Cultes, de l’Instruction Publique et des Affaires médicales prussien, qui contrôle les institutions sous son autorité jusque dans les moindres détails[17]. En fin de compte, l’Allemagne enverra Vogel, Auwers, Krueger et Schönfeld au premier congrès astrophotographique. 

Cependant, on aurait tort d’interpréter cette participation comme le signe 

d’une adhésion spontanée et sans arrière-pensée à l’entreprise. On constate en 

effet des différences notables de ton entre la correspondance interne des Alle-

mands et celle qu’ils échangent avec Paris. Contacté informellement par Mouchez 

dès le printemps 1886, Förster lui avait assuré son soutien et celui de Vogel[18]. 

Pourtant, quelques mois plus tard, dans une lettre au ministre des Cultes et de 

l’Instruction Publique, Förster détaille ses réserves envers l’entreprise. Il n’est pas convaincu que la technique photographique ait atteint un degré de perfectionnement tel que l’on puisse défi nitivement fi xer les méthodes pour la photographie complète du ciel nocturne. Mais il considère qu’une réunion d’astronomes experts dans le domaine ne peut qu’être bénéfi que, ne serait-ce que pour faire entendre ces doutes. Il décline l’invitation au prétexte de travaux astronomiques prenants et de son manque d’expertise dans le domaine de l’astronomie photographique[19]. 

De même, l’Académie prussienne, dans une lettre du 21 janvier 1887 

co-signée par Auwers indique au ministre des Cultes et de l’Instruction Publique que :

 « d’une perspective scientifique, des réserves considérables doivent être 

 émises contre l’opportunité d’une telle conférence. Mais un refus de participer de 

– 135 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

 la part de l’Académie ne servirait à rien, puisqu’elle resterait sans influence sur la réalisation des intentions parisiennes, et servirait seulement à réduire le poids que les astronomes allemands pourraient mettre dans la balance en ce qui concerne les modifications absolument nécessaires du programme esquissé à Paris pour la planification du travail (…) .   Mais  même en ignorant les raisons scientifiques, un refus serait en toute probabilité perçu à Paris comme un affront, que l’Académie considère comme son devoir le plus urgent d’éviter, compte tenu des relations actuelles très tendues ».[20]

La veille, Auwers, adressait pourtant à Mouchez un courrier assurant le 

soutien de son institution au projet :

 « l’Académie de Berlin a pris connaissance avec un grand intérêt du projet 

 de Monsieur le directeur de l’Observatoire de Paris, de construire une telle carte au moyen de l’ensemble des travaux d’un grand nombre d’observatoires, situés en différentes parties de la Terre. Elle se rappelle volontiers qu’elle-même a fait le premier essai de construire à l’aide d’observations organisées dans ce but, des cartes célestes qui tâchaient de rendre toutes les étoiles, jusqu’à une grandeur déterminée, relativement petite. Elle apporte toute sa sympathie à une entreprise dont la réussite fera faire un progrès considérable et nouveau dans cette partie de la science (…) . Elle  espère que (…)  les observateurs allemands pourront contribuer dans une large mesure à  l’exécution de cette œuvre, malgré les grandes difficultés climatologiques contre lesquelles ils ont à lutter ».[21]

Schönfeld, de Bonn, écrit pour sa part au ministère que  « les observatoires 

 allemands, à l’exception de l’Observatoire Royal de Potsdam, sont jusqu’à présent restés étrangers à ces études [photographiques]  ». Pour Schönfeld, il serait prématuré que tous les astronomes allemands se consacrent à la photographie astronomique. 

Cependant il ne serait pas recommandable que l’astronomie allemande soit entiè-

rement absente d’un tel congrès. Schönfeld se propose donc de s’y rendre, bien 

qu’il ne possède qu’une expérience d’amateur en matière de photographie et qu’il maîtrise mal la langue française[22]. Krueger, de Kiel, répond au ministère qu’en tant qu’éditeur des  Astronomische Nachrichten, il se doit de participer au congrès, même si les ressources limitées de son observatoire et les conditions climatiques défavorables empêcheront sûrement sa participation à l’entreprise même[23]. 

On voit donc que, pour des raisons différentes, les astronomes allemands 

sont ambivalents par rapport au projet de Mouchez : soit parce que leur manque 
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de ressources (Krueger) ou de compétences dans le nouveau domaine de l’astro-

nomie photographique (Förster, Schönfeld, Krueger) les en exclut par avance ; 

soit parce qu’ils considèrent le projet trop ambitieux ou prématuré étant donné 

l’état des connaissances en matière de photographie astronomique (Förster). En 

effet, si la technique avait produit de beaux résultats dans des études qualita-

tives (surface de la Lune ou du Soleil, par exemple), on était encore loin dans 

les années 1880 d’avoir compris les lois régissant notamment le rapport entre 

la durée d’exposition et le diamètre apparent d’une étoile sur la plaque, pour-

tant essentielles pour des mesures astrométriques au moins aussi précises 

que les mesures visuelles. À ces réserves s’ajoutent des considérations d’ordre 

politique (Auwers, Schönfeld). Les astronomes allemands ne manquent pas de 

rappeler aux Français le rôle pionnier de l’Allemagne dans l’élaboration de catalogues stellaires par des réseaux d’observateurs, depuis le projet de Franz Xaver von Zach en 1800 de constituer une carte des étoiles jusqu’à la neuvième magnitude par la collaboration de 24 astronomes, jusqu’au  Zonenunternehmen de l’Astronomische Gesellschaft (AGK1), catalogue établi de 1870 à 1885 grâce aux 

observations de 8 observatoires[24]. Ils se sentent tenus de donner leur soutien public à cette œuvre qui constitue une nouvelle étape dans l’histoire de l’astronomie de position, tout en regrettant en privé d’avoir à en abandonner l’initia-

tive à une nation concurrente. Ils expriment des doutes par rapport au projet 

scientifique mais ne veulent pas s’exclure par avance du projet s’il s’averrait 

avoir le succès qu’escomptait Mouchez ; ils se sentent tenus malgré leur réti-

cences de faire signe de bonne volonté dans un contexte très tendu, marqué par 

la récente guerre de 1870-71 et les rivalités nationalistes – on peut rappeler à ce propos le refus initial des savants français de participer à la  Mittel-Europäische Gradmessung (Mesure d’arc d’Europe Centrale) initiée par Johann Jacob Baeyer avec le soutien de l’État prussien en 1862. On voit ici à l’œuvre une tension caractéristique de la période entre réflexes nationalistes et idéal scientifique interna-tionaliste qui, dans le meilleur des cas (dont la Carte du Ciel fait certainement partie), mène à une émulation réciproque dans l’élaboration de projets collabo-ratifs internationaux[25]. 

La Carte du Ciel à Potsdam

Vogel par contre est enthousiaste. Il écrit à son ministère que l’observa-

toire de Potsdam possède une expérience considérable dans le domaine de la 

photographie astronomique et qu’il est important qu’au moins un membre de 

son observatoire se rende à Paris pour discuter des modalités de la participation 
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de Potsdam à l’entreprise. Il indique même qu’une partie non encore utilisée de 

son budget pourrait être allouée aux frais du voyage[26]. 

Cette dernière remarque n’est pas anodine. Alors que Auwers, Schönfeld 

et Krueger se voient obligés de demander au ministère de subventionner leur 

voyage à Paris, Vogel dispose de fonds en excédent lui permettant de couvrir ses propres frais et celui d’un accompagnateur[27]. Krueger et Schönfeld se désistent d’une participation au projet de la Carte du Ciel en insistant sur la modestie de leur ressources. L’observatoire de Potsdam, l’institution astronomique la plus moderne de la nouvelle nation, jouit d’un meilleur statut que les autres observatoires sur le sol prussien et allemand. Vogel n’hésitera pas à faire la demande d’une somme de 50 000 Marks pour la construction d’un réfracteur photographique et d’un bâtiment l’abritant, précondition à la participation de chaque observatoire à l’entreprise (Fig. 5.4 et 5.5)[28]. La même année, il demandera la création d’un troisième poste d’observateur à Potsdam pour effectuer des travaux de 

photométrie stellaire (salaire : 4 500 Marks annuels)[29]. 

 Figure 5.4. La coupole abritant le réfracteur photographique 

 pour les clichés de la Carte du Ciel. 
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Ces demandes sont formulées début mai 1887, c’est-à-dire dès le retour 

de Vogel du premier congrès parisien. Sa requête est adressée au ministère des 

Finances accompagnée d’un rapport de Förster et Auwers qui lui apportent leur 

soutien ferme :

 « La réalisation de la carte générale du ciel promet d’être l’une des entre-

 prises astronomiques non seulement les plus grandioses mais aussi les plus fertiles et importantes de tous les temps, et elle porterait de sérieux dommages à l’astronomie allemande (qui, il y peu de temps encore possédait dans le domaine des travaux uranographiques la prééminence, qu’elle a dû abandonner au profit de l’Observatoire de Paris) si celle-ci ne participait pas avec au moins un observatoire à ce travail si important pour la discipline, à laquelle se pressent les savants d’autres, peut-être de toutes les nations civilisées. Pour cela l’observatoire astrophysique est particulièrement qualifié, avec son personnel expérimenté dans la photographie du ciel, son emplacement géographique avantageux  et des moyens de fonctionnement suffisants (…) .   Les travaux doivent commencer en 1889 »[30]. 

 Figure 5.5. Le réfracteur photographique dans sa coupole. 
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Au-delà de l’appel à la fibre nationaliste des gouvernants, certainement 

en partie stratégique, il semble que Förster et Auwers aient été convaincus par le congrès et par Vogel de la valeur de l’entreprise. L’observatoire de Potsdam sera l’un des premiers à être équipé du réfracteur photographique standard (réfracteur Steinheil et Repsold, à double objectif, photographique de 32,5 cm et visuel de 24 cm, mis en service en 1889) et à commencer les travaux pour le catalogue 

de la Carte du Ciel[31]. Il sera le premier observatoire à publier des résultats en 1899[32]. Auparavant les astronomes de Potsdam auront largement contribué 

aux recherches préliminaires : études sur les déformations de la couche sensi-

ble, sur la construction de réseaux de repère (les réseaux servant à produire un quadrillage régulier sur les plaques avant leur exposition, qui devait permettre de contrôler les déformations éventuelles de la gélatine et de mesurer la position des étoiles) ; sur le choix de  « test objects » (objets servant à tester les instruments) et sur la formule chimique de l’émulsion photographique[33], qui donneront lieu 

à plusieurs publications[34]. 

Notons cependant que tout ceci ne s’est pas toujours déroulé sans confl it : la 

correspondance entre Vogel et Mouchez témoigne de plusieurs épisodes de tension, à propos notablement de la fabrication et distribution des réseaux (1888-1890)[35] et des études sur les écrans servant à défi nir la 11e magnitude en fonction de la 9e d’Argelander (1891)[36]. Sans entrer dans les détails, on peut remarquer que ces confl its témoignent de diffi cultés prévisibles dans la recherche de consensus parmi les 

membres d’un aussi large groupe. Alors qu’au sein de chaque observatoire règnent une organisation très hiérarchique et une discipline sévère, l’entreprise de la Carte du Ciel se veut démocratique, et dans les faits Paris est incapable d’imposer quoi que ce soit aux directeurs d’observatoires à l’étranger, tous éminents astronomes, participants volontaires et responsables de leur propre fi nancement[37]. 

La contribution de Potsdam à la Carte du Ciel est rassemblée dans sept 

volumes publiés de 1899 à 1915[38]. Ces volumes donnent les positions approxi-

matives (avec une précision d’une seconde en ascension droite et d’un dixième 

de minute pour la déclinaison) d’une partie des étoiles de la zone attribuée à 

Potsdam jusqu’à la 11e grandeur pour 1900. Pour diverses raisons sur lesquelles 

nous reviendrons, Vogel décidera de ne pas entreprendre les clichés à longue 

pose pour la constitution de la Carte du Ciel à proprement parler ; et la réduc-

tion aux positions exactes des étoiles du catalogue ne sera jamais entreprise. La Première Guerre mondiale mettra en outre prématurément fin à la publication 

du catalogue des positions approximatives. 
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Les travaux pour la Carte du Ciel ont été effectués sous la direction de 

Julius Scheiner jusqu’à sa mort en 1913. Dans le premier volume du catalogue, il explique en détail les procédures de calibration des instruments, la routine de 

prise des clichés, de développement des plaques, leur mesure et réduction et les vérifications et corrections effectuées à chaque étape. Il indique par exemple 

que le nombre de clichés prévu pour le catalogue est de 1 232, sachant qu’on 

peut au mieux effectuer 5 à 6 clichés de l’heure, avec une exposition de 5 minu-

tes. La mesure de la position des étoiles en fonction des unités du réseau sur 

les clichés est réalisée par un observateur et dictée à un aide, à raison d’une 

trentaine de mesures par heure en moyenne. Il précise aussi que les réductions 

sont toujours effectuées par les observateurs eux-mêmes avant d’être vérifiées 

par des aides-calculateurs et enfin par Scheiner. La mesure et la réduction des 

clichés selon cette méthode requiert le temps complet d’un assistant et les trois quarts du temps d’un deuxième assistant, ainsi que le concours de deux aides-calculateurs et une proportion considérable du temps de travail de Scheiner lui-

même. Pour la constitution du premier volume du catalogue, Scheiner a pu ainsi 

compter sur l’assistance d’Arnold Schwassmann (clichés, mesures et réductions), 

H. Clemens (catalogage, comparaison avec la B.D.) et Alice Everett[39] (mesures 

et réductions), ainsi que sur l’aide des professeurs d’école Thiele et Todt (vérification des calculs)[40]. 

Une spécificité de la contribution de Potsdam à la Carte du Ciel est la 

comparaison systématique des positions et des grandeurs obtenues avec celles 

de la  Bonner  Durchmusterung. Toutes les étoiles de la  Durchmusterung n’ayant pas été trouvées sur les clichés ou différant de plus de 4 s en ascension droite et 3’ en déclinaison, ou dont les magnitudes s’écartaient significativement de celles des clichés ont fait l’objet de vérifications, permettant de corriger aussi bien le catalogue de Potsdam que celui de Bonn. La décision d’entreprendre cette comparaison peut surprendre, car elle représente un surplus de travail alors que, comme on le verra plus loin, le manque de ressources force Potsdam à renoncer à calculer les positions exactes des étoiles. Mais Scheiner insiste que cette comparaison 

 « est de toute évidence nécessaire, de sorte que le travail supplémentaire que repré-

 sente la production des positions approximatives est tout à fait insignifiant »[41]. Ce n’est pourtant pas le sentiment des autres participants : seul l’observatoire d’Oxford s’y essaiera, mais seulement à titre expérimental[42]. L’attitude de Scheiner devient compréhensible lorsqu’on sait qu’il a été formé à Bonn par Schönfeld et 

qu’il a participé à la  Zonenunternehmen. Il a aussi comparé les magnitudes dans les catalogues de Bessel, d’Argelander, de Lalande, de Schjellerup et  l’Uranometria 
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Argentina[43]. Une décennie plus tard, il pourra compter sur l’aide de son ancien collègue à l’observatoire de Bonn, le Prof. Deichmüller, dans sa comparaison de la Carte du Ciel et de la  Bonner Durchmusterung. À travers l’initiative de Scheiner, l’observatoire de Potsdam cherche à mettre la Carte du Ciel en relation avec les catalogues stellaires existants, se plaçant ainsi dans la continuité historique de l’astronomie allemande de position. Malgré les affirmations initiales de Vogel 

sur la nature astrophysique de la photographie astronomique, c’est paradoxa-

lement à Potsdam que la Carte du Ciel a été le plus concrètement raccordée à la 

tradition astrométrique. 

La réorientation des priorités

Au même moment où Scheiner affirme la portée principalement astro-

métrique de la Carte du Ciel, il indique dans ce premier volume du catalogue 

que l’observatoire astrophysique de Potsdam n’a pas vocation à produire des 

catalogues de positions d’étoiles. Pour expliquer sa décision et celle de son directeur de ne pas calculer les positions exactes des étoiles sur les clichés de la zone attribuée à Potsdam, il précise que la transformation des coordonnées rectilignes en ascensions droites et déclinaisons nécessiterait un bureau de calculs 

supplémentaire  :

 « Il est vrai qu’une augmentation du personnel de 5 ou 6 calculateurs serait possible avec les moyens de l’observatoire, mais elle signifierait une limitation si grande des activités de l’institut dans son domaine principal, l’astrophysique, qu’elle ne peut être justifiée. Il faut considérer que l’exécution de la Carte du Ciel, en particulier la production d’un catalogue stellaire, est éloignée des responsabilités de l’Observatoire de Potsdam, et qu’il n’a été chargé de ce travail que parce qu’il était alors le seul institut en Prusse à connaître les méthodes photographiques assez bien pour pouvoir non seulement utiliser un appareil photographique mais aussi apporter des perfectionnements et améliorations à ce domaine ». [44]

Cet argumentaire (non-pertinence de la Carte du Ciel à l’astrophysique, 

manque de ressources) sera régulièrement repris par Vogel dans ses négocia-

tions avec Paris et avec le ministère, jusqu’à son annonce en 1904 de sa décision de renoncer à la Carte du Ciel à proprement parler. 

Que s’est-il passé ? L’observatoire de Potsdam, dont les travaux sur la 

Carte du Ciel comptait parmi les plus avancés en 1900, par le nombre des clichés, 
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de mesures et de réductions effectués[45], avait en fait amorcé un tournant dès 

la fin des années 1890. Moins de cinq ans après la publication triomphale du 

premier volume de la Carte du Ciel, Potsdam amorce un retrait graduel de l’en-

treprise. Si les collaborateurs de Vogel continueront de produire des volumes du catalogue des positions approximatives jusqu’en 1915, il est clair que la Carte du Ciel ne compte plus parmi les préoccupations principales de l’observatoire de 

Potsdam. 

Pour comprendre ce revirement, il faut prendre en compte les autres tra-

vaux entrepris à l’observatoire dans les années 1880 et l’évolution de la recherche en astrophysique au niveau international. En 1887, l’année où la Carte du Ciel est lancée, Scheiner arrive à Potsdam et entreprend avec Vogel un programme pionnier de mesure de la vitesse radiale des étoiles par voie photographique (effet 

Fizeau-Doppler). En 1889 Vogel montre grâce à ces méthodes que les étoiles à 

luminosité variable Algol (β  Persei)  et Spica (α  Virginis) sont en réalité doubles, dotées d’un compagnon invisible. Lorsque le réfracteur astrographique est inutilisé, en particulier entre 1889 et 1893 en attendant que le comité international se mette d’accord sur le temps d’exposition des clichés, Vogel s’en sert, notamment pour produire en 1892 un catalogue des vitesses radiales de 50 étoiles obtenues 

par la méthode spectrographique, et un catalogue de spectres de 528 étoiles de 

la I. classe[46]. 

Le grand succès remporté par ces recherches, les découvertes faites 

par d’autres astronomes à l’aide de ces méthodes, en particulier aux États-

Unis, encourageront Vogel à poursuivre ces travaux, et lui donneront l’idée de 

construire un très grand réfracteur pour de nouvelles études de spectrographie 

stellaire. En 1890 Vogel soumet un mémoire à ce sujet au gouvernement prus-

sien, et ne cessera de faire campagne jusqu’à ce qu’il obtienne gain de cause : en 1899 le grand réfracteur (objectif photographique de 80 cm et visuel de 50 cm) 

est inauguré, qui aura coûté, sans compter la construction d’un nouveau bâti-

ment et les équipements, plus de 230 000 Marks, presque cinq fois plus que le 

réfracteur de la Carte du Ciel[47]. 

L’acquisition du réfracteur de la Carte du Ciel aura ainsi joué un rôle 

déterminant dans l’initiation de ce nouveau champ de recherches spectroscopi-

ques à Potsdam, qui finira par se substituer au programme astrographique ini-

tial. D’autant plus que la performance décevante du grand réfracteur fera qu’au 

lieu de libérer le télescope astrographique pour les travaux de la Carte du Ciel, 
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celui-ci continuera d’être indispensable pour toutes les recherches spectrogra-

phiques. Aux soucis techniques s’ajoutent à la fin des années 1890 et au début 

des années 1900 des préoccupations financières. Vogel peine à obtenir du gou-

vernement en pleine crise financière des crédits supplémentaires pour embau-

cher de nouveaux observateurs. Alors que le grand réfracteur est en cours de 

construction Vogel presse le ministère d’accéder à ses demandes :

 « Je ne pourrai rendre compte d’activités productives avec cet instrument, 

 correspondant au grand sacrifice pécuniaire qu’il a représenté que lorsqu’on m’aura donné, après la mise en service de l’instrument, deux hommes du rang 

 d’observateur. Je regretterais sincèrement qu’après cette longue lutte, étant maintenant parvenu au but souhaité – la possession du grand instrument – on me lie les ailes et que les dispositions prises jusqu’en détail pour faire un emploi digne de l’instrument dussent être entièrement bouleversées ».[48]

En 1903, 1904 et 1905 il réitère sans succès sa demande auprès du minis-

tère, affirmant désormais que l’analyse spectrale constitue le champ d’activité 

principal de l’observatoire, et que celui-ci est toujours la seule institution en Allemagne à faire des recherches dans ce domaine. La discipline a pris de telles proportions que ses ressources actuelles ne suffisent plus. Il manque de 

personnel pour mesurer et réduire les clichés qui permettront à Potsdam de 

maintenir son statut dans la course internationale, mais le nombre des cli-

chés spectraux non exploités augmente de manière préoccupante : en 1902, 

247 clichés ont été pris à l’aide du grand réfracteur, dont seulement 63 ont pu 

être traités. Sans l’adjonction de nouveaux collaborateurs,  « à l’avenir il arrivera toujours plus souvent que les observatoires américains, qui sont équipés de moyens financiers très imposants et disposent d’autant d’aides qu’ils désirent, nous devanceront par leurs publications sur des objets dont l’étude avait commencé ici mais qui, pour les raisons évoquées plus haut, n’ont pas pu être conclues à temps ».[49]

Conclusion

Le 26 novembre 1904, Vogel écrit à Mouchez :  « je suis malheureusement 

 contraint de renoncer à l’exécution de la Carte du Ciel sur la base des clichés photographiques à longue exposition, et ce principalement parce que le personnel à ma disposition est incapable de se charger de ce travail et qu’une augmentation du personnel de l’Observatoire est improbable. L’exécution de la Carte du Ciel est un 
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 travail qui ne se rapporte que de loin au domaine d’activité propre de l’institut et doit en conséquent passer à l’arrière-plan de ses autres travaux »[50]. 

Comme on vient de le voir, diverses raisons ont motivé la décision de 

Potsdam de se retirer de l’entreprise internationale. D’abord, comme le souli-

gne Vogel, la limitation des ressources de son observatoire fait qu’il ne peut à la fois poursuivre ses ambitieux programmes de spectroscopie et de photométrie 

stellaires et réaliser les travaux pour la Carte du Ciel. Mais cet argument est en partie un prétexte, car depuis plusieurs années déjà d’autres projets sont prioritaires à Potsdam. Le retrait de Potsdam de la Carte du Ciel est surtout révélateur d’une évolution des priorités de l’observatoire au cours des dernières décennies du XIXe siècle, elle-même largement déterminée par le développement de la discipline au niveau international pendant cette période. 

Si, à la fin des années 1880, Vogel s’enthousiasme pour la Carte du Ciel, et 

insiste auprès de son ministère sur les compétences spéciales de son observatoire en matière de photographie astronomique, vingt ans plus tard il affirme que la 

Carte du Ciel ne fait pas strictement partie de l’astrophysique et que le champ 

d’activité principal de son observatoire est l’analyse spectrale. Étant donné le développement impressionnant de la spectroscopie stellaire à la fin du XIXe siè-

cle et des nombreuses découvertes à laquelle elle a donné lieu, la perspective 

de consacrer d’importantes ressources humaines et financières à la production 

routinière d’un catalogue et d’une carte des positions stellaires est de moins en moins attirante pour les astronomes de Potsdam. Ils considèrent désormais que 

s’ils se devaient de participer aux recherches préliminaires sur les méthodes de photographie astronomique, le travail de produire, mesurer et réduire les clichés de la Carte du Ciel relève de l’astronomie de position. 

On peut formuler cette attitude d’une autre manière : si le projet de 

Mouchez pouvait paraître avant-gardiste dans les années 1880, en 1900 c’est la 

spectroscopie stellaire qui paraît la voie la plus prometteuse aux astrophysiciens de Potsdam. Alors qu’en 1886 les astronomes allemands étaient jaloux de l’initiative parisienne, au tournant du XXe siècle, ce sont plutôt par les États-Unis que Vogel craint de se voir dépasser. Son grand réfracteur et ses catalogues de spectres rivalisent avec ceux de George Ellery Hale et Edward Pickering plutôt qu’avec les travaux effectués à Paris, Meudon ou Greenwich. Il est révélateur que l’année du retrait de Potsdam de la Carte du Ciel coïncide avec le lancement par Hale d’un projet alternatif de collaboration internationale entre astronomes, l’ International 
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 Union for Co-Operation in Solar Research, qui deviendra l’Union Astronomique Internationale à la fi n de la Première Guerre mondiale. En 1919, cet organe incor-porera la Carte du Ciel sous l’intitulé de Commission 23, marquant la nouvelle 

donne institutionnelle et scientifi que de l’astrophysique au XXe siècle. 
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[49]    « (…)   so daß in Zukunft der Fall immer häufiger vorkommen wird, daß die ameri-kanischen Sternwarten, die mit ganz gewaltigen Geldmitteln ausgestattet sind und über Hilfskräfte in jeder beliebigen Anzahl verfügen, uns mit Veröffentlichungen zuvorkommen werden, die sich auf Objekte beziehen, deren Untersuchung hier zwar begonnen, aber aus dem oben angeführten Grunde nicht zeitig genug zum Abschluß gebracht werden konnte ». GSPK IC 7084, d’Hermann Carl Vogel au ministre des Cultes, 10 mai 1904. 
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 Exposition abzusehen, und zwar hauptsächlich aus dem Grunde, dass das mir zu Gebote stehende Personal wenigstens für absehbare Zeit nicht imstande ist, diese Arbeit zu übernehmen, und auch keine Aussicht auf Vermehrung des Personals des Observatoriums vorhanden ist. Die Herstellung der photographischen Himmelskarte ist eine Aufgabe, die nur in sehr losem Zusammenhange mit dem eigentlichen Arbeits-gebiete des astrophysikalischen Observatoriums steht, und muss daher gegen die anderen Aufgaben des Instituts in den Hintergrund treten » BBAW, Lettre d’Hermann Carl Vogel à Ernest Mouchez, 26 novembre 1904. 
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Chapitre 6

LA DÉTECTION DE LA MATIÈRE 

INTERSTELLAIRE SUR LES 

PLAQUES PHOTOGRAPHIQUES 

DE LA CARTE DU CIEL

Alain FRESNEAU

 Observatoire astronomique de Strasbourg

Le legs scientifique de la Carte du Ciel

L’information fournie par la Carte du Ciel est la même que celle fournie 

par le Catalogue astrographique, à savoir des mesures linéaires d’images stellaires par rapport aux traits d’un réseau gravé avec un pas de 5 mm et centré sur 

une déclinaison en degré entier[1], sur un champ de 2°  2°, à l’échelle de 1 minute de degré pour 1 mm. Une estimation de la magnitude apparente des étoiles est 

possible à partir d’une échelle graduée en diamètre d’image. Ces mesures linéai-

res, avec la direction du centre de plaque, permettent de définir les coordonnées équatoriales des étoiles avec une précision identique à celle des instruments 

méridiens de l’époque[2] en charge de construire les catalogues de référence des étoiles brillantes sur tout le ciel. 

C’est grâce à la RCP 164 du CNRS à la fi n des années 1960 qu’il aura été 

possible d’entreprendre une étude systématique de la qualité des zones allouées 

aux observatoires d’Alger, Toulouse, Bordeaux, Paris et Greenwich [3]. Un catalogue de 106 étoiles a ainsi pu se construire afi n de défi nir un programme de recherche 
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d’étoiles naines du halo [5] et d’étoiles jeunes de la ceinture de Gould [6] en combinant les observations du catalogue astrographique avec celles du  Quick V obtenu dans les années 1980 pour les besoins du guidage du télescope spatial [7]. 

Le legs du catalogue astrographique sur tout le ciel a ainsi été utilisé 

dans la construction du PPM [8] et de l’AC 2000 [9], grâce à l’information mécanographique obtenue depuis les livres imprimés. 

Le but de l’étude présente est de rappeler les bases astrophysiques qui 

permettent de donner un sens à l’utilisation de la Carte du Ciel. Ce sont les observations profondes effectuées à l’astrographe de la Carte du Ciel de l’Observatoire de Paris par Henri Mineur dans les années 1920 vers la constellation du petit 

Renard qui ont été utilisées [10]. On distingue bien le  Great Dark Rift entre les constellations de l’Aigle et du Cygne, un aspect qui donnait l’impression en 1930 

de voir deux bras spiraux de notre Galaxie [11]. 

Les données héritées de la Carte du Ciel sont des plaques photographi-

ques [12] que des machines de mesure doivent analyser afin d’en extraire une 

information (coordonnées équatoriales et magnitude). 

C’est grâce au programme européen de  measurement and testing [13] que 

les incertitudes permises par des machines de mesure rapide utilisées sur ces 

anciennes plaques ont été évaluées. 

Le diagramme d’Hertzsprung-Russell

C’est en 1911 que le diagramme H-R (pour Hertzsprung-Russell, et non 

Henry-Russell) a été construit et que l’on a tenté d’interpréter la répartition des étoiles dans un plan (couleur, magnitude absolue) par une évolution suggérée 

par le type spectral plus ou moins tardif [15]. Ce sont les parallaxes trigonomé-

triques de l’époque [16] qui ont servi, alors qu’Hertzsprung avait déjà montré par ailleurs [17] la possibilité de déduire les couleurs des étoiles en utilisant une grille installée devant l’objectif d’un télescope. Cette grille est un réseau de diffraction de très faible dispersion qui donne de chaque côté de l’image de l’étoile de très petits spectres correspondant aux différents ordres du réseau ; la distance entre le centre apparent de ces différents spectres indique la couleur de l’étoile. 

La découverte du diagramme magnitude-couleur aurait pu se faire à Paris ou 

à Oxford à cette même époque, si l’on avait observé l’amas des Pléiades avec 
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une grille de Hertzsprung devant l’objectif de l’astrographe de la Carte du Ciel de ces observatoires. La mesure des couleurs et des magnitudes stellaires dans 

cette direction aurait permis d’établir le premier diagramme évolutif d’amas [18]. 

L’usage de la grille de Hertsprung devait se faire plus tard dans l’entreprise de la calibration de la séquence polaire Nord, avec assez peu de succès, même avec une incertitude de 0,3 magnitude [19]. 

C’est également Hertzsprung [20] qui a compris que la mesure du mouve-

ment propre μ d’une étoile et de sa magnitude apparente  m, permet de calculer la quantité  H =  m + 5 + 5logμ, appelée le mouvement propre réduit. Si le mouvement propre est seulement dû au mouvement du Soleil, ce qui est souvent vrai 

au moins en moyenne, ou si l’on a une indication indépendante de la vitesse 

moyenne des étoiles étudiées,  H est identique, à une constante près, à la magnitude absolue (car μ  ∝  v/D,  v étant la vitesse transverse de l’étoile et  D sa distance). 

L’analyse de la répartition des étoiles dans le plan ( H, B-V) permet une classification rapide des systèmes stellaires du disque et du halo [21]. Dès 1911, on pouvait donc comprendre la distinction qui allait se faire ultérieurement entre étoiles 

naines et géantes, et K. Schwarschild obtenait pour E. Hertzsprung le finance-

ment nécessaire à l’utilisation du télescope de 1,5 m nouvellement installé au 

Mont Wilson pour établir les tout premiers diagrammes d’amas des Pléiades, des 

Hyades, de la Chèvre et de la Chevelure de Bérénice [22]. 

Une motivation actuelle de l’usage de la Carte du Ciel est d’utiliser jus-

tement ce pourquoi elle avait été faite[23] : 1) une couverture complète du ciel jusqu’à la magnitude apparente de 14,5 ± 0,5 (dans une bande radiométrique 

large proche de B) à l’époque moyenne 1912 ± 20 ; 2) la possibilité de déduire des coordonnées équatoriales avec la précision géométrique permise par les planches astrographiques (semblable à la précision angulaire permise par les mesu-

res visuelles des observations méridiennes) de l’ordre de 0,3 seconde de degré 

(5 μm à l’échelle de la plaque astrographique). Ces données rudimentaires doi-

vent se combiner à d’autres données, obtenues avec d’autres instruments, puis-

que la deuxième couverture du ciel envisagée pour 1930 a été abandonnée au vu 

de la durée nécessaire à l’achèvement de la première Carte du Ciel ; 3) une classification automatique par le diagramme du mouvement propre réduit. 

L’analyse raisonnée des données rudimentaires de la Carte du Ciel (posi-

tions équatoriales et magnitude apparente) consiste à extraire d’un échantillon 

complet jusqu’à la magnitude apparente 14,5, un autre échantillon complet pour 
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une certaine classe d’objets (par exemple les étoiles naines du disque de type G2 

et de magnitude absolue 4,72), jusqu’à une distance permise par l’incertitude des mesures de mouvement propre et de magnitude[24]. Pour obtenir une indication 

de distance  D, il faut mesurer un mouvement propre μ qui représente la vitesse angulaire de l’étoile animée de la vitesse relative  v par rapport au Soleil, à la distance D. Pour les étoiles jusqu’à environ 80 pc, cette vitesse relative  v est fonction de la couleur intrinsèque de l’étoile (mesurée par un indice de couleur  B-V)[25]. Il faut donc mesurer la magnitude de l’étoile dans une autre bande radiométrique 

que celle de la photographie de la Carte du Ciel (par exemple la bande visuelle  V) pour essayer de séparer les étoiles naines des géantes dans le plan ( H, B-V)[26]. 

Il est ainsi possible de rechercher, dans un échantillon sélectionné du catalogue astrographique, des étoiles naines du halo[27] et des étoiles jeunes de la ceinture de Gould[28], avec un succès de 10 % environ, ce qui peut paraître faible mais 

représente un gain d’un facteur 50 par rapport à une recherche purement aléa-

toire. La cinématique locale du disque galactique peut aussi être étudiée avec un ensemble d’étoiles dont le biais observationnel est contrôlable[29]. 

Une couverture complète du Ciel jusqu’à la magnitude apparente 

visuelle  V de 13,5 a été obtenue dans les années 1980 par environ 1 600 plaques photographiques de télescopes de Schmidt (champ de 6°  6°), pour les besoins 

du guidage du Télescope Spatial. La comparaison de la Carte du Ciel et de cette 

couverture du ciel dans la bande V[30] permet de déduire pour les étoiles identi-fiées dans les deux photographies à 80 ans d’écart le mouvement propre μ   et la magnitude dans deux bandes radiométriques (d’où un indice de couleur  B-V). Le diagramme du mouvement propre réduit permet alors de séparer dans le plan 

( H,  B-V) les étoiles naines des géantes[31] et de sélectionner un échantillon d’étoiles avec un biais observationnel bien calibré. On peut ainsi envisager l’étude 

d’un échantillon du grand voisinage solaire d’étoiles d’âge très différent, près de la discontinuité de Parenago (découverte dans les années 1950) à  B-V = 0,61. 

Les mesures de couleur effectuées dans l’entreprise 

de la Carte du Ciel

Hertzsprung avait non seulement proposé la quantité  H = m + 5 + 5logμ  

comme alternative à la mesure d’une parallaxe trigonométrique, mais l’usage 

d’une grille devant l’objectif d’un télescope lui a permis d’établir le tout premier diagramme magnitude-couleur des Pléiades[32]. Cette technique a été 

employée ultérieurement avec des astrographes mais uniquement sur des cibles 
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choisies (par exemple sur la source X Her à l’astrographe de Bordeaux en 1962). 

Le tableau 6.1 liste des clichés observés à l’astrographe de Bordeaux dans l’entreprise de la Carte et avec une grille de Hertzsprung pour déterminer une couleur. 

L’information extraite de ces clichés (α, δ) à l’équinoxe 2000 et à l’époque du cliché est disponible sous http://cdsarc.u-strasbg.fr/viz-bin/Cat?J/A%2bA/469/1221 

(tab. 2) avec l’identification indiquée dans le tableau 6.1. 

 Tableau 6.1. Liste des clichés observés à l’astrographe de Bordeaux 

 avec une grille de Hertzsprung. 

α

δ

Époque

N

id. 

20h08m

16°

1901 Avril 08

2814

C16152

20h08m

16°

1957 Sept 16

8106

C16152n

20h16m

16°

1904 Sept 08

1210

C16153

20h16m

16°

1962 Sept 01

2115

C16153n

La figure 6.1 donne l’aspect des images détectées sur la plaque photogra-

phique C1652n et réduites dans le système de mesures du programme astrographi-

que de l’observatoire de Bordeaux[33] sur un champ de 1° × 1° (60 mm × 60 mm). 

 Figure 6.1. Aspect des images réduites dans un champ de la Carte du Ciel. 

– 159 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

En utilisant l’écart entre les images stellaires des différents ordres de 

diffraction, et en identifiant les étoiles dans le  Quick V, il est possible de calibrer la couleur  B-V d’une étoile à partir d’un seul cliché astrographique observé avec la grille de Hertzsprung. La figure 6.2 donne cette courbe de calibration pour le cliché C1652n. Cette figure 6.2 montre bien qu’un indice de couleur  B-V (porté en abscisse) peut être obtenu avec une incertitude de ± 0,3 magnitude à partir de 

l’écart (en μm, porté en ordonnée) entre les images de diffraction de la figure 6.1. 

Un astrographe aurait donc bien pu servir dès 1911 à construire un diagramme 

magnitude-couleur de l’amas des Pléiades en utilisant une grille de Hertzsprung, avec une incertitude sur la mesure du mouvement propre de ± 5 μm qui était 

justement l’ordre de grandeur de celle obtenue par le bureau de calcul attaché au service de la Carte du Ciel. 

La figure 6.3 donne ainsi le diagramme (magnitude, couleur) des étoiles 

mesurées sur les plaques C1652n et C1652 (observées à 60 ans d’écart). La couleur est déduite de la calibration obtenue par la figure 6.1, et la magnitude absolue est estimée à partir d’une relation entre la magnitude absolue  M et le mouvement propre réduit  H, déduite des observations astrographiques :  M = –3,786 + 0,711 H. 

Le mouvement propre et la magnitude apparente sont extraits des mesures des 

clichés du tableau 6.1. 

La séparation entre étoiles naines et géantes est bien visible sur la 

figure 6.3[35]. Cette figure 6.3 est très semblable au premier diagramme H-R[36]. 

La détection de la matière interstellaire

La connaissance d’une séquence principale pour les étoiles naines dans 

le diagramme (magnitude-couleur intrinsèque) permet de calibrer la répartition 

des étoiles dans le diagramme (mouvement propre réduit-couleur observée) en 

estimant la translation le long de l’axe des couleurs pour trouver un excès de 

couleur (lié à l’absorption interstellaire) et le long de l’axe du mouvement propre réduit pour trouver l’absorption interstellaire totale. Les résultats proposés sont décrits dans les paragraphes suivants. 

 Extinction interstellaire

En comparant les distances déterminées par le diagramme du mouve-

ment propre réduit et les distances déterminées par l’indice de couleur pour une 
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 Figure 6.2. Relation entre l’écart en micromètres des images stellaires 

 de deux ordres de diffraction (en ordonnées) et la couleur B-V (en abscisses). 

 Figure 6.3. Diagramme magnitude absolue (en ordonnées, unités logarithmiques arbitraires) – couleur B-V (en abscisses). La séquence principale est schématisée par la droite en traits interrompus. 

étoile naine (méthode de la parallaxe spectroscopique), il est possible d’obtenir une estimation de l’extinction interstellaire[37]. Cette extinction est fonction de la latitude galactique, ce qui permet de retrouver une valeur raisonnable pour 

l’épaisseur de la couche absorbante dans le plan galactique, de l’ordre de 150 pc. 

L’interprétation de l’information contenue dans la Carte du Ciel peut donc se 

faire dans le cadre d’autres mesures photométriques[38]. 
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 Défl ection des orbites stellaires par une masse

La distance  D d’une étoile ayant été estimée à partir de la calibration du mouvement propre réduit, on peut calculer les deux composantes de sa vitesse 

dans la direction de la longitude et de la latitude galactique à partir de la grandeur du mouvement propre μ et de son orientation par rapport aux deux axes de 

mesure. En choisissant des directions particulières (par exemple le plan galactique de latitude galactique nulle, les directions du centre et de l’anticentre galactique de longitude galactique respectivement nulle et 180°), on peut s’affranchir de l’ignorance de la troisième composante de la vitesse et explorer des phénomènes 

liés à une variation de la vitesse de rotation dans le plan galactique lors d’un passage proche d’une masse importante[39]. L’onde de densité associée au bras 

du Sagittaire a ainsi été détectée[40] par l’analyse de la composante en longitude galactique du mouvement propre des étoiles de latitude galactique nulle. 

 Étoiles variables

On sait que la Carte du Ciel a été partiellement observée avec une tech-

nique de triple pose pour bien séparer les images stellaires d’éventuels défauts de développement. La mesure des variations de magnitude entre les trois poses 

de 30 (ou 20) minutes de temps chacune est particulièrement bien adaptée à la 

détection d’étoiles à sursaut photométrique rapide, car la bande radiométrique 

de la Carte du Ciel est proche de la bande U, qui est bien appropriée pour iden-

tifier des phénomènes photosphériques stellaires[41]. La recherche de candidats 

stellaires jeunes, proches de nuages moléculaires, permet de détecter des fluc-

tuations de densité dans le milieu interstellaire[42]. 

L’archivage des plaques photographiques

Il faut bien séparer la notion de  données (les plaques photographiques), la notion d’ information disponible dans ces données (la position, la magnitude des étoiles et sa variation au cours des trois poses) et la notion de  science que l’on veut envisager à partir de cette information. Le nombre de plaques photographiques de la Carte du Ciel est de l’ordre de 10 000 et seule l’information sur environ 1 500 plaques est disponible en ligne. C’est uniquement l’objectif scientifique qui peut guider le besoin d’extraire l’information de cet héritage du passé, soit pour utiliser des coordonnées de première époque en vue de la mesure de mouvements propres[43], soit pour la recherche d’étoiles particulières[44]. 
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Il faut bien reconnaître que les plaques photographiques IIIaF des 

années 1980 au foyer primaire des télescopes de 4 m (KPNO, Palomar, CFH) per-

mettent une incertitude de 0,1 dans la détermination des magnitudes et de 0,1 » 

dans la position d’étoiles de magnitude apparente 18. Ce sont ces dernières observations, et non celles de la Carte du Ciel qui serviront de première époque pour les futures observations avec les instruments à grand champ en cours de construction, par exemple le SkyMapper http://www.mso.anu.edu.au/skymapper/ et le 

 Large Synoptic Survey Telescope, http://www.lsst.org/lsst_home. shtml. 

Le domaine de magnitude apparente 11-14 couvert par la Carte du Ciel 

ne peut servir que de couverture intermédiaire, et son intérêt ne peut probable-

ment se manifester que par la possibilité de mettre en ligne rapidement[45] les 

planches de la Carte obtenues par héliogravure. La calibration de ces planches 

est aisément vérifiable par des programmes actuellement disponibles et distri-

bués gratuitement[46]. 

Conclusion

C’est Henri Mineur[47] qui a le premier essayé d’entreprendre des pro-

grammes scientifi ques avec la Carte du Ciel sur les  Selected Areas de Kapteyn, sur des amas ouverts, sur une région inter-bras de la Voie Lactée, etc. L’étude présente utilise la technique de la grille d’Hertzsprung pour déterminer une couleur et la mesure du mouvement propre réduit pour calculer une magnitude absolue. La 

séparation entre naines et géantes, découverte par Hertzsprung et Russell en 1911 

grâce à un programme d’observations au télescope de 1,5 m du Mont Wilson, aurait pu s’effectuer avec les clichés de la Carte du Ciel à cette même époque, grâce à la faible incertitude (5 μm) des mesures du catalogue astrographique, peu différente de celle obtenue bien plus tard avec des machines de mesure rapide construites 

pour l’analyse des plaques de télescope de Schmidt. Ce n’est donc pas l’avantage d’un télescope réfl ecteur sur les lunettes astrographiques qui a permis la découverte du diagramme H-R[48]. Si le catalogue astrographique, construit à partir 

d’environ 40 000 plaques photographiques, a été la source des positions de pre-

mière époque des étoiles observées par les  star mappers du satellite Hipparcos, le lot d’environ seulement 1 500 plaques profondes analysées avec des machines de 

mesure rapide paraît bien futile en considération de l’héritage des 10 000 clichés profonds de l’entreprise de la Carte du Ciel. L’existence même de ces observations sur un support archivé depuis plus d’un siècle ne peut pas laisser indifférent le scientifi que qui veut analyser des régions particulières le long de la Voie Lactée. 

– 163 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

Références

[1]  

C. 

Trépied, 

 Commentaires des décisions prises par les conférences internationales qui 

 se réunirent à l’Observatoire de Paris en 1887, 1889 et 1891 pour l’exécution photographique d’une carte du ciel,  Paris, Gauthier-Villars, 1892. 

[2]   H. H. Turner, « Note on the accuracy of the star charts published by the French observatories as reproductions of their plates »,  Monthly Notices of the royal Astronomical Society, vol. 60, 1900, p. 617. 

[3]   P. Lacroute, « Réduction des catalogues photographiques : zones +31 à –2° (RCP 164) », Bulletin d’information du CDS, vol. 21, 1981, p. 2. 

[4]   A. Fresneau, « Survey of the astrographic catalogue from 1 to 31 degrees of northern declination »,  Astronomical Journal, vol. 88, 1983, p. 1378. 

[5]   A. Fresneau, « Proposition d’un programme d’observations de naines du halo et du disque au CAMC »,  in N. Capitaine, S. Débarbat   (ed.),  Colloque A. Danjon, Observatoire de Paris, journées mai 1990,1990, p. 227. 

[6]   A. Fresneau, A. Acker, G. Jasniewicz, M. Piat, « Kinematical search in the optical for low-mass stars of the Gould Belt system »,  Astronomical Journal, vol. 112, 1996, p. 1614

[7]   B. M. Lasker, C. R. Sturch, B. J. McLean, J. L. Russell, H. Jenkner, M. M. Shara, « The Guide Star Catalog : I. Astronomical foundations and image processing »,  Astronomical Journal, vol. 99, 1990, p. 2019. 

[8]   U. Bastian, S. Röser, « PPM : der Nachfolger des SAO-Katalogs »,  Sterne und Weltraum, vol. 30, 1991, p. 592. 

[9]   S. E. Urban, T. E. Corbin, « The astrographic catalog : a century of work pay off »,  Sky and Telescope, vol. 95, n° 6, 1998, p. 40. 

[10]   A. Fresneau, R. Monier, « Analysis of the Vulpecula Rift from a photographic survey of proper motions »,  Astronomical Journal, vol. 118, 1999, p. 421. 

[11]  

F. 

Chaberlot, 

 La Voie Lactée, Histoire des conceptions et des modèles de notre Galaxie 

 des temps anciens aux années 1930,  Paris, CNRS éditions, 2003, Chapitre 17. 

[12]   D. H. P. Jones, « The scientific value of the Carte du Ciel »,  Astronomy and Geophysics, vol. 41, n° 5, 2000, p. 16. 

[13]   P. Brosche, « Extracting the information content of the Carte du Ciel plates »,  IV° International Workshop on Positional Astronomy and Celestial Mechanics, Astronomical Observatory, University of Valencia, Spain, 1996, p. 47. 

[14]   A. Ortiz-Gil, M. Hiesgen, P. Brosche, « A new approach to the reduction of Carte du Ciel plates »,  Astronomy & Astrophysics Supplement Series, vol. 128, 1998, p. 621. 

[15]   R. W. Smith, « Russell and stellar evolution-his ‘relations between the spectra and other characteristics of the stars’ »,  in A. G. Davis Philip, D. H. DeVorkin (eds.),  Dudley Observatory Reports,  Report 13   Albany, N.Y., Dudley Observatory, 1977, p. 9

– 164 –

L a  d éte ct i o n  d e   l a  m a t iè re  in terstellaire   su r  les p la qu es p h oto grap h iq u es 6

[16]   H. N. Russell, « Determination of stellar parallax »,  Astronomical Journal,  vol. 26, n° 18, 1911, p. 147. 

[17]   E. Hertzsprung, « Uber die Verwendung photographischer effektiver Wellenlangen zur Bestimmung von Farbenaquivalententen »,  Publik. des astrophys. Obs. Potsdam, vol. 22, n° 63, 1911, p. 5. 

[18]   H. Rosenberg, « Uber den Zusammenhang von Helligkeit und Spektraltypus in den Plejaden »,  Astronomische Nachrichten, vol.186, 1911, p. 71. 

[19]  

J.B. Hearnshaw,  The measurement of starlight, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, Chapitre 4. 

[20]  E. Hertzsprung, « Uber dir Sterne der Unterabteilungen c und ac nach der Spek-tralklassification von Antonia C. Maury »,  Astronomische Nachrichten, vol. 179, 1909, p. 373. 

[21]   E. M. Jones, « Reduced-Proper-Motion-Diagrams »,  Astrophysical Journal, vol. 173, 1972, p. 671. 

[22]   D. B. Herrmann, « Astrophysik im Vergleich »,  Die Sterne vol. 66, Heft 2, 1990, p. 67. 

[23]   A. Fresneau, « Using the Carte du Ciel for the extension of the Hipparcos system », Acta Historica Astronomiae vol. 3, 1998, p. 133. 

[24]   A. Fresneau, « Kinematical classification of stars of blue apparent magnitude 9.5-12.5 

and of annual proper motion 0.02-0.20 arcsec into two systems of low (20 km/s) 

and high (70 km/s) velocity dispersion in the galactic plane »,  Astronomical Journal, vol. 100, 1990, p. 1223. 

[25]   W. Dehnen, J. Binney, « Local stellar kinematics from Hipparcos data,  Monthly Notices of the royal Astronomical Society », vol. 298, 1998, p. 387. 

[26]  A. Fresneau, « Absolute magnitude calibration from the Reduced Proper Motion Dagram »,  Acta Historica Astronomiae vol. 6, 1999, p. 154. 

[27]   F. Cuisinier,  R. Buser,  A. Acker,  R. Cayrel,  G. Jasniewicz,  A. Fresneau  « Stellar  atmos-pheric parameters for F-G-K stars from low resolution data : method and application to a sample of proper motion stars »,  Astronomy & Astrophysics, vol. 285, 1994, p. 943. 

[28]   W. Poppel, « The Gould Belt system and the local interstallar medium »,  Fundamental of cosmic physics,  vol. 18, n° 1-3. 

[29]   A. Fresneau, « Galactic disk kinematics traced by low-altitude stars of 55 km/s mean transverse velocity within 500 pc from the sun »,  Astronomical Journal, vol. 104, 1992, p. 578. 

[30]   J. L. Russell, B. M. Lasker, B. J. McLean, C. R. Sturch, H. Jenkner, « The Guide Star Catalog II : photometric and astrometric models and solutions »,  Astronomical Journal, vol. 99, 1990, p. 2059. 

[31]   W. Luyten, « On the relation between parallax, proper motion and apparent magnitude »,   Lick Observatory Bulletin, vol. X (n° 336), 1922, p. 135. 

– 165 –

L A   CA RT E   D U   C I E L

[32]    A.V. Nielsen, «  Ejnar Hertzsprung-measurer of stars » , Sky and Telescope, vol. 35, n° 1, 1968, p. 4. 

[33]   C. Ducourant, J. F. Le Campion, M. Rapaport, J. I. B. Camargo, C. Soubiran, J. P. Perie, R. Teixeira, G. Daigne, A. Triaud, Y. Requieme, A. Fresneau, J. Colin, « The PM2000 

Bordeaux proper motion catalogue »,  Astronomy & Astrophysics, vol. 448, 2006, p. 1235. 

[34]   L. T. G. Chiu, « Classification of stellar populations and luminosity classes from accurate proper motions »,  Astrophysical Journal Supplement,  vol. 44, 1980, p. 31. 

[35]   B. W. Sitterly, « Changing interpretations of the Hertzsprung-Russell Diagram, 1910-1940, a historical note »,  Vistas in Astronomy, vol. 12, 1970, p. 357. 

[36]   D. Devorkin, « Stellar evolution and the origin of the Hertzsprung-Russell diagram », in O. Gingerich (ed.)  Astrophysics and 20th-century Astronomy to 1950, Part A, Cambridge, Cambridge University Press, 1984, p. 90, chap. 6. 

[37]   A.  Fresneau, « A kinematically derived interstellar extinction in the galactic midplane of the greater solar neighborhood »,  Astronomical Journal, vol. 108, 1994, p. 629. 

[38]   R. Buser, 1988, « On the interpretation of photometric surveys »,  Comptes-rendus de la 9e journée de l’Observatoire astronomique de Strasbourg : Impact des surveys du Visible sur notre connaissance de la Galaxie, 1988, pp. 15-42. 

[39]   A. Fresneau, A. E. Vaughan, R. W. Argyle, « Collisional dynamics of stellar systems in the northern and southern coalsack regions »,  Astronomical Journal, vol. 125, 2003, p. 1519. 

[40]   A. Fresneau, A. E. Vaughan, R. W. Argyle, « Density wave streaming motions in stars along the sagittarius spiral arm »,  Astronomical Journal, vol. 130, 2005, p. 2701. 

[41]   A. Fresneau, R. W. Argyle, G. Marino, S. Messina, « Potential of astrographic plates for stellar flare detection »,  Astronomical Journal, vol. 121, 2001, p. 577. 

[42]   A. Fresneau, « Using the Carte du Ciel for the extension of the Hipparcos system », Acta Historica Astronomiae vol. 3, 1998, p. 133. 

[43]  M. Rapaport, C. Ducourant, J.-F. Le Campion, A. Fresneau, R. W. Argyle, C. Soubiran, R. Teixeira, J. I. B. Camargo, J. Colin, G. Daigne, J.-P. Perie, Y. Requieme, « The CDC2000 

Bordeaux carte du ciel catalogue »,  Astronomy & Astrophysics, vol. 449, 2006, p. 435. 

[44]   C. Ducourant, R. Teixeira, J.-P. Perie, J.-F. Le Campion, J. Guibert, M. J. Sartori, « Pre-main sequence star proper motion catalogue »,  Astronomy & Astrophysics, vol. 438, 2005, p. 769. 

[45]   A. Fresneau, A. E. Vaughan, R. W. Argyle : Sydney Observatory Galactic Survey, « Potential for detection of extreme disk-crossing stars »,  Astronomy & Astrophysics, vol. 

469, 2007, p. 1221. 

[46]   I. H. Busto Fierro, J. H. Calderon, « Ccd-based astrometric measurement of photographic plates »,  Revista Mexicana de Astronomia y Astrofisica, vol. 39, 2003, p. 303. 

– 166 –

L a  d éte ct i o n  d e   l a  m a t iè re  in terstellaire   su r  les p la qu es p h oto grap h iq u es 6

[47]   H. Mineur, Photographie stellaire,  Actualités scientifiques et industrielles, n° 141, 1934, p.67. 

[48]   D. H. P., Jones, « Was the Carte du Ciel an obstruction to the development of astrophysics in Europe ? », in A. Heck (ed.),  Information Handling in Astronomy, Astrophysics and space science library, Kluwer, Dordrecht, vol. 285, 2003, p. 267. 

– 167 –

This page intentionally left blank

Chapitre 7

MESURE DES MAGNITUDES 

STELLAIRES SUR LES PLAQUES 

DE LA CARTE DU CIEL

Emmanuel DAVOUST

 Observatoire Midi-Pyrénées, Toulouse

Introduction

La zone de Toulouse de la Carte du Ciel s’étend de +4 à +11 degrés de décli-

naison. Entre 1891 et 1966, près de dix mille clichés ont été obtenus avec l’astrographe de la Carte du Ciel de l’observatoire de Toulouse. La plupart de ces plaques ont été sauvegardées et inventoriées. L’inventaire actuel compte 8 577 plaques de format 16  16 cm, dont 30 hors zone (Lune, Neptune, Pléiades) ou inutilisables. 

L’inventaire compte également 137 plaques de format 18  24 cm, prises en 1948 

aux déclinaisons +6 et +10 degrés. 

Nous avons entrepris un projet de valorisation de ces plaques photogra-

phiques, qui représentent un patrimoine scientifi que important et irremplaçable. 

Notre choix s’est fi xé sur la recherche d’étoiles variables. Ce choix a été infl uencé par des discussions avec Elisabeth Griffi n, qui joue un rôle essentiel pour fédérer et motiver les différents projets de sauvegarde des clichés astronomiques. Nous 

n’avons pas retenu d’études astrométriques, parce que les nouveaux satellites 

astrométriques (comme Gaia) sont susceptibles de faire mieux dans un avenir rai-

sonnable, et que les scanners du commerce n’ont probablement pas les qualités 
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requises pour ce genre d’étude. En revanche, l’identifi cation d’objets du système solaire, comme les astéroïdes, est un sous-produit possible de notre étude. 

Les étapes successives de l’analyse sont les suivantes. Les plaques sont 

numérisées avec un scanner du commerce. La position et la densité photogra-

phique de toutes les étoiles détectées sont mesurées et portées dans un catalo-

gue. Les coordonnées rectangulaires mesurées pour cinq étoiles connues sont 

comparées à leurs coordonnées équatoriales, ce qui permet d’établir une rela-

tion de conversion entre les deux systèmes de coordonnées et ainsi de calculer 

les coordonnées équatoriales de toutes les étoiles mesurées. Des étoiles connues sont recherchées à toutes ces positions dans les bases de données en ligne. Leur magnitude sert à calibrer la relation entre les densités photographiques et les 

magnitudes apparentes. Cette relation permet d’obtenir les magnitudes de tou-

tes les étoiles mesurées et d’identifier d’éventuelles étoiles variables. Ces diffé-

rentes étapes sont décrites en détail ci-dessous. 

Numérisation des plaques photographiques

La première étude de ce projet a été menée avec un scanner Agfa 

Snapscan 1236S, qui numérise sur 8 bits (soit 256 niveaux de gris) avec une résolution maximale de 600  1 200 dpi. Les qualités photométriques de ce scanner 

ont été étudiées, et s’avèrent bonnes, à condition de placer la plaque au centre de la plage possible. La numérisation avec une résolution de 600 dpi fournit des fichiers de 3 600  3 600 pixels, et chaque pixel représente 2,5 secondes d’arc sur le ciel. Cette résolution est comparable à la résolution du ciel toulousain, alors qu’un suréchantillonnage d’un facteur 2 ou plus serait souhaitable. 

Cet inconvénient nous a amenés à acquérir un scanner Epson 3200, four-

nissant une résolution maximale de 3 200 dpi, soit moins de 0,5 secondes d’arc 

sur le ciel, ce qui est un suréchantillonnage plus satisfaisant. Le problème de ce scanner est qu’il ne peut scanner que la moitié de la plaque à la fois, ce qui a nécessité un traitement intermédiaire complexe pour fusionner les deux catalogues d’étoiles mesurées ainsi produits. La dynamique de ce scanner est de 16 bits par pixel (soit 64 000 niveaux de gris). 

L’étape suivante a été d’acquérir un scanner Epson 4990 qui permet de 

scanner les deux formats de plaques, 16  16 et 18  24, en un seul passage, avec une dynamique et une résolution satisfaisantes. Les qualités photométriques de ce 
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scanner ont été trouvées médiocres par J.P. de Cuyper, L. Winter et N. Zacharius[A]. 

Toutefois, ces auteurs utilisent le pilote fourni par le constructeur, dont le logiciel de suppression de bruit affecte l’image de façon incontrôlable. Nous allons tester ce scanner avec le pilote générique fourni par les distributions Linux. 

Notons que les pilotes des scanners fournissent des mesures radio-

métriques en nombres entiers. La loi de conversion des entiers en densités pho-

tographiques dépend des scanners. Pour le scanner Agfa, les densités les plus 

faibles sont à 255, et les plus fortes à 0. Pour les deux scanners Epson, les densités les plus faibles sont négatives, passant de 0 (la plus faible) à –32 000, puis sont positives, de 32 000 à 0 (la plus forte). 

Mesure des étoiles sur les fichiers numérisés

Nous avons d’abord utilisé une méthode manuelle de mesure des den-

sités photographiques. Le fichier est visualisé avec le logiciel MIDAS, logiciel de traitement des images astronomiques distribué par l’Observatoire Européen 

Austral. À l’aide de commandes appropriées, l’opérateur mesure la densité inté-

grée dans une ouverture circulaire entourant l’étoile, et répète l’opération dans un champ vide voisin, pour estimer la densité du ciel localement. C’est une procédure fastidieuse, longue, et les risques d’erreurs ne sont pas négligeables. 

C’est pourquoi nous avons ensuite adopté une méthode utilisant un logi-

ciel de détection automatique d’objet, qui a été mis au point pour les images CCD, mais qui peut, moyennant quelques aménagements, être utilisé pour des plaques photographiques. Il s’agit du logiciel SExtractor[1]. La difficulté principale est d’empêcher le logiciel d’identifier comme des objets le réseau imprimé sur la quasi-totalité des plaques. Il faut également tenir compte de la non-linéarité des densités et du fait que les images sont des négatifs. 

Alors que la méthode manuelle produisait environ 200 mesures par pla-

que, SExtractor détecte plus de 1 000 objets par plaque, dont certains, bien sûr, sont des artefacts. 

Calibration des coordonnées

Cinq étoiles bien réparties sur chaque plaque (de préférence aux quatre 

coins et au centre) sont identifiées dans le catalogue de mesures et le catalogue 
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de magnitudes. Elles servent à calibrer le système de coordonnées rectangulaires de chaque plaque. 

Plusieurs projections sont possibles[2] pour établir la loi de conversion 

des coordonnées rectangulaires dans le plan de la plaque en coordonnées équa-

toriales sur la sphère céleste. Nous avons adopté la projection dite tangente, la plus courante en astronomie optique, de la sphère vers le plan. L’étoile centrale est au point de contact de la sphère et du plan. 

Cette loi de conversion permet de calculer les coordonnées équatoriales 

de toutes les étoiles mesurées. 

En parallèle, un catalogue des étoiles de magnitude connue dans la zone 

est extrait de bases de données en ligne. Plutôt que d’extraire les étoiles d’une base comme Simbad (http://simbad.u-strasbg.fr/) où la qualité des coordonnées 

et des magnitudes est très hétérogène, nous avons préféré les sélectionner dans 

un catalogue unique d’étoiles, comme Tycho. Ce dernier a le mérite de fournir 

également des mouvements propres, ce qui permet de calculer la précession des 

coordonnées avec une meilleure précision. Les coordonnées doivent en effet être 

ramenées à l’époque où la plaque a été prise. 

Les étoiles du catalogue de mesure sont identifiées par la comparaison 

des deux catalogues. Pour ces étoiles, on peut ainsi associer une magnitude apparente à la densité photographique mesurée, et donc établir une relation mathé-

matique entre ces deux quantités. 

Calibration des densités photographiques

La calibration des densités photographiques mesurées sur la plaque se 

fait en utilisant le tableau obtenu à l’étape précédente, qui comporte, pour chaque étoile identifiée une densité photographique et une magnitude apparente. 

Il est bien connu depuis fort longtemps que la relation entre ces deux 

quantités n’est pas linéaire : la plaque est insensible aux faibles luminosités et la gélatine sature pour de fortes luminosités. La loi généralement adoptée pour 

rendre compte au mieux de la relation est du type logarithmique. On définit 

l’opacitance  w comme étant :
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 w = 10D – 1

où  D  est la densité. 

La magnitude apparente  M est alors supposée dépendre linéairement du 

logarithme de l’opacitance :

 M = a    log (w) + b

où  a et  b sont des constantes propres à chaque plaque. 

Nous avons apporté deux modifications à cette loi générale. D’une part, 

nous définissons la densité  D comme la densité normalisée à la densité du ciel et à celle de l’étoile la plus brillante de toutes les plaques étudiées :

 d  – d

 i

 iciel

 D  = 

 i

 d  – d

 m

 mciel

 d  est la densité mesurée de l’étoile  i,  d

est la densité du ciel autour de l’étoile  i, 

 i

 iciel 

et de même pour l’étoile  m, la plus brillante du lot de plaques. 

D’autre part, nous considérons une relation quadratique (et non plus 

linéaire) entre magnitude apparente et logarithme de l’opacitance. 

L’analyse des résultats de mesures effectuées avec le scanner Agfa a 

révélé une variation complexe centre-bord (de la plaque) de la densité pour une 

magnitude apparente donnée. Nous interprétons cet effet centre-bord comme le 

résultat de deux phénomènes concurrents, le vignettage, qui atténue la lumière 

reçue par la plaque dans les régions périphériques, et la coma, qui étale l’image dans ces mêmes régions périphériques et peut désaturer les étoiles brillantes. 

Le choix de l’intervalle spectral auquel se rapporte la magnitude appa-

rente de référence n’est pas trivial. Le maximum de sensibilité des plaques photographiques se situe généralement dans le domaine spectral bleu, mais, si aucun 

filtre n’est interposé entre la plaque et le ciel (ce qui est le cas ici), les plaques sont également sensibles dans les domaines vert et jaune. Nous avons adopté 

comme référence la magnitude apparente stellaire bleue (B) dans le système 
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photométrique de Johnson, après avoir vérifié qu’une calibration avec la magni-

tude V de Johnson produisait une dispersion plus grande dans la relation. Nous 

aurions pu tenter d’adopter une magnitude couvrant les deux bandes passantes 

B et V, mais, ne connaissant pas la réponse chromatique des plaques, qui peut 

d’ailleurs varier d’une marque à l’autre, nous y avons renoncé. 

Il faut s’attendre à ce que notre choix de la magnitude B conduise à des 

effets de couleur dans la relation de calibration. En effet, la densité photographique mesurée est le résultat d’une convolution entre la réponse de la plaque 

et le profil spectral de l’étoile. De ce fait, les étoiles très bleues et très rouges auront une densité plus faible pour une magnitude apparente donnée. Nous 

avons recherché des effets de couleur, et trouvé qu’ils sont présents, mais qu’ils dépendent de la magnitude de l’étoile. Ne comprenant pas les raisons physiques 

de ces effets, nous avons choisi de ne pas les corriger. 

Nous avons donc,  in fine, adopté une relation de calibration complexe, 

quadratique en  log(w) et en distance, avec 6 ou 7 paramètres libres. 

En pratique, pour déterminer les 6 ou 7 paramètres de cette relation 

pour chacune des plaques, nous avons écrit en langage Fortran un programme 

d’ajustement par moindres carrés non linéaire et multivarié. Nous avons uti-

lisé la subroutine  lfit décrite par W.H. Press, S.A. Teucholsky, W.T. Vetterling et B.P. Flannery[3], après l’avoir modifiée suivant les indications des auteurs pour son application à des régressions multivariées. Ce programme traite toutes les plaques en même temps, c’est-à-dire que la valeur optimale de chaque paramè-

tre est telle que la dispersion de toutes les magnitudes calculées de chaque étoile autour d’une valeur moyenne est minimale. Autrement dit, l’optimisation est 

globale, et non plaque par plaque, ce qui est bien normal, puisque chaque étoile n’a qu’une seule magnitude, à moins qu’elle ne soit variable. 

Pour éviter des effets pervers dans cet ajustement global, le programme 

ignore, pour chaque étoile, la mesure de magnitude la plus éloignée de la valeur moyenne. 

Résultat et conclusion

Nous avons appliqué notre méthode de mesure des magnitudes au 

champ de la Carte du Ciel pour lequel nous avions le plus grand nombre de 
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plaques. Il s’agit du champ de coordonnées 17h56m et +5 degrés), pour lequel 

nous avons 29 plaques. Ce champ est complété par 5 autres champs voisins qui 

le recouvrent en partie, soit 31 autres plaques. En tout, nous avons effectué 8 014 

mesures manuelles de densités photographiques, et calibré les 40 plaques avec 

un total de 565 étoiles de magnitude connue. 

La magnitude de ces 565 étoiles, calculée à partir de la relation de cali-

bration, a une dispersion inférieure à 0,2 magnitude pour la plupart des étoiles (une dizaine d’étoiles ont une dispersion qui dépasse cette valeur). Nous pouvons donc estimer à cette valeur la précision de nos mesures de magnitude. 

Parmi les étoiles ayant un grand nombre de mesures, nous avons iden-

tifié SAO 123 099 comme une étoile variable à cause de la grande dispersion des 

mesures (0,35 mag), et refait la calibration des densités sans cette étoile. 

À titre d’exemple, nous avons extrait de notre échantillon 5 étoiles varia-

bles, dont la fameuse étoile de Barnard. La répartition assez inhomogène des 

dates de prise des plaques ne nous a pas permis d’établir une période précise de variabilité pour ces étoiles, tout au plus un intervalle de variation compatible avec l’amplitude de variabilité. 

Ce travail va être repris avec le scanner Epson 4990 et le logiciel SExtractor. 
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Chapitre 8

(CENT ANS APRÈS…)

HIPPARCOS, 

UNE TROISIÈME DIMENSION 

POUR LA CARTE DU CIEL

Frédéric ARENOU

 Observatoire de Paris

Catherine TURON

 Observatoire de Paris

Introduction

Un grand projet visant à établir un Catalogue, un projet international, 

astrométrique, conjuguant deux expériences en parallèle, suscité par un progrès 

technologique, un projet initié par un Français et dans lequel la communauté 

astronomique française s’est fortement investie : tout ceci semble caractériser 

la Carte du Ciel. 

C’est vrai, mais ce n’est pas le seul cas : Hipparcos et son expérience 

associée Tycho bénéficiant de l’ère spatiale ressemblent fort au Catalogue et à la Carte du Ciel tirant parti de la révolution apportée par la photographie astronomique, et répond également aux autres critères[1]. Dix ans après l’achèvement du Catalogue Hipparcos, il est tentant de le considérer lui aussi comme entré dans 

l’Histoire en successeur du grand projet qu’a représenté la Carte du Ciel[2]. 
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Après avoir rappelé le contexte astrométrique concernant les estima-

tions de distance et de masse stellaires, nous abordons le parallèle entre les deux grands projets. 

Le contexte astrométrique

 Ordres de grandeur

Le Soleil est dans une zone de la Galaxie très peu peuplée en étoiles, 

et l’étoile la plus proche du Soleil est déjà très lointaine : elle est à 1,3 pc, soit environ 40 000 milliards de km. Sa parallaxe (inverse de la distance) est de 

0,8 seconde de degré. Un instrument comme Hipparcos a mesuré cet angle avec 

une précision d’environ un millième de seconde de degré, et Gaia le mesurera 

avec une précision plus de 100 fois meilleure. Il est difficile de réaliser ce que représentent de telles quantités. Nous sommes habitués au diamètre apparent 

de la Lune : 30 minutes de degré. Un millième de seconde de degré (par la suite 

noté mas, pour milliarcsecond) est l’angle sous lequel nous verrions, si nos yeux étaient assez performants pour cela, un personnage sur la Lune. Une micro-seconde de degré (par la suite noté μas, pour microarcsecond) est l’angle sous 

lequel nous verrions, si nos yeux étaient assez performants pour cela, une fleur sur la planète Mars. 

 L’astrométrie a les épaules larges

Une bonne (ou mauvaise !) connaissance des distances des étoiles se 

répercute sur notre représentation de la Galaxie, sur nos estimations de l’échelle des distances dans l’Univers, sur notre compréhension de la physique qui régit 

les intérieurs stellaires, etc. En effet, à partir de la distance et de la luminosité apparente (la « magnitude apparente ») d’une étoile, on peut calculer sa luminosité intrinsèque (sa « magnitude absolue »). De plus, ceci suppose que l’on soit capable de faire une estimation de la quantité de matière absorbante qui peut 

éventuellement se trouver entre l’étoile et l’observateur ; mais, dans le voisinage du Soleil, on peut négliger cette absorption. 

Les luminosités absolues ainsi obtenues peuvent ensuite être utilisées 

pour calibrer des relations entre les propriétés physiques d’étoiles d’un type 

donné et leurs magnitudes absolues. Deux exemples : pour un type d’étoiles 

donné, la magnitude absolue est bien corrélée avec la couleur (qui traduit la 
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température de l’atmosphère de l’étoile) ; pour certaines étoiles variables, les Céphéïdes par exemple, la période de variation (reflet de la période de pulsa-tion de l’étoile) est directement reliée à la luminosité intrinsèque. On voit donc comment la détermination précise des distances d’un certain nombre d’étoiles 

de notre proche voisinage permet ensuite d’estimer les distances d’objets dans 

toute notre Galaxie, et ensuite dans les galaxies extérieures en faisant l’hypo-

thèse que les étoiles observées dans ces galaxies ont la même nature physique 

que celles qui sont observées non loin du Soleil. 

Une grande partie de l’astrophysique, de la physique stellaire à la cosmo-

logie, en passant par l’étude de notre Galaxie, repose sur l’astrométrie, du moins si celle-ci apporte des mesures de distance et de mouvements sur le ciel suffisamment précises. 

 La mesure des distances

 « La détermination de l’échelle des distances de l’Univers lointain est, par essence, une tâche impossible… Il serait plus sage de se concentrer sur l’échelle de distance dans notre Galaxie »[3] . 

À la fin du XVIIIe siècle, aucune distance d’étoile n’est connue, et la forme 

de notre Galaxie dessinée par William Herschel (1785) à partir de dénombre-

ments d’étoiles est loin d’être réaliste. On sait que les étoiles sont à des distances différentes, mais que les parallaxes doivent être inférieures à la seconde 

d’arc, donc délicates à obtenir. La mesure des distances dans l’univers visible ne devient réellement pertinente qu’au long du XIXe siècle, celui du triomphe de la mécanique céleste et de l’astrométrie. De la compétition entre Bessel, Henderson et Struve, c’est le premier qui gagne, en observant 61 Cygni avec son héliomètre, et en étant à la fois le premier, mais également le plus précis[4]. 

Mais, quand débute la Carte du Ciel en 1887, le nombre de distan-

ces d’étoiles connues reste très réduit, et la Carte n’a donc pas de troisième 

dimension. L’évolution du nombre de parallaxes connues est indiquée dans 

le tableau 8.1[5] :

 Tableau 8.1. Évolution du nombre de parallaxes connues. 

année

1839

1850

1862

1888

1901

1906

1924

1949

1962

parallaxes

3

6

10

25

38

263

1 670

5 751

6 607
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L’influence des méthodes photographiques apparaît clairement, qui 

multiplie par près d’un ordre de grandeur le nombre de parallaxes mesurées au 

début du XXe siècle, malgré la Première Guerre mondiale. La technique atteint 

cependant ses limites : en 1984, seules 50 parallaxes supplémentaires étaient 

obtenues par an à l’observatoire de Flagstaff[6]. À ce rythme, il aurait fallu attendre plus de 2 000 ans pour obtenir l’équivalent d’Hipparcos…

Une des principales applications des parallaxes est l’obtention de magni-

tudes absolues d’étoiles. La précision sur cette magnitude est proportionnelle à la précision relative sur cette parallaxe. En conséquence, gagner un facteur 2 sur la précision absolue des parallaxes revient au même que gagner un facteur 2 

en distance en conservant l’ancienne précision relative. Ce gain d’un facteur 2 

en distance correspond ainsi à un facteur 23 = 8 en volume accessible. En clair, doubler la précision permet un gain de près d’un ordre de grandeur en nombre 

d’étoiles. 

La mesure des parallaxes trigonométriques est la principale méthode 

directe de détermination des distances (c’est-à-dire sans hypothèse physique sur l’objet observé). Cependant, l’imagination des astronomes pour développer des 

méthodes indirectes est sans limites, et ce sujet mériterait un article entier à lui seul. Nous verrons par exemple ci-dessous comment, une année avant Bessel, 

Struve détermina la « parallaxe hypothétique » de 61 Cygni. 

 Les étoiles binaires

 « Nous connaissons sa distance, la durée exacte de sa révolution, et, ce qui eût plongé les philosophes de l’antiquité dans une admiration indicible, nous connaissons aussi son poids » [7] . 

Dans son discours inaugural lors du congrès de 1889, Mouchez définit 

son œuvre en deux parties : 1) la Carte  « destinée à faire ressortir avec le cours des siècles les variations lentes, les révolutions à longues périodes qui se produisent dans l’univers »[8] et 2) le Catalogue, production plus rapide que la Carte, pour les étoiles trop brillantes pour qu’on puisse en mesurer avec précision par photographie la position et la magnitude. Ce que l’on peut imaginer, avec le recul, derrière les propos de Mouchez, ce sont bien évidemment les mouvements propres, mais également les mesures orbitales des étoiles binaires, pour ce qui reste, aujourd’hui encore, la principale méthode directe permettant d’estimer des 

masses stellaires sans aucune hypothèse reposant sur des calibrations souvent 
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incertaines. L’importance des étoiles doubles pour la Carte du Ciel comme pour 

Hipparcos mérite d’ailleurs que l’on s’y attarde[9]. 

Si Ptolémée est le premier à utiliser le terme d’ « étoile  double »[10], on sait que distinguer le cheval Mizar de son très proche cavalier Alcor représentait depuis plus longtemps un bon test d’acuité visuelle. Il faut attendre bien 

longtemps (1617) pour qu’un progrès technologique permette de résoudre Mizar 

elle-même comme double peu après l’invention de la lunette astronomique. 

L’instrumentation décuple le nombre de découvertes jusqu’à la fin du XVIIIe siècle qui voit la réalisation des premiers Catalogues d’étoiles doubles[11]. 

Mais à ce moment-là, cependant, rien n’indique que les étoiles doubles 

observées représentent bien plus qu’un simple alignement fortuit le long de la 

ligne de visée, ce qu’on dénomme « couple optique ». Certes, John Michell utilise en 1767 un argument statistique démontrant l’absence de hasard dans ces associa-tions[12], mais William Herschel mettra plus de 20 ans à se convaincre qu’il pouvait s’agir également de ce qu’il appellera le premier, en 1802, des « systèmes binaires ». 

Parti en 1776 pour mesurer des parallaxes annuelles différentielles[13], sa mise en évidence d’orbites d’étoiles binaires[14] aboutira à un résultat tout aussi intéressant : montrer que la loi de la gravitation de Newton était réellement universelle. 

Après les binaires visuelles, c’est indirectement que purent ensuite être 

détectées les binaires astrométriques, par la perturbation de cette « variation 

lente » que représentent les mouvements propres. Bessel gagnait à nouveau et 

concluait en 1844 que le mouvement de Sirius et Procyon était dû à leur pertur-

bation par un compagnon obscur,  « la lumière n’étant pas une propriété réelle de la masse »[15]. 

Une des premières photographies d’étoiles doubles (Mizar et son compa-

gnon, ainsi qu’Alcor), dans le but affiché de mesure photographique des positions des compagnons, fut obtenue le 27 avril 1857 sur une plaque au collodion, par 

Bond, directeur de l’observatoire de Cambridge (États-Unis)[16]. La comparaison 

très favorable avec les mesures visuelles contemporaines de Struve démontra la 

faisabilité de la méthode. 

En 1878, 27 orbites avaient été calculées[17], leur période étant de plu-

sieurs décennies (voire siècles). Certes, on suspectait bien que les périodes des binaires pouvaient être courtes, et le « démon » Algol avait été suspecté dès 1782 
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par John Goodricke d’être une binaire à éclipse, mais les binaires spectroscopi-

ques n’avaient pas encore été découvertes[18], et ce sont les  « révolutions à longues périodes » qui sont alors connues. 

Il n’est pas clair que ceci ait pu avoir une profonde incidence sur la Carte 

du Ciel mais, quand le projet commence, on a donc à la fois des milliers de cou-

ples (potentiellement binaires) connus, la certitude d’en obtenir bien plus, un 

moyen fiable de mesurer des positions, et donc l’espoir de découvrir, et peut-être 

« peser », de nombreuses binaires. Ceci explique l’enthousiasme de Flammarion 

indiqué en exergue. 

L’intérêt des binaires visuelles rejoint cependant la discussion sur la 

détermination des distances dans l’univers proche. En effet, si l’on suppose 

connue la masse des composantes[19], alors le rapport entre le demi-grand axe 

mesuré (en seconde d’arc) et celui déduit de la troisième loi de Kepler[20], indique alors une  « parallaxe  hypothétique »[21]. C’est Wilhelm Struve qui fut probablement le premier à en émettre l’idée[22], avant même la première détermination 

d’une parallaxe trigonométrique ou d’une masse stellaire[23] ! 

 La Carte du Ciel

 « Depuis plus de deux siècles qu’il existe, l’Observatoire de Paris, avec tous ses observateurs et tous ses calculateurs, n’a pas encore publié un seul catalogue d’étoiles ! » [24] . 

Même s’il a lu Flammarion, quand le directeur de l’Observatoire Mouchez 

prend l’initiative d’écrire en juin 1885 à Pickering, Huggins, Cruls et Struve, c’est pour n’envisager que la réalisation d’une carte, et c’est le précurseur David Gill qui proposera d’y adjoindre un catalogue[25]. La prospective scientifique de 

Mouchez est d’ailleurs plutôt réduite :  « La carte photographique du ciel est donc devenue facilement exécutable… et nous lèguerions aux astronomes de l’avenir un état exact de notre ciel à la fin du XIXe siècle où figureraient 20 ou 25 millions d’étoiles. Il est facile d’imaginer l’extrême importance d’un tel travail et les découvertes d’un si haut intérêt qui pourraient en résulter. On peut citer, entre autres exemples, la découverte des astéroïdes… ». Loin de mentionner des objectifs stellaires, il semble d’ailleurs que la magnitude limite 14 pour la Carte ait été choisie pour la détection des astéroïdes[26]. 

Pour retrouver d’autres motivations, il faut se ramener à la présenta-

tion de Mouchez devant l’Académie début 1886 : outre les astéroïdes, il s’agit 
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essentiellement de cartographier, de découvrir des étoiles faibles et de mesurer des étoiles doubles. Il ajoute :  « J’ai déjà dit comment ce vaste travail, réparti sur tout le globe entre 8 ou 10 observatoires bien situés, pourrait se faire sans grand frais, en quelques années »[27]. Avec le recul, on apprécie les difficultés de la gestion de ce projet… toujours inachevé en 1970. 

Le premier congrès, du 16 au 27 avril 1887, se penche essentiellement sur 

les aspects pratiques et ne détaille pas plus avant les buts scientifiques poursuivis[28] :  « a) De dresser une carte photographique du Ciel pour l’époque actuelle, et d’obtenir des données qui permettront de déterminer les positions et les grandeurs de toutes les étoiles jusqu’à un ordre déterminé, avec la plus grande précision possible, b) de pourvoir aux meilleurs moyens d’utiliser, tant à l’époque actuelle que dans l’avenir, les données fournies par les procédés photographiques ».  Certes, c’est un rôle fondamental pour l’astrométrie que de réaliser des catalogues, mais la 

seule motivation pour la réalisation de l’entreprise tient dans  «  les progrès réalisés dans la photographie astronomique » et la science que l’on pourra en tirer n’est pas discutée plus avant pendant le congrès fondateur. Un siècle après, on 

imagine le peu de succès qu’aurait rencontré le financement du projet Hipparcos 

auprès des autorités de tutelle s’il avait affiché pour seule motivation d’utiliser les nouvelles techniques spatiales et pour seul but de cartographier le voisinage solaire…

Dans une belle envolée lyrique, l’astrophotographie est quasiment 

considérée par Mouchez comme  « une nouvelle branche de la Science »[29]. Et si, au même moment, certains commencent à suggérer l’utilisation de la photographie pour la détermination des parallaxes[30], il reste effectivement une certaine résistance de la part d’éminents astrométristes. Ainsi, on prête à A. Auwers des propos terriblement négatifs : il aurait affirmé que l’application des méthodes photographiques à la recherche astronomique serait  « contre-nature »[31]. Il n’empêche, le gain en précision apparaît clairement : jusqu’alors, l’astrométrie avec les cercles méridiens permettait une précision d’environ 0,5” et ceci seulement jusqu’à la 9e magnitude. En comparaison, la photographie pouvait permet-

tre 0,3” jusqu’à 13m ou 14m [32]. 

Après le lancement du programme Carte du Ciel, l’une des actions scien-

tifiques marquantes du Comité sera axée sur l’astéroïde Éros et la détermina-

tion de la parallaxe solaire, mais il s’agit là d’une utilisation indirecte du projet. 

Il faut attendre en fait deux décennies pour que deux utilisations statistiques 
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voient enfin le jour dans le domaine stellaire et la structure galactique. Tout 

d’abord, l’étude des mouvements propres des objets de différentes positions et 

magnitudes dans notre  « système stellaire » peut en effet tirer profit dès le début du XXe siècle de la significative base de temps (quinze ans) entre les premières cartes et celles qui ont été refaites pour une raison ou une autre[33]. 

De plus, à partir du milieu des années 1920, une série d’articles scien-

tifiques exploitant les différentes zones se penche sur les étoiles doubles, que ce soit pour lister leur découverte ou bien pour étudier leur distribution[34]. En rétrospective, s’il note que 20 000 couples ont été découverts, Worley se plaint néanmoins[35] que ces études aient été à la fois incomplètes (en termes de zones) et non cohérentes (en termes de limites de séparations et magnitudes). 

À cette époque, il devient également clair que la Carte du Ciel ne va pas 

assez profond en magnitude : en 1925, Hubble contribue au Grand Débat avec des 

céphéides de magnitude 19,05 dans NGC 6822 ! 

Donc, cinquante années après le lancement de la Carte, on constate que 

l’intérêt scientifique se concentre essentiellement sur les mouvements pro-

pres[36], et cet intérêt croît avec le temps, car, comme le bon vin, de bonnes mesures de positions gagnent à vieillir. 

Pour les estimations de luminosité intrinsèque, faute de parallaxes, 

il faut toujours recourir à des expédients. Par exemple, si l’on dispose de mou-

vements propres, le « mouvement propre réduit » permet d’éliminer la dis-

tance dans la loi de Pogson  via la vitesse tangentielle,  H = m + 5 log |μ| + 

5 ~ M + 5 log |V | – 3,4 , une méthode inventée par Hertzsprung [37]). En indiquant T

en abscisse la couleur d’une étoile et le mouvement propre réduit en ordonnée, 

cet ersatz d’un diagramme H-R en est voisin si les étoiles ont toutes la même 

vitesse, et sinon permet de visualiser des populations différentes. Mais il s’agit là d’un pis aller. Plus précises, les méthodes comme  « le point convergent » ne s’appliquent qu’aux amas d’étoiles, la  « relation  période-luminosité » qu’à certains types d’étoiles variables. Bref, pour les applications astrophysiques, la troisième dimension pour toutes les étoiles de la Carte manque cruellement et motivera le 

projet Hipparcos. 
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Hipparcos et Tycho

 Origines des projets

Dans les années 1970, la France est à nouveau à l’origine d’un grand pro-

jet d’astrométrie international, la mission Hipparcos. L’idée d’utiliser un satellite dans l’espace pour mesurer, avec plus de précision qu’au sol, les déplacements 

angulaires des étoiles, discutée par les Professeurs Pierre Lacroute et Pierre 

Bacchus, alors à l’observatoire de Strasbourg, a été proposée au CNES (Centre 

National d’Études Spatiales) en 1966 par P. Lacroute[38]. Ce premier projet a fait l’objet d’une étude de faisabilité au CNES en 1969-1970[39]. Le concept étudié 

comprenait déjà trois des principes de base retenus par la suite : un miroir complexe permettant l’observation simultanée d’étoiles dans deux champs du ciel 

situés à 90° l’un de l’autre, un satellite balayant le ciel, et la présence, dans le plan focal, d’une grille composée de bandes alternativement opaques et transpa-rentes qui modulait la lumière reçue des étoiles observées. Deux améliorations 

importantes ont été suggérées par E. Høg en 1975[40] : l’utilisation d’un dissecteur d’images plutôt que d’un simple photomultiplicateur (permettant de sélec-

tionner les étoiles à observer et d’améliorer sensiblement le rendement de la 

détection), et la simplification de la grille modulatrice (à une dimension et non plus en chevron). 

 Le contexte scientifique

• 

À la fin des années 1960, comme on l’a vu, les mesures de parallaxes 

trigonométriques obtenues au sol montraient leur limite. Des mesures étaient 

disponibles pour environ 7 000 étoiles, mais pour seulement 5 % d’entre elles, 

les plus proches du Soleil (moins de 10 pc), la distance était connue à mieux que 10 % près. Pour moins de 300 objets, la magnitude absolue pouvait être calculée 

avec une précision suffisante pour être utilisée par la suite pour calibrer les relations type spectral - luminosité et couleur – luminosité[41]. De plus, la majorité des étoiles pour lesquelles des données précises de distance étaient disponibles étaient des étoiles brillantes (magnitude apparente entre 5 et 10) et des étoiles de types spectraux communs au voisinage solaire (étoiles de la séquence principale de type G et K)[42]. La situation pour les mesures de mouvements propres 

était un peu meilleure, mais les mêmes biais se retrouvaient : les mouvements 

propres précis étaient peu nombreux et seulement disponibles pour les étoiles 

de type commun. De plus, il y avait une sur-représentation majeure d’étoiles à 

grande vitesse. Tout cela limitait l’utilisation de ces mesures dans les études de 
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cinématique et de dynamique galactique, et de nombreuses méthodes indirec-

tes, plus ou moins fiables, devaient être utilisées pour estimer les distances. 

 Pourquoi observer depuis l’espace

• 

Observer depuis l’espace permet d’échapper à un certain nombre de pro-

blèmes inévitables pour un instrument situé au sol : la turbulence et la réfraction atmosphériques, la flexion des instruments due à la pesanteur, les irrégularités du mouvement de la Terre. De plus, il est évidemment impossible au sol d’observer toutes les parties du ciel avec le même instrument, et les différences systé-

matiques constatées entre les mesures de parallaxes trigonométriques obtenues 

dans différents observatoires restaient inexpliquées. Aux comportements diffé-

rents des divers instruments au sol au cours des observations de parallaxes (dans des positions où les instruments sont spécialement sensibles aux problèmes de 

flexion), s’ajoute un problème intrinsèque aux mesures au sol : les instruments 

astrométriques sont des instruments à petit champ, et le mouvement de l’étoile-

cible est mesuré par rapport à très peu d’étoiles de fond, situées à très petite distance angulaire. Au contraire, observer depuis l’espace avec le principe adopté pour Hipparcos et pour Gaia permet d’observer des étoiles partout dans le ciel 

et de faire de l’« astrométrie globale » : les positions des étoiles observées dans un champ sont rattachées non seulement aux étoiles observées dans le même 

champ, mais aussi dans le champ « conjugué » (situé à 58° pour Hipparcos, à 106° 

pour Gaia). On mesure donc directement de grands angles, et l’erreur relative sur la mesure est plus petite. De plus, toutes les observations sont raccordées entre elles par le principe même du mode opératoire de l’instrument, et l’ensemble du 

ciel est observé par un instrument unique. 

En conclusion, l’espace permettait d’envisager un saut qualitatif et quan-

titatif majeur : précision meilleure d’au moins un ordre de grandeur, et nombre 

d’objets, pour lesquels cette précision devenait accessible, multiplié par 50 à 100. 

 La prospective scientifique

• 

Comme déjà souligné plus haut, une prospective scientifique appro-

fondie a été démarrée dès avant la proposition d’Hipparcos à l’Agence Spatiale 

Européenne (ESA) en 1977 par l’étude des potentialités des diverses solutions 

techniques proposées dans les différents domaines d’applications (systèmes de 

référence[43], système solaire[44], astronomie stellaire et galactique[45]). Par la suite, plusieurs colloques ont été dédiés, en partie ou en totalité, à une prospective approfondie qui a permis de mieux définir les performances espérées de la 
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mission envisagée [46] et de les comparer à celles qui étaient attendues du télescope spatial Hubble[47]. 

 La mission Hipparcos

• 

Le CNES avait conclu, à la suite de son étude préliminaire, que la proposi-

tion d’observer depuis l’espace pour effectuer des mesures astrométriques était très intéressante mais pas à la portée d’un seul pays. Le projet, tirant bénéfi ce à la fois des nombreux arguments scientifi ques développés et des études techniques réalisées, fut alors présenté par J. Kovalevsky à l’ESRO (maintenant ESA) en 1974[48]. 

Il faut replacer cette proposition ambitieuse dans le contexte de l’épo-

que : l’astrométrie n’était absolument pas considérée comme une science spatiale, contrairement à l’observation dans les domaines de longueur d’onde X ou infrarouge, inaccessibles depuis le sol, ou à l’exploration du système solaire. De plus, si beaucoup d’astrophysiciens avaient été convaincus par les promoteurs de la mission de l’originalité du projet et de son impact potentiel sur l’astrophysique, de nombreux autres continuaient de considérer l’astrométrie comme une science désuète 

tout à fait incapable de contribuer à notre compréhension du Monde. Pour exem-

ple, on peut reprendre une citation rapportée par E. Høg en 1975[49] :  « Un  astrophysicien éminent, s’exprimant au nom de nombreux de ses collègues, dit : “Arrêtons l’astrométrie pour cent ans et attendons que tous les astrométristes soient morts. 

À ce moment-là, il sera possible de prendre un nouveau départ”  ». 

L’ESA a néanmoins l’audace de sélectionner le projet en 1980, alors même 

qu’une sonde vers la comète de Halley était en compétition (elle sera sélectionnée un peu plus tard : ce sera la mission Giotto), et bien que de nombreux scientifi ques prétendent qu’Hipparcos ne marcherait jamais, en particulier que le miroir complexe qui rassemblait les deux champs du ciel dans le plan focal était infaisable. 

Hipparcos (Fig. 8.1 et 8.2) a cependant été réalisé avec succès par l’ESA, 

avec Matra Marconi Space[50] et Alenia Spazio [51], selon les spécifications d’origine, et lancé par Ariane 4 le 8 août 1989 depuis Kourou. Malgré la défaillance 

du moteur d’apogée qui a contraint le satellite à rester sur une orbite très elliptique plutôt que d’atteindre l’orbite géostationnaire prévue, des données scien-

tifiques ont été obtenues pendant 37 mois, de novembre 1989 à mars 1993, et les 

précisions sur les positions, parallaxes trigonométriques et mouvements pro-

pres ont atteint mieux que 1 mas. Elles sont deux fois meilleures que les valeurs des spécifications données comme référence aux industriels, alors que le temps 
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total d’observation n’a été que d’environ 65  % du temps total prévu sur l’orbite géostationnaire (il était impossible d’observer pendant les traversées des ceintures de radiation de van Allen). Le catalogue final a été publié en juin 1997. Les positions, parallaxes trigonométriques, mouvements propres et magnitudes des 

118 219 étoiles observées par Hipparcos y sont rassemblés, ainsi que de très nombreuses informations sur la duplicité et la variabilité de ces étoiles. 

Des distances connues à mieux que 10 % y sont disponibles pour 

21 000 étoiles. Il y en avait 500 à 1 000 avant 1995 (incertitude due aux erreurs systématiques non maîtrisées). Grâce à la mission Hipparcos, l’astrométrie est 

maintenant considérée comme un outil fondamental pour l’astrophysique. 

 Figure 8.1. Intégration du télescope Hipparcos en 1987. 

L’expérience Tycho[52], à bord du même satellite, utilisait les repéreurs 

d’étoiles de l’instrument, et observait systématiquement toutes les étoiles tra-

versant ces champs dans deux couleurs proches des classiques B et V. Tycho a 

donc observé beaucoup plus d’étoiles qu’Hipparcos, mais pendant des temps 

plus courts, donnant donc une moins bonne précision. Le Catalogue Tycho-2 a été 

obtenu par la suite, en re-réduisant plus efficacement les mêmes observations, 

en déterminant les positions par rapport au système de référence Hipparcos, et 

en utilisant l’Astrographic Catalogue et 143 autres catalogues de positions pour obtenir des mouvements propres plus précis[53]. 

Le tableau 8.2 compare les performances des catalogues Hipparcos[54], 

Tycho[55] et Tycho-2[56] :
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 Figure 8.2. Le congrès fondateur de la Carte du Ciel en 1887 en haut. 

 Le congrès des premiers utilisateurs des résultats d’Hipparcos à Venise en 1997, en bas. 

 Tableau 8.2. Performances des catalogues Hipparcos, Tycho et Tycho-2. 

Hipparcos

Tycho

Tycho-2

Précision moyenne sur les positions

1 mas

25 mas

60 mas

Précision moyenne sur les parallaxes

1 mas

31 mas

-

Précision sur les mouvements propres

1 mas/an

30 mas/an

2,5 mas/an 

Nombre d’objets

118 000

1 050 000

2 500 000

Mode d’observation

étoiles 

observation 

observation 

sélectionnées

systématique

systématique

Magnitude limite V

12,4

11,5

12,5

Complétude

7,3 - 9,0

11,0

11,5

Photométrie large bande

 Hp

 V , B

 V , B

 T 

 T

 T 

 T
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 Comparaison Carte du Ciel – Hipparcos (Fig. 8.3)

• 

Une autre comparaison intéressante concerne la précision obtenue sur 

les positions par les deux entreprises ; dans un régime dominé par le bruit de 

photons, l’erreur astrométrique est proportionnelle[57] à (λ/ D)/  zx  où la longueur d’onde λ et le diamètre  D sont voisins pour la Carte du Ciel et pour le satellite ( D = 33 cm contre 29 cm pour Hipparcos). Avec 2,5 millions d’étoiles dans Tycho-2, et une mission ayant duré 37 mois avec seulement 65 % du temps 

d’observation utile, chaque étoile a bénéficié en moyenne de τ = 25s en temps 

d’exposition. En comparaison, les plaques de l’Astrographic Catalogue (plus de 

4,6 millions d’étoiles dans l’AC-2000) étaient exposées plus de 4 minutes. Le 

nombre de photons collectés par unité de temps φ dépend de la surface collec-

trice, et du rendement, sans doute nettement moins bon que 1 %[58] pour les 

plaques, de l’ordre de 0,8 % pour Hipparcos[59]. Mais avec moins de photons 

collectés au final (ceci étant illustré par le nombre d’objets détectés), Tycho-2 

(σ = 60 mas en moyenne) n’aurait pas dû gagner devant l’AC-2000 (σ > 150 mas), si l’on se basait sur ce seul critère. La différence se joue sur l’amélioration des conditions et techniques d’observations et le contrôle des erreurs systématiques qui en résultent. 

 Figure 8.3. Une des pages du « Catalogue Photographique du Ciel », 

 zone de Paris, T I, 1902, à gauche. La même zone du ciel, représentée à partir des observations d’Hipparcos/Tycho dans le Millennium Star Atlas  en 1997, à droite. 
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 La préparation d’Hipparcos et de Tycho

Les scientifiques étaient responsables de trois aspects de la prépara-

tion de la mission : la préparation du programme d’observation d’Hipparcos 

(Catalogue d’Entrée), la réduction des données d’Hipparcos et la réduction des 

données de Tycho. Quatre Consortia ont été chargés par l’ESA de ces aspects (deux Consortia ont été chargés en parallèle de la réduction des données d’Hipparcos). 

L’implication française a été très forte dans trois de ces Consortia : la construction du Catalogue d’Entrée (responsable C. Turon)[60], la réduction des données 

d’Hipparcos (J. Kovalevsky était le responsable de l’un des deux Consortia)[61], et la construction du Catalogue d’Entrée de Tycho (D. Egret)[62]. 

 La Carte du Ciel dans la préparation d’Hipparcos

• 

La Carte du Ciel n’a pas du tout été utilisée dans le cadre de la prépara-

tion de la mission Hipparcos. Cela a été envisagé dans le cadre de la construc-

tion du Catalogue d’Entrée d’Hipparcos. Contrairement au Catalogue d’Entrée de 

Tycho qui n’a été préparé « que » pour servir de première étape à la réduction des données de Tycho, le Catalogue d’Entrée d’Hipparcos a été construit pour être le programme d’observation du satellite. Les étoiles de ce Catalogue ont été sélectionnées d’abord sur critères scientifiques, mais aussi pour assurer un fonctionnement optimal du satellite. Le satellite balayant le ciel continûment, le temps d’observation par degré carré de ciel était limité. Par suite, le nombre moyen 

d’étoiles observables par degré carré de ciel était limité à trois, et la distribution de leurs magnitudes devait être adaptée au temps d’observation total disponible 

dans chaque champ. La construction du Catalogue d’Entrée d’Hipparcos a donc 

été une entreprise complexe, effectuée de façon itérative, et qui a exigé de rassembler  a priori des données assez précises sur les étoiles finalement sélectionnées[63]. En effet, pour pouvoir pointer le satellite efficacement vers une étoile du programme, sa position à l’époque d’observation (1989 à 1993) devait être 

connue avec une précision suffisante, et, pour lui allouer un temps d’observation permettant d’espérer une bonne précision sur les paramètres astrométriques, il 

fallait que sa magnitude soit, elle aussi, connue assez précisément. 

En 1981, les positions et magnitudes des étoiles proposées à l’observa-

tion avec Hipparcos n’étaient pas, loin de là, connues avec la précision requise. 

L’une des tâches du Consortium « Catalogue d’Entrée » a été de rassembler les 

données indispensables, soit dans la littérature existante, soit en organisant des campagnes d’observation au sol[64]. La Carte du Ciel n’a pas pu être utilisée dans 
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ce contexte. En effet, la précision requise sur les positions à l’époque 1989 (date de lancement du satellite) était de une seconde de degré alors que le Catalogue 

Astrographique offre une précision d’environ 0,35 seconde de degré à l’époque 

moyenne 1907, et pas de mouvement propre. Ce sont les instruments méridiens 

automatiques Carlsberg (coopération Danemark, Royaume-Uni et Espagne) et de 

l’Observatoire de Bordeaux qui ont été utilisés pour de nouvelles mesures, ainsi que les surveys du ciel sur plaques photographiques prises sur des télescopes 

de Schmidt par les observatoires de Palomar aux États-Unis pour l’hémisphère 

Nord, et par l’European Southern Observatory (ESO) pour l’hémisphère Sud. En 

effet, leurs époques moyennes d’observation étaient suffisamment récentes 

pour que la précision d’une seconde de degré en 1989 soit respectée[65]. 

 Le Centre de Données de Strasbourg dans la préparation d’Hipparcos. 

• 

Si la Carte du Ciel n’a pas été utilisée dans le cadre de la préparation d’Hip-

parcos et Tycho, une autre grande entreprise française a par contre été très fortement mise à contribution : le Centre de données de Strasbourg (CDS)[66]. Dès 1969, J. Delhaye, R. Cayrel, et A. Blaauw[67] avaient reconnu l’importance, en particulier pour les études de la Galaxie, de rassembler les données disponibles sur les étoiles, ainsi que la source et la qualité de ces données. Cette rencontre de pionniers a mené J. Delhaye, alors directeur de l’INAG (maintenant INSU), à créer le CDS 

en 1972. La base de données SIMBAD en a été la première réalisation, rassemblant les différentes appellations et les données observées de chaque étoile considérée. 

Cette base de données a été un atout crucial dans la construction du Catalogue 

d’Entrée d’Hipparcos et la compilation du Catalogue d’Entrée de Tycho, et utili-

sée abondamment pour faire le point sur les données déjà disponibles avant de 

défi nir les programmes d’observations au sol à effectuer avant le lancement du 

satellite. En quelque sorte successeur de la Carte du Ciel, le CDS met à disposition des astronomes, et conserve pour les générations futures, les données observées 

depuis 1972 pour des millions d’objets (étoiles, galaxies, objets nébuleux). 

Toujours à Strasbourg, le lien entre la Carte du Ciel et Hipparcos est égale-

ment présent en la personne de Pierre Lacroute, celui qui informatise et réduit les données de l’Astrographic Catalogue des zones d’Oxford, Paris, Bordeaux, Toulouse et Alger[68], et qui, dans le même temps, est le pionnier de l’astrométrie spatiale. 

Il est remarquable que la forte implication française dans les grands pro-

jets d’astrométrie se perpétue de génération en génération. F. Mignard, un des 

artisans du traitement des données d’Hipparcos, est maintenant le président du 
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Consortium DPAC (Data Processing and Analysis Consortium) mis en place pour 

analyser les données de Gaia, et la contribution française au Consortium est de 

loin la plus importante, tant en nombre de scientifiques que de contributions 

aux différents aspects de l’analyse des données de Gaia (qui ne sont pas seule-

ment astrométriques). 

 Les domaines d’application

Les données d’Hipparcos ont apporté une description 3D du voisinage 

solaire sans précédent, et ont été utilisées dans de nombreux domaines de l’as-

tronomie et de l’astrophysique. Ce n’est pas le lieu ici de détailler ces résultats. 

Seul un aperçu de ces applications est donné ci-dessous :

 Systèmes de référence :

• 

– Réalisation optique de l’ International Celestial Reference System. 

 Physique galactique :

• 

– 40 % des étoiles du  Catalogue of Nearby Stars [69] (supposé rassembler les étoiles plus proches du Soleil que 25 pc) étaient en fait au-delà de 25 pc (certaines beaucoup plus loin) : la densité locale en étoiles était surestimée. 

– Les distances des amas globulaires étaient sous-évaluées, donc leurs 

âges surévalués (les âges sont maintenant évalués à 12-14 Gyr, contre 17-18 auparavant). Cette conclusion, associée à une sous-estimation générale des distances dans notre Galaxie, permettait enfin de lever la contradiction dérangeante avec 

l’âge de l’Univers (l’âge d’expansion estimé pour l’Univers était précédemment 

plus petit que l’âge estimé pour les amas globulaires). 

– Le potentiel galactique a été révisé, montrant qu’il n’y avait pas de 

place, localement, pour de la matière noire dans le disque galactique. 

– Le gauchissement de notre Galaxie a été mesuré. 

– Des courants d’étoiles ont été identifiés dans le halo, apportant la 

preuve de la formation hiérarchique de notre Galaxie (un groupe d’étoiles est 

entré en collision avec notre Galaxie et s’est incrusté dans le halo). 

 Échelle de distance :

• 

– Étude détaillée de la structure 3D de l’amas des Hyades et détermina-

tion de sa distance moyenne. 

– Détermination de la distance moyenne de plusieurs amas ouverts 

proches. 
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– Nouvelle calibration de la relation période-luminosité des Céphéïdes. 

– Nouvelles déterminations de la distance au Grand Nuage de Magellan 

(encore très mal connue). 

 Physique stellaire :

• 

– Âge et composition des Hyades. 

– Recalibration du diagramme H-R. 

– Meilleure caractérisation de la structure et de l’évolution des étoiles. 

– Des milliers de nouvelles étoiles variables. 

– Des milliers de nouvelles étoiles doubles. 

– Première observation photométrique d’une planète extra-solaire (tran-

sit devant HD 209458)… sans le savoir. 

– Détermination précise des distances des étoiles autour desquelles orbi-

tent des planètes. 

– Creusement du « désert » des naines brunes. 

 Système solaire :

• 

– Gain d’un facteur 10 en précision sur les positions de 48 petites planè-

tes, meilleure détermination de leurs orbites. 

– Amélioration de la prédiction de l’impact de la comète Shoemaker-Levy 

sur Jupiter. 

 Physique fondamentale :

• 

– Confirmation de la valeur 1 du paramètre γ de la relativité générale 

à 10–3 près. 

 Hipparcos, le projet

Les complexités techniques s’effacent parfois devant les problèmes 

sociologiques. Hipparcos, le projet, devait rassembler une communauté n’ayant 

jamais travaillé sur un projet spatial : analyser et dimensionner les tâches et les réaliser en respectant un calendrier ne fait pas toujours partie de la culture de la recherche. De plus, les communautés devant travailler ensemble étaient très 

diverses, à cause de l’aspect transversal de l’astrométrie[70]. Enfin, il fallait maintenir la motivation pendant 15 ans en acceptant que les avancées de la science en parallèle soient exploitées par d’autres. 

Le projet bénéficiait cependant d’atouts indéniables formant autant de 

facteurs de réussite, et qui explique la sélection de cette mission. Tout d’abord, 
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l’idée de l’astrométrie spatiale est originale ; non seulement l’amélioration 

de la qualité des données était considérable, mais elle concernait un éventail 

très large d’objets. Corollaire : les applications devenaient très variées et s’at-taquaient à des problèmes de fond comme la nature et l’évolution des étoiles, 

la structure et l’évolution de la Galaxie, et la place de celle-ci dans l’Univers. 

Le projet avait également prévu une préparation approfondie[71] : des campa-

gnes d’observations au sol préliminaires furent réalisées, accompagnées par 

l’utilisation de données complémentaires (par exemple plaques de Schmidt) 

ou bien par des simulations détaillées et suivies par des tests et calibrations 

nombreux. 

Les atouts ne servent à rien si l’on ne se donne pas les moyens organisa-

tionnels de la réussite. Ceux-ci étaient au moins au nombre de quatre : confier 

chaque tâche essentielle à un institut spécialiste ; organiser des échanges réguliers entre scientifiques, mais aussi avec les industriels ; avoir la possibilité de se consacrer au projet à plein temps, pendant le nombre d’années nécessaire ; 

respecter le rôle essentiel du  « Scientifique du projet »[72] faisant l’interface scientifiques/industriels pour optimiser les caractéristiques des instruments à bord, et l’interface entre scientifiques. 

L’autre atout de la communauté française qui a travaillé sur Hipparcos a 

été le soutien sans faille de ses autorités de tutelle et des collaborateurs :

– soutien financier du CNES (en particulier, missions) dès avant la créa-

tion des Consortia scientifiques ; 

– appui aux deux Français dirigeant deux des quatre Consortia scienti-

fiques ; 

– soutien « stratégique » du CNES pour les simulations numériques : 

simulation de l’observation avec le satellite, production de données simulées, 

simulation de la réduction des données, puis traitement de données (ingé-

nieurs et temps de calcul CNES) ; 

– soutien en personnel techniques : redéploiements, mais aussi recrute-

ments CNRS ; 

– recrutement de jeunes chercheurs quand les données ont été disponi-

bles, pour rentabiliser cet investissement lourd sur 15 ans ; 

– soutien à long terme du Centre de Données de Strasbourg (aide à l’utili-

sation intensive de SIMBAD, aide à la construction d’une «  sous-base  » de SIMBAD, la base de données INCA – pour Input Catalogue, inclusion du Catalogue d’Entrée 

puis du Catalogue de Sortie Hipparcos dans SIMBAD). 
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Enfin, un autre élément essentiel du succès a été la volonté des pro-

moteurs du projet de motiver la communauté française, et européenne, pour 

l’utilisation des données futures du satellite et de la faire réfléchir dès avant la sélection du projet par l’ESA à toutes les applications possibles de l’utilisation d’une telle quantité de données astrométriques d’une précision sans 

précédent. 

Après 20 ans de travail pour environ 200 scientifiques, plusieurs centai-

nes d’ingénieurs, techniciens, administratifs, et 1 800 ingénieurs Matra-Alenia 

et de l’ESA, le résultat est là ! Le coût « industriel » (fabrication, lancement, opé-

rations) a représenté un total équivalent à 687 M€ (2006)[73]. En comparaison, 

la partie « scientifique » correspond à 60 hommes-ans/an sur 16 ans pour les 

4 Consortia, soit 960 hommes-ans (dont ~450 hommes-ans pour le Catalogue 

d’Entrée[74]) ; ceci représenterait un coût consolidé (charges salariales, infrastruc-tures, missions) plus incertain, mais d’environ 112 M€[75], soit une faible fraction du coût industriel. Pour Gaia, le coût approuvé est de 557 M€ (pour l’ESA, hors 

budget de la réduction des données, à charge des pays). 

En comparaison, réussir à identifier le coût de la Carte du Ciel est sans 

doute une gageure, compte tenu du nombre d’observatoires impliqués et de la 

durée de l’opération. Mais T. Weimer indique que les bureaux de mesure (une 

chef et 4 calculatrices) mesuraient annuellement 30 000 étoiles environ[76]. 

Sur cette base, on arriverait donc par un calcul rapide à 1 400 femmes-ans 

rien que pour la mesure des 8,6 millions de positions d’étoiles de l’Astrogra-

phic Catalogue… Quant à la saisie informatique, l’Institut Sternberg y consacra 

50 hommes-ans[77]. 

La deuxième vie de la Carte du Ciel

 L’arrivée d’Hipparcos

On l’a dit, le projet Carte du Ciel ne fut pas utilisé pour la « fabrication » 

du Catalogue d’Entrée d’Hipparcos et du Catalogue Tycho. Mais, en revanche, 

Tycho fut un peu ce qui rentabilisa le legs  « aux astronomes de l’avenir [de   l’] état exact de notre ciel à la fin du XIXe siècle ». 

Si la majorité des plaques de la Carte du Ciel (7 500 plaques de 2º  2º, 

complétude jusqu’à  m  = 14.5, époque moyenne 1912)[78] n’ont jamais été 

B
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mesurées, celles de l’Astrographic Catalogue (22 652 plaques de 2º  2º, 60’’/mm, époque médiane 1904) ont été mesurées manuellement, et assurent une complétude jusqu’à  m  = 11.0 à l’époque moyenne 1907 avec une précision allant de B

200 à 400 mas[79]. Au moment de l’arrêt du projet, les données de l’Astrographic Catalogue étaient cependant difficilement utilisables, car non informatisées, et Herget allait jusqu’à suggérer de délocaliser leur saisie dans une nation  « sous-développée »[80]. C’est la première raison de la faible utilisation astrométrique de la Carte du Ciel, la seconde tenant à l’absence d’un système de référence suffisamment dense qui permette de convertir les positions  x, y sur les plaques en 

« bonnes » coordonnées équatoriales. Entre 1987 et 1990, l’Institut moscovite 

Sternberg saisit et met sur bande magnétique les 270+ volumes imprimés de 

l’AC. [81], l’US Naval Observatory en fait de même pour une partie, et on se souvient que le CNRS avait également participé à ce travail dans le passé. Ceci règle le premier point, et, en 1997, les Catalogues Hipparcos/Tycho voient le jour, donnant ainsi le système de référence. 

Le catalogue AC 2000[82], plus de 4,6 millions d’étoiles, est alors obtenu 

après la réduction de ces coordonnées rectilignes ( x, y) en coordonnées célestes (α, δ), et alignement sur le système de référence Hipparcos. Puis l’Astrographic Catalogue est combiné avec Tycho pour obtenir les catalogues ACT[83] et TRC[84] 

d’environ un million d’étoiles chacun avec des mouvements propres très pré-

cis (une base de temps d’environ 90 ans). Enfin, en 2000, Tycho-2[85] marque 

l’aboutissement du processus. D’une part, le traitement des données de Tycho 

est refait, en superposant les observations obtenues aux différents transits du 

satellite. D’autre part, les données sont combinées avec l’Astrographic Catalogue et 143 autres catalogues intermédiaires. Plus de 2,5 millions d’étoiles avec une précision d’environ 2,5 mas/an sur le mouvement propre sont ainsi mises à la 

disposition de la communauté. 

Les applications sont très diverses : tout ce qui concerne l’utilisation 

de la cinématique en structure galactique (amas, ou autres traceurs), mais la 

Carte du Ciel continue également à contribuer à l’étude des étoiles binaires 

par la possibilité de découpler le mouvement propre à long terme de ce qui est 

mesuré à court terme : la contamination entre mouvement propre et mouve-

ment orbital peut ainsi être détectée[86]. À titre d’exemples individuels, l’utilisation de Tycho-2 permet de préciser la masse du compagnon de HD 127506 

et de confirmer son statut de naine brune[87]. Autre exemple plus exotique, 

R Canis Majoris est une binaire à éclipses, mais Hipparcos s’aperçoit également 
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d’une accélération de son mouvement astrométrique. À l’aide de la courbe de 

lumière, on peut mettre en évidence la présence d’un troisième corps orbitant en 93 ans : suivant que la binaire à éclipse se rapproche ou s’éloigne, le temps que met sa lumière à nous parvenir est en avance ou bien en retard ; c’est grâce à l’ensemble des mesures astrométriques effectuées depuis un siècle, dont deux mesu-

res de l’Astrographic Catalogue, que l’on peut mieux contraindre l’orbite[88]. 

Outre l’Astrographic Catalogue dont la complétude permet des études 

statistiques sur tout le ciel, certaines des plaques de la Carte du Ciel disponibles sont maintenant également exploitées, donnant des mouvements propres pour 

un grand nombre d’étoiles[89]. Certains utilisent même un scanner du commerce 

pour mesurer ces plaques[90] ! 

Les mesures de la Carte du Ciel peuvent permettre de découpler le vrai 

mouvement propre du mouvement instantané (tel qu’on peut le mesurer avec 

des observations astrométriques de courte durée) absorbant une part du mouve-

ment orbital (Fig. 8.4). 

 Scientométrie

Il est extrêmement difficile de recenser exhaustivement toutes les publi-

cations ayant fait usage de la Carte du Ciel. A. Fresneau[91] cite 77 publications principales jusqu’à 1998 touchant à des domaines comme le milieu interstellaire, la structure galactique, les amas ouverts ou globulaires, le système de réfé-

rence optique ou les aspects de réduction des données. Effectuer une recherche 

 Figure 8.4. Le mouvement propre de Sirius A et B. 
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bibliographique automatisée est difficile car la Carte du Ciel n’est pas caractéri-sée par une ou des références bibliographiques auxquelles les auteurs aient pu 

se référer, et les listes de citations ne sont de toute manière pas complètes. Ce qui est informatisé, en revanche, ce sont les résumés des publications (Fig. 8.5), mais il est clair que l’usage des Catalogues n’est pas systématiquement mentionné ; 

les chiffres qui suivent représentent donc une limite inférieure. 

Sans préjuger du réel contenu scientifique, l’ADS[92] recense ainsi 

entre 1888 et 2006 environ 140 articles mentionnant la Carte du Ciel dans leur 

résumé, et 225 mentionnant l’Astrographic Catalogue (337 au total). Ceci est à 

mettre en comparaison avec, sur la période 1978-2006, 3 736 publications men-

tionnant Hipparcos et 670 concernant Tycho (dont 237 pour Tycho-2). Certes, 

l’inflation actuelle du nombre de publications désavantage les publications 

anciennes et ne représente pas un gage de qualité, mais c’est néanmoins plus 

d’un ordre de grandeur qui sépare le nombre de publications des deux projets. 

Il faut noter que les 337 articles mentionnés ci-dessus ont eux-mêmes été cités 

par 1 377 articles, soit un taux d’impact total d’environ 4. En comparaison, le taux d’impact des articles mentionnant Hipparcos ou Tycho est supérieur à 9. 

 Le futur : Gaia, histoire et évolution de la Galaxie

Dès le début des années 1990, les scientifiques ont commencé à réfléchir 

aux applications scientifiques de l’astrométrie à quelques μas de précision[93] et aux progrès techniques pouvant permettre l’amélioration des précisions atteintes avec Hipparcos, déjà simplement en remplaçant le détecteur photométrique 

 Figure 8.5. Évolution du nombre de publications citées dans l’ADS 

 mentionnant la Carte du Ciel ou l’Astrographic Catalogue dans leur résumé. 
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d’Hipparcos par un CCD[94] (détecteur électronique beaucoup plus sensible qu’un 

photomètre). Le concept de la mission Gaia était présenté et retenu par l’ESA 

en 1995 dans le contexte du programme « Horizon 2000 Plus » (planification à 

long terme du Programme Scientifique de l’ESA)[95]. Après quatre années d’étu-

des sur les applications scientifiques et de développements technologiques, Gaia est sélectionnée comme l’une des deux « Pierres Angulaires » du Programme 

Scientifique de l’ESA[96]. Son lancement est prévu pour fin 2011. 

Cette nouvelle mission construit sur l’expérience de la mission Hipparcos : 

même soin apporté à l’examen préalable des potentialités scientifi ques du projet, même principe pour le satellite (à balayage) et le télescope (deux champs du ciel combinés dans le plan focal), afi n d’obtenir de l’astrométrie globale et d’utiliser de manière optimale le temps d’observation disponible. Elle pare aussi, dès sa conception, aux problèmes rencontrés par Hipparcos : détection systématique à bord 

(pour une meilleure statistique de l’échantillonnage de la Galaxie), des performances accrues pour la photométrie (afi n de déterminer, en parallèle aux paramètres astrométriques, les caractéristiques physiques des objets observés) ; et enfi n, un instrument spectroscopique à bord pour obtenir directement par effet Doppler la 

vitesse radiale (troisième composante de la vitesse spatiale des étoiles). 

Les progrès de la technologie (mode de détection, puissance de calcul 

disponible à bord, etc.) et des miroirs nettement plus grands que celui d’Hipparcos (miroirs rectangulaires de 1,45 m × 0,50 m, à comparer au miroir de 29 cm 

de diamètre d’Hipparcos) entraînent un bond spectaculaire tant dans la préci-

sion attendue (20 millionièmes de seconde de degré à la magnitude 15) que dans 

le nombre d’objets observables (un milliard d’objets). Ce relevé complet du ciel jusqu’à la magnitude 20 va permettre un échantillonnage sans précédent de 

notre Galaxie, depuis les objets les plus faibles présents dans le voisinage solaire jusqu’aux objets les plus lointains de notre Galaxie, et même des galaxies voisines du Groupe Local, en passant par l’observation d’étoiles dans toutes les phases de l’évolution stellaire, y compris les plus rapides. 

Les applications scientifiques de cette masse de données sont innombra-

bles. L’objectif premier est de décrypter la Galaxie, ses différentes composantes, leur structure, leur cinématique, leur dynamique, l’histoire de leur formation et de leur évolution. Mais la mission apportera aussi une moisson de données sans 

précédent à plusieurs autres domaines :
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– La physique stellaire : des magnitudes absolues, des paramètres atmos-

phériques (température et pression par exemple) et l’abondance des éléments 

qui composent l’atmosphère des étoiles observées. Cet ensemble de paramè-

tres, très précisément déterminés, permettra de tester les modèles de structure 

interne et d’évolution des étoiles. 

– Un inventaire complet des étoiles du voisinage solaire, jusqu’aux plus 

faibles, avec la détection de leurs compagnons éventuels et la détection systématique des planètes géantes en orbite autour de ces étoiles (on attend de l’ordre de 10 000 nouvelles détections). 

– Le système solaire  : détermination des orbites pour plus de 100 000 asté-

roïdes, détection d’astéroïdes géocroiseurs. 

– Enfin une distance précise des Nuages de Magellan (distance sur 

laquelle repose en grande partie l’échelle des distances dans l’Univers). 

le paramètre γ de la relativité générale à 10–7 près (connu actuellement 

à 10–5 près). 

 Les autres catalogues astrométriques/photométriques/spectroscopiques

Au sol, les progrès ont également été très importants, avec l’arrivée 

de télescopes automatisés, l’utilisation de CCD très performants remplaçant 

les  photomultiplicateurs et les plaques photographiques, et les performances 

accrues des ordinateurs. Les catalogues de positions et de mouvements propres 

actuels combinent des positions observées à l’époque actuelle avec les positions de nombreux catalogues plus anciens (y compris le Catalogue Astrographique 

dont les plaques ont été remesurées avec des machines automatisées). Par exem-

ple l’UCAC3, attendu pour 2007, comprendra 60 millions d’étoiles avec une préci-

sion sur les mouvements propres de 1 à 7 mas/an[97]. Autre exemple, l’USNO-B1, 

résultant de nouveaux scans des plaques de plusieurs surveys avec des télesco-

pes de Schmidt, et qui donne positions, couleurs et mouvements propres pour 

plus d’un milliard d’objets jusqu’à la magnitude 21[98]. Parallèlement, des observations systématiques de grandes zones du ciel sont réalisées dans d’autres lon-

gueurs d’onde : catalogues dans l’infrarouge proche (2MASS, 2 Micron All Sky 

Survey[99], 471 millions d’étoiles et un million de galaxies, et DENIS,  DEep Near Infrared Southern Sky Survey, 100 millions d’étoiles et 250 000 galaxies) ; catalogue avec photométrie et spectres à basse résolution (SDSS,  Sloan Digital Sky Survey[100], 215 millions d’objets), observations systématiques de vitesses radiales (RAVE,  the RAdial Velocity Experiment[101], un million d’étoiles de l’hémisphère Sud). 
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 L’avenir de la Carte du Ciel

 « Je ne crois absolument pas que nous puissions dire quel point intéressera les observateurs des siècles futurs »[102] . 

Y aura-t-il une troisième vie pour la Carte du Ciel ? Rien n’est moins sûr. 

Par exemple, pour ce qui concerne les mouvements propres, le gain technolo-

gique est maintenant plus rapide que le gain (linéaire) sur la base de temps. La figure 8.6 illustre une comparaison au fil du temps entre la précision de mouvements propres qui utiliseraient l’Astrographic Catalogue (on suppose ~200 mas 

de précision sur les positions) et celle qui est obtenue avec d’autres Catalogues. 

Mais, certes, il ne s’agit là que des mouvements propres et on ne peut prédire les autres utilisations qui pourraient être faites du legs de la Carte du Ciel[103]. 

En comparant les succès respectifs des deux projets, plusieurs faits 

peuvent être notés. D’abord, Hipparcos, plus pragmatique, n’a pas eu l’ambi-

tion de créer une grande œuvre pour les générations futures, mais de contri-

buer immédiatement à l’avancée des sciences, quitte à anticiper le relais en 

promouvant Gaia dès la fin de la mission. Ensuite, il est frappant de consta-

ter que, si l’organisation de la Carte du Ciel est quasiment « industrielle », tout comme celle de l’ESA et du CNES, il semble manquer en amont la réelle préparation qu’on attendrait maintenant de tout projet scientifique : 1) la prospec-

tive scientifique n’est formulée que qualitativement, et avec peu de mise en 

relation avec des performances techniques[104] ; 2) faute d’analyse quantitative de ce qu’on espère obtenir, le projet peut être poursuivi indéfiniment ; 3) les 

coûts et les délais sont loin d’être maîtrisés. Mais on se trouve enfermé ici dans un système où d’une part, l’importance de l’œuvre déjà entreprise sert de justification à sa continuation ; d’autre part l’évolution des performances techni-

ques ou la possibilité d’obtenir des mouvements propres peut même servir de 

prétexte à recommencer le travail[105]. Certes, il y a également eu des pressions sur le projet Hipparcos pour améliorer tel ou tel point, c’est-à-dire en retarder sa publication, mais, fort heureusement, la présence de bout en bout d’un responsable de projet et d’une équipe scientifique responsables a permis de tenir 

les délais et les coûts. 

Sur ces aspects performances scientifiques/coûts qui sont maintenant 

omniprésents, les opinions sur le projet Carte du Ciel sont souvent tranchées. 

Virginia Trimble indique  « qu’avec le recul, on peut s’estimer heureux qu’aucun observatoire américain n’y ait été impliqué », « la Carte du Ciel étant une cible 
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 Figure 8.6. Comparaison entre les précisions sur les mouvements propres qui seraient obtenus en utilisant la Carte du Ciel (un gain linéaire avec le temps) et ceux acquis par les programmes plus récents ou futurs (un gain quasiment exponentiel). 

 dans laquelle on jeta non seulement de l’argent mais également le temps irremplaçable de talentueux scientifiques »[106]. Mais, du même côté de l’Atlantique, on trouve aussi un hommage appuyé de la part des auteurs de l’AC 2000 à toutes celles et tous ceux qui ont contribué à la Carte du Ciel[107] :  « Finalement, une profonde reconnaissance est due aux centaines d’hommes et de femmes, dont la majorité a disparu depuis longtemps, qui ont exposé et mesuré les 22 660 plaques de l’Astrographic Catalogue ». Il est vrai qu’il est difficile de ne pas s’émouvoir de l’énergie, du dévouement et du soin évident apporté au travail, y compris la 

documentation ; et que l’on réalise ce que représentent la mesure (de l’ordre du micron), la saisie manuscrite, l’impression, la saisie informatique, manuelles et parfois dupliquées, des 8 633 975 mesures de positions et magnitude. 

Enfin, à côté des résultats scientifiques, certes limités compte tenu des 

investissements financiers et humains, mais néanmoins présents, la Carte du 

Ciel a à son actif un bilan qualitatif bien plus positif. D’abord elle a promu et 

« essuyé les plâtres » de l’astrophotographie, mais surtout elle a représenté un des premiers exemples de consortium scientifique international, anticipé l’organisation de l’astronomie en Union Astronomique Internationale (UAI), marqué 

de son empreinte la communauté astronomique française, et probablement ins-

piré les projets astrométriques qui l’ont suivi. 
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Chapitre 9

LES TRACES MATÉRIELLES 

DE LA CARTE DU CIEL :

LE CAS DES OBSERVATOIRES 

D’ALGER ET DE BORDEAUX

Françoise LE GUET TULLY 

 (Université Nice-Sophia-Antipolis, Observatoire de la Côte-d’Azur, Nice)

Jean DAVOIGNEAU 

 (Direction de l’architecture et du patrimoine, 

 ministère de la Culture et de la Communication, Paris)

Jérôme LAMY 

 (LISST – UMR CNRS 5193 – Université Toulouse II)

Jérôme DE LA NOË 

 (Université Bordeaux 1-CNRS, OASU/LAB, Floirac)

Jean-Michel ROUSSEAU 

 (Université Bordeaux 1-CNRS, OASU/LAB, Floirac)

Hamid SADSAOUD 

 (Centre de Recherche en Astronomie, Astrophysique et Géophysique, Alger)

L’exécution de la Carte du Ciel, programmée en 1887 et commencée offi -

ciellement en 1892, a nécessité la mise au point d’une instrumentation particulière à la fois dans le domaine de la photographie astronomique – lunettes photographiques équipées de « pointeurs » pour le suivi, obturateurs, châssis, plaques sensibles grand format – et pour la mesure précise des positions des astres sur les clichés – réseaux, machines à mesurer[1]. Elle a également produit une  quantité 
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importante de plaques photographiques et de feuilles de calculs. Elle a aussi 

abouti à la publication de catalogues dans vingt observatoires[2] et à la repro-

duction de cartes dans dix[3]. Après l’interruption offi cielle des travaux lors de l’Assemblée générale de l’Union Astronomique Internationale de 1970, chacun des 

observatoires impliqués dans le projet est resté dépositaire de milliers de plaques sur verre 16  16 cm et d’une instrumentation devenue en partie obsolète pour la pratique scientifi que. L’arrêt de la fabrication des plaques par Kodak en 1996 a par ailleurs condamné défi nitivement ces lunettes photographiques à l’inaction. 

Dans ce chapitre, nous évoquons tout d’abord l’opération d’inventaire 

du patrimoine astronomique français entreprise au milieu des années 1990 à la 

suite d’une prise de conscience de l’intérêt des instruments devenus obsolètes 

pour la mémoire de la science, puis nous examinons le matériel provenant de 

l’opération de la Carte du Ciel étudié à l’occasion de cet inventaire dans les observatoires d’Alger[4] et de Bordeaux[5]. 

L’inventaire du patrimoine astronomique en France

Carlos Jaschek (1926-1999), astronome à l’observatoire de Strasbourg, 

souleva au début des années 1990 au sein de la communauté astronomique 

internationale la question de l’archivage des observations astronomiques accu-

mulées depuis l’invention de la photographie. Alors que par ailleurs il animait à Strasbourg un groupe pluridisciplinaire de chercheurs qui s’intéressait depuis 

plusieurs années à des thématiques relatives à l’ethno- et à l’archéo- astronomie, Jaschek commença à organiser à Paris des rencontres informelles avec des astronomes d’autres établissements français afin de discuter non seulement de l’archivage des observations mais aussi de l’histoire et de la sociologie de l’astronomie et de l’ethno-astronomie. L’une d’entre nous[6] souleva lors de ces réunions la 

question de la méconnaissance des astronomes à l’égard du patrimoine de leurs 

observatoires, patrimoine dont les contours et la richesse semblaient communs 

à nombre d’établissements astronomiques[7]. C’est ainsi que, dans le sillage 

des questionnements sur les liens entre sciences et société qui nourrissent les 

travaux des historiens et des sociologues des sciences, émergea une réflexion 

approfondie autour du patrimoine matériel de l’astronomie – instruments, bâti-

ments et autres objets techniques témoins de la pratique astronomique[8]. 

Le constat – établi lors de ces réunions informelles – d’une grande mécon-

naissance à l’égard du patrimoine astronomique français sensibilisa les instances de 
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tutelle des observatoires : la Mission Musées du ministère chargé de la Recherche et l’Institut National des Sciences de l’Univers (INSU). Ce dernier commanda, en 1992, une enquête sur le patrimoine astronomique de treize laboratoires. Les conclusions de cette investigation exploratoire menée par Carlos Jaschek et Françoise Le Guet Tully mirent en évidence à la fois la richesse et la variété du patrimoine astronomique des observatoires et les menaces qui pesaient sur lui[9]. La Mission Musées mit alors en place en 1993 un groupe de réfl exion sur le patrimoine astronomique dont la mission était notamment d’ « étudier la possibilité d’inventorier le patrimoine des observatoires en vue à la fois de l’identifi er afi n de mieux le sauvegarder, et de le documenter pour en permettre l’étude – fondement indispensable à toute mise en valeur de qualité »[10]. Réunissant historiens, archivistes, spécialistes de la conservation du patrimoine et astronomes sensibles au devenir des arsenaux techniques anciens 

de leurs observatoires, le groupe explora les méthodologies d’inventaire existantes et, grâce à Bruno Jacomy, alors directeur-adjoint du musée du CNAM, contact fut 

pris au ministère de la Culture avec la sous-direction chargée de l’Inventaire géné-

ral. Une collaboration fructueuse s’ensuivit qui aboutit en avril 1995 à la signature d’un protocole entre la Direction de l’Information Scientifi que et Technique et des Bibliothèques (ministère chargé de la Recherche) et la Direction du Patrimoine[11] 

(ministère chargé de la Culture), protocole ayant pour objet la réalisation d’un inventaire documenté et illustré du patrimoine astronomique. 

Créé par André Malraux en 1964, l’Inventaire général a pour but de 

 « recenser, étudier et faire connaître toute œuvre qui, du fait de son caractère artistique, historique ou archéologique, constitue un élément du patrimoine natio-na l  ». Les chercheurs qui en furent chargés le dotèrent rapidement de principes d’analyse scientifique et mirent au point un vocabulaire descriptif normé afin 

d’en assurer la cohérence. Préalablement au lancement de l’inventaire du patri-

moine astronomique, ce vocabulaire fut adapté au cas des instruments astrono-

miques[12]. La possibilité offerte par l’Inventaire général de mener  « une  étude conjointe des patrimoines mobilier et immobilier »[13] permit en outre, dans le cas des observatoires, d’associer étroitement l’abri à son instrument et de mettre 

ainsi en évidence les rapports entre instrument et architecture. Ainsi l’outil technique et sa coupole, liés dans leurs formes et leurs usages dès leur conception, ne sont disjoints ni lors de leur étude, ni le cas échéant dans leur protection au titre des Monuments historiques. 

La mise au point d’une terminologie normée dans le cadre de l’Inventaire 

général suppose une réflexion approfondie autour du vocabulaire descriptif et 
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des modes de désignation. Les instruments scientifiques constituent l’une des 

dix-neuf parties du  Thesaurus des objets mobiliers[14], ouvrage qui expose l’ensemble des travaux terminologiques permettant de décrire «  les œuvres mobiliè-

 res, au sens large »[15]. Ce thesaurus se caractérise notamment par le fait que son principe d’organisation de la dénomination repose sur la fonction de l’objet étu-dié et qu’une distinction est établie  « à l’intérieur des catégories de la désignation, entre [les termes]  qui relèvent de la dénomination, au sens fort du terme, et les simples précisions, variantes typologiques, formes anciennes et appellations »[16]. 

Le système descriptif retenu comprend ainsi  « huit génériques ou descripteurs de premier niveau : instrument d’application et d’illustration, instrument de calcul, instrument de démonstration de phénomènes physiques, instrument de dessin, 

 instrument à enregistrer ou restituer, instrument de mesure, instrument d’observation et instrument de préparation »[17]. 

Les critères de sélection des objets dans les inventaires d’instruments 

scientifiques constituèrent parfois un obstacle à la compréhension de la science dont ils illustrent la mémoire[18]. Le plus souvent en effet les instruments avaient été sélectionnés soit pour leurs qualités esthétiques, soit pour leur prestige. Dans notre cas, «  né d’une nécessité de terrain – tenter d’enrayer la disparition d’objets témoignant de l’histoire de l’Astronomie », l’inventaire des instruments astronomiques inclut «  l’ensemble des instruments obsolètes présents dans les observatoires, des plus prestigieux aux plus modestes, quelle que soit la date à laquelle ils 

[ont]  été construits »[19]. 

L’opération d’inventaire du patrimoine astronomique s’est déroulée 

dans le cadre de trois protocoles interministériels. Outre le premier, déjà évoqué et signé en 1995, un deuxième signé en 1999 et un troisième en 2003[20] ont 

permis d’inventorier le patrimoine astronomique des observatoires de Besançon, 

Bordeaux, Hendaye, Lyon, Montpellier, Nice, Marseille, Meudon et Strasbourg. 

Des missions de collaboration avec le Centre de Recherche en Astronomie, 

Astrophysique et Géophysique (CRAAG) d’Alger, organisées en 2001 et 2004, ont 

par ailleurs permis d’étudier le patrimoine de l’observatoire d’Alger. 

Comme on l’a vu dans le chapitre 3, parmi la vingtaine d’observatoi-

res des deux hémisphères qui participèrent de près ou de loin à l’opération de 

la Carte du Ciel, quatre relevaient de l’État français : Paris, Alger, Bordeaux et Toulouse. Comme dans deux d’entre eux – Bordeaux et Alger – l’opération nationale d’inventaire a permis de collecter données et illustrations patrimoniales, 
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nous sommes en mesure de décrire les traces matérielles issues de l’entreprise 

initiée par Ernest Mouchez et d’analyser leurs spécificités. 

Le patrimoine de la Carte du Ciel : 

les exemples de Bordeaux et d’Alger

L’opération de la Carte du Ciel comportait deux parties bien distinctes : 

la prise des clichés destinés au Catalogue (poses courtes) et à la Carte propre-

ment dite (poses longues)[21], puis la mise en œuvre de leur utilisation par la 

communauté astronomique. Les traces matérielles de la première comprennent 

les lunettes (photographiques et pointeurs), les abris, les accessoires (oculai-

res, châssis, micromètres), les laboratoires photographiques, les réseaux gravés ainsi que les plaques de verre impressionnées et les registres d’observation. Les machines à mesurer les clichés, les cartes elles-mêmes et les meubles les abritant constituent l’essentiel des traces matérielles de la seconde. 

 Un patrimoine immobilier par destination

Tous les observatoires devant participer à l’opération de la Carte du Ciel 

furent équipés d’instruments aux caractéristiques identiques à celles de la lunette photographique double mise au point par les frères Henry avec la collaboration 

de Gautier en 1885 : 33 cm d’ouverture et 3,43 m de focale pour la lunette photographique, 24 cm d’ouverture et 3,60 m de focale pour la lunette-pointeur. Alors que dans les observatoires sous infl uence britannique ou allemande, la construction des instruments fut confi ée respectivement à Grubb et à Repsold, en France (Alger, Bordeaux et Toulouse), en Espagne et en Amérique du Sud, les commandes 

furent passées à Gautier – assisté des frères Henry pour les optiques. 

À l’instar du prototype de Paris, le tube des lunettes doubles d’Alger et de 

Bordeaux est de section rectangulaire (Fig. 9.1). Ce parallélépipède en tôle d’acier est porté par une monture équatoriale en berceau (monture à l’anglaise) permettant l’observation en continu d’est en ouest. L’axe de rotation est équipé d’un cercle d’entraînement gradué et denté et l’ensemble était mû par un mouvement 

d’horlogerie type Foucault à régulateur à ailettes[22]. Financés par l’État, les instruments d’Alger et de Bordeaux furent livrés par Gautier en 1889. 

La construction des abris restant en principe à la charge des établisse-

ments, le directeur de l’observatoire de Bordeaux, Georges Rayet, convainquit 
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 Figure 9.1. Vue actuelle de l’équatorial photographique de l’observatoire de Bordeaux. 

 On distingue au second plan l’escalier mobile qui permet à l’astronome 

 d’effectuer réglages et observations. 

rapidement la ville de construire un petit bâtiment isolé situé à une quarantaine de mètres du pavillon méridien. Bien qu’il ait dû «  s’adresser, pour la coupole, à un constructeur différent de celui dont les avant-projets avaient d’abord été acceptés »[23], Rayet fut en mesure de tester l’instrument en place dès 1889. De conception plus modeste que celle des deux autres équatoriaux – l’un de 38 cm situé à 

une centaine de mètres au sud-est du pavillon méridien, l’autre de 22 cm situé à une cinquantaine de mètres au nord-est – la tour-coupole de 6,50 m de diamètre 

de la lunette photographique a la particularité d’être de plain-pied et de disposer d’un petit laboratoire photographique attenant qui communique lui-même avec 

une salle de mesures (Fig. 9.2). Le laboratoire est conservé plus ou moins en l’état, sans doute parce qu’après son abandon pour la photographie, nul usage alternatif n’a été fait de cet espace exigu. 

À Alger, Charles Trépied proposa d’installer l’équatorial photographique 

dans une coupole alors en cours de construction. Celle-ci avait été programmée 
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 Figure 9.2. Vue actuelle du bâtiment de l’équatorial photographique de l’observatoire de Bordeaux : coupole avec son entrée à gauche, au centre le laboratoire photographique et à droite la salle destinées aux mesures des plaques. 

au début des années 1880 dans le cadre de la réorganisation générale de l’observatoire d’Alger par l’État et de l’implantation à la Bouzaréah, son site actuel, de toutes les activités astronomiques et météorologiques[24]. Le diamètre du bâtiment 

programmé étant un peu trop petit pour la monture à l’anglaise des équatoriaux 

photographiques des frères Henry, l’intérieur de la coupole paraît assez exigu 

(Fig. 9.3). Un laboratoire photographique était attenant à cet abri, mais ses équipements ont disparu. En effet, faute d’espace sur le plateau sommital, les nombreux instruments scientifi ques de la Bouzaréah[25] furent installés à proximité les uns des autres, de sorte que, au fur et à mesure de leur abandon pour les observations, ils furent transformés en bureaux ou en laboratoires (voir le plan Fig. 3.6). 

Bien que l’astrographe de Bordeaux ne serve plus aux observations pho-

tographiques depuis une décennie et celui d’Alger depuis plusieurs décennies, 

les astrographes d’Alger et de Bordeaux ainsi que leurs accessoires sont dans l’ensemble bien conservés[26]. Si les deux châssis porte-plaque, parties intégrantes des astrographes livrés par Gautier, sont identiques, certaines parties auxiliaires diffèrent. Ainsi en est-il des petits chercheurs auxiliaires, qui ne sont peut-

être pas d’origine, et des micromètres de la « lunette pointeur », commandés à 

Gautier indépendamment par Trépied et Rayet. 
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 Figure 9.3. L’équatorial photographique de l’Observatoire d’Alger. 

Permettant de suivre l’étoile guide pendant la pose, ces micromètres 

furent l’objet de nombreuses discussions lors des réunions du Comité perma-

nent et des séances des différents Congrès de la Carte du Ciel. Tant à Alger qu’à Bordeaux, il s’agit de micromètres de précision à grand champ devant permettre 

pour la prise des clichés du Catalogue de guider la pose en utilisant une étoile qui n’est pas située au centre du cliché. De forme rectangulaire, ils sont équipés de deux vis de précision assurant les déplacements selon l’une ou l’autre des coordonnées[27]. Celui de Bordeaux possède en outre des règles graduées[28]. 

Le parquet de la coupole de Bordeaux est, comme celui de Paris, équipé 

d’un rail circulaire destiné à la circulation d’une échelle mobile d’observation, échelle qui à ce jour a été conservée. Ce dispositif est absent à Alger, sans doute en raison de la trop petite dimension de la coupole. Par contre la salle de l’astrographe d’Alger possède un très beau parquet composé d’éléments dont l’assemblage 

forme un motif radial[29]. Quant au « lit de cuir » destiné à l’observation à proximité du plan méridien, s’il a disparu à Alger, il est encore présent à Bordeaux. 
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 Figure 9.4. Réseaux photographiques de la Carte du Ciel (Observatoire d’Alger). 

 Réseaux gravés, plaques et mobilier

Les réseaux gravés sur des plaques de verre argentées (glaces) carrées 

«  impressionné[s]  sur chaque plaque par de la lumière parallèle »[30] constituent des traces matérielles particulièrement importantes de la partie proprement 

photographique de la Carte du Ciel. Leurs traits de 130 mm de long étaient espa-

cés de 5 mm[31] ce qui, compte tenu du rapport focale sur diamètre ( F/D) des lunettes photographiques, faisait correspondre 1 mm sur le cliché à 1’ d’arc en 

déclinaison[32]. La finesse et la précision du tracé et de l’orientation des traits étant évidemment cruciales, les deux premiers réseaux, destinés à Paris et 

Alger, furent testés par les frères Henry et Trépied. Les trois astronomes arrivè-

rent en 1891 à la conclusion que les résultats de leurs tests «  accus[ai] ent dans la construction des réseaux de M. Gautier une précision vraiment inespérée »[33]. 

Comme la gravure des traits était fragile, les réseaux durent être protégés. Après divers essais, dont une protection par pellicule de verre, il fut décidé de recouvrir les réseaux d’un vernis à la fois résistant, non opaque et ne diminuant pas la netteté des traits. 

Contrairement aux écrans métalliques prévus pour la photométrie des 

étoiles, dont l’usage fut vite abandonné, les réseaux (Fig. 9.4) constituèrent 

un chaînon essentiel de l’opération Carte du Ciel. Envisagés tout d’abord pour 

évaluer la distorsion des couches sensibles lors du développement des plaques 
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afin de pouvoir rapidement rejeter les « mauvaises » plaques, les réseaux furent régulièrement l’objet d’âpres discussion lors des Congrès. Il fut tout d’abord 

décidé de les utiliser pour mesurer avec précision les coordonnées des astres 

du Catalogue par rapport à l’intersection des lignes centrales, cette intersec-

tion devant, lors de la prise du cliché, être placée avec soin selon une déclinaison donnée (nombre entier pair ou impair) et une ascension droite connue. En 

1890, dans une note sur les réseaux de repère publiée dans le  Bulletin, Vogel (1841-1907), directeur de l’observatoire de Potsdam, revint sur cette procédure. 

Selon lui la plaque portant le réseau impressionné n’aurait qu’à être approxi-

mativement orientée en déclinaison et ascension droite lors de la pose, car l’obtention de l’orientation exacte des traits du réseau pourrait se faire au moment de la mesure des cliché à l’aide seulement de quelques étoiles repères. À cette 

occasion, Vogel suggéra aussi que  « l’ensemble des corrections de réfraction, de précession, etc.   » calculé  « pour un nombre de points relativement faible » de la plaque permettrait  « par une interpolation très simple » d’obtenir les réductions pour chacune des lignes du réseau[34]. Dans les faits, le mode opératoire des 

mesures à faire avec le réseau se révéla extrêmement complexe et fut l’objet de 

nombreuses recherches complémentaires destinées à améliorer la qualité des 

positions données dans le Catalogue[35]. 

En 1889, le comité permanent décida d’impressionner le même réseau 

également sur les clichés de la Carte. Il s’agissait alors non seulement d’obte-

nir un repère auxiliaire simple pour le «  contrôle et la réduction des clichés », mais aussi «  au besoin,  [de]  déterminer la position d’une étoile au moyen des clichés de la Carte », de faciliter «  les comparaisons que l’on pourrait avoir à faire entre deux clichés d’une même région de la Carte, pour la recherche d’une planète, par exemple » ou encore de «  faire plus tard un Catalogue des étoiles de la Carte »[36]. Ces argumentaires, fruit d’une discussion serrée entre sept astronomes[37], témoignent s’il était nécessaire à la fois de la richesse des échanges qui présidèrent à l’ensemble de l’opération et aux visions à long terme de ses 

promoteurs. 

La zone explorée à Bordeaux correspondait aux déclinaisons comprises 

entre +11° et +17°. Sont conservées à l’observatoire 1 415 plaques du Catalogue 

et 513 plaques de la Carte. Les premières, prises entre 1893 et 1938, comportent trois images alignées posées 1,5, 3 et 6 minutes, ce qui permit d’atteindre les étoiles jusqu’à la magnitude 13. Les plaques de la Carte, prises entre 1900 et 1937, comportent quant à elles trois images en triangle, posées chacune 20 minutes. 
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 Figure 9.5. Détail d’une plaque mise en place sur la machine à mesurer de Gautier. 

 Figure 9.6. Vue partielle de l’un des tiroirs contenant la collection des clichés pris à l’équatorial photographique pour le Catalogue et la Carte du Ciel, dont l’ensemble constitue la « Clichothèque » de l’observatoire de Bordeaux. 

Au total 2 397 clichés, pris entre le 21 novembre 1892 et le 27 juillet 1938, 

sont répertoriés dans le registre « Carte du Ciel et Catalogue » coté  OBS9 dans les archives de l’observatoire (Fig. 9.5). Pour la zone d’Alger, comprise entre –2° et +4°, environ 5 000 plaques auraient été prises et conservées. 
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Une fois impressionnées et développées, les plaques correspondant aux 

clichés de la Carte devaient être reproduites. Mais cette opération ne fut menée ni à Alger, ni à Bordeaux, aussi n’y a-t-on pas retrouvé les plaques de cuivre ayant servi à la reproduction des clichés par héliographie. Par contre, Rayet commanda deux armoires en pin massif à une porte qui se trouvent encore dans la bibliothèque de l’observatoire de Bordeaux. Chacune d’elle est équipée de 30 étagères 

formant tiroir dont la dimension correspond à celle des clichés agrandis deux 

fois accompagnés de leur légende, la capacité de chaque armoire étant d’envi-

ron 1 200 feuilles. Or, à raison de 2° de côté pour chaque cliché et de 180 clichés pour chaque déclinaison, ce sont 16 200 feuilles qui auraient dû être publiées 

uniquement pour les déclinaisons impaires[38]. En commandant ces armoires, 

Rayet avait-il l’intention de ne conserver pour la consultation qu’une partie des cartes de l’hémisphère Nord ? Ou bien avait-il en vue les «  1 800 à 2 000 feuilles nécessaires pour représenter à une échelle suffisamment grande les 42 000 degrés carrés que comprend la surface de la sphère »[39] que mentionna imprudemment un article paru dans  La Nature au moment du Congrès de 1887 ? Quoi qu’il en soit, la présence à Bordeaux de ces armoires construites sur mesure pour abriter les reproductions héliogravées de la Carte du Ciel témoignent de l’engagement 

de Rayet dans l’aventure scientifique à laquelle il participa sans relâche jusqu’à sa mort en 1906. 

Les plaques du Catalogue n’étaient pas quant à elles destinées à être 

reproduites et diffusées, elles devaient être mesurées. Même si une partie des 

réductions finales fut menée de façon centralisée dans certains des grands 

observatoires participant à l’opération, la plupart des observatoires participant à l’opération durent procéder sur place à ces mesures[40]. Ce fut notamment le cas à Alger et à Bordeaux. 

 Un instrument nouveau : la machine à mesurer

Dès 1886, Gautier avait développé à la demande des frères Henry un 

«  appareil micrométrique destiné à mesurer les épreuves photographiques », appareil qui fut appelé «  macro-micromètre » (Fig. 9.6). Cet ancêtre des machines à mesurer de la Carte du Ciel était constitué d’un chariot sur rails entraîné par une vis micrométrique et portant un plateau circulaire horizontal tournant 

sur lequel était placée la plaque à mesurer. Éclairée par-dessous au moyen d’un 

miroir, la plaque était mesurée à l’aide d’un microscope muni d’un micromètre 

à vis[41]. 
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 Figure 9.7. Macro-micromètre des frères Henry. 

Si les diverses machines à mesurer de Gautier conservées à Alger et à 

Bordeaux relèvent du principe du « macro-micromètre », le «  nouveau modèle 

 imaginé par M. Gautier » pour la Carte du Ciel (Fig. 9.7 et 9.8) en diffère notablement dans la mise en œuvre. Fraissinet, l’influent secrétaire général de l’Observatoire de Paris, donna en 1893 une description détaillée de la nouvelle machine dans la revue  La Nature :

«  L’appareil est en fonte ; il se compose, à la partie inférieure, d’une pièce fixe horizontale munie de deux rails sur lesquels glisse un plan incliné à 45 degrés qu’entraîne une vis longue de 0m, 18 et dont le pas est de 0m, 005. Sur le plan incliné, une autre vis, de même longueur que la précédente, entraîne un cadre en fonte sur lequel peut se mouvoir un cercle non gradué portant le cadre destiné à recevoir le cliché à mesurer. 

 Chaque plaque, une fois installée, est susceptible d’un triple mouvement ; 

 un mouvement de rotation servant à l’orienter suivant une direction déterminée, 
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 et deux mouvements rectilignes dont l’un a lieu sur la pièce horizontale, l’autre sur le plan incliné. Chacune de ces deux dernières pièces est munie d’une échelle divisée en millimètres servant à compter les tours de la vis. La pièce recourbée qui fait partie du bâti inférieur se termine par une large coulisse destinée à recevoir le microscope et la boîte micrométrique. Les deux vis du micromètre portent chacune un tambour divisé en cent parties ; la valeur du tour de chaque vis diffère peu d’une minute d’arc ; on évalue le dixième de division, de sorte que les lectures peuvent être faites à 0”, 06 près »[42] . 

Outre l’amélioration de la précision des mesures, le « nouveau modèle » 

avait aussi l’immense avantage de diminuer l’inconfort de la personne employée 

aux mesures en plaçant les plaques sur un support à 45° et non plus sur un sup-

port horizontal. De plus l’utilisation de la fonte pour la machine et pour son socle garantissait à l’ensemble une meilleure stabilité, gage d’une meilleure précision des mesures. 

Dans son article de 1893, Fraissinet s’aventura aussi à décrire comment 

les clichés du Catalogue devraient être mesurés : «  On pointe successivement avec les couples de fils d’araignée mus par les deux vis dont nous venons de parler, les deux images de chaque étoile obtenues avec des durées de pose de 5 minutes et de 2 minutes et demie, et les traits du réseau qui comprennent ces deux images. 

 L’image correspondant à la troisième pose, de 20 secondes, sera utilisée pour la détermination des grandeurs ; elle permettra en outre de juger de l’état de transparence de l’atmosphère »[43]. 

Mais à l’usage, comme Loewy le souligna dans son long article de 1902, 

les choses ne furent pas aussi simples : «  Les méthodes utilisées […]  n’avaient pas au préalable reçu la sanction d’une pratique prolongée. Il n’est donc pas étonnant que, dans des études de nature si complexe, de légères imperfections se soient révé-

 lées dans le mode d’opération »[44]. 

À la mort de Gautier en 1909, la construction des machines à mesurer 

fut poursuivie en France par son successeur Georges Prin. Par la suite la maison Zeiss construisit plusieurs machines à mesurer de précision. Celle que l’observatoire de Besançon acquit dans les années 1960 fut transférée à Bordeaux pour 

révision technique, avant d’être emballée et expédiée au Centre de Recherche en 

Astronomie, Astrophysique et Géophysique (CRAAG) d’Alger dans les années 1980 

– où elle se trouve encore. Selon un rapport datant des années 1980 établi par 
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 Figure 9.8. Machine à mesurer les clichés de la Carte du Ciel, commandée par G. Rayet à Gautier fin 1891 et livrée en mars 1893. Seul le micromètre d’origine est signé par Gautier. 

 Figure 9.9. Machine à mesurer les clichés de la Carte du Ciel de l’observatoire d’Alger. 
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la maison Zeiss, cette machine serait identique à celle équipant l’observatoire 

Babelsberg à Potsdam. Une autre machine Zeiss acquise par Pierre Sémirot[45] 

en 1960, ainsi qu’une troisième construite en juillet 1964 et cédée par l’IGN vers 1975, furent numérisées dans les années 1980 et sont conservées à l’observatoire de Bordeaux. 

Conclusion

De l’analyse des traces matérielles de la Carte du Ciel dans les observa-

toires d’Alger et de Bordeaux il ressort tout d’abord que l’inventaire systéma-

tique du patrimoine astronomique a permis de passer de l’étude accumulative 

d’objets isolés à leur étude thématique sur un site, puis à leur étude thématique comparative sur plusieurs sites. Les études patrimoniales menées dans ce cadre 

ont de ce fait apporté une dimension insoupçonnée à certains des objets exami-

nés. Ainsi le regard porté initialement sur des objets mobiliers ou immobiliers 

étudiés isolément à Bordeaux ou à Alger diffère-t-il considérablement du regard 

porté sur ces mêmes objets considérés sous l’angle de l’opération Carte du Ciel. 

Grâce à l’étude comparée des lunettes photographiques, nous avons 

montré les circonstances et la réalisation de l’implantation – pour la première 

fois dans l’histoire de l’astronomie instrumentale – d’instruments d’observation identiques[46] : un instrument nouveau construit en série à partir de l’instrument singulier que les frères Henry avaient développé à Paris en vue de procéder à une cartographie du ciel rapide et efficace au voisinage et dans la Voie Lactée. 

Destinée à rester unique comme la plupart des instruments astronomiques ins-

tallés dans les observatoires, c’est accidentellement que cette lunette photographique devint un prototype – l’accident en question relevant de la concomitance 

de possibilités techniques, de questionnements scientifiques et de rencontres 

humaines. 

L’étude comparée de la mise en place des deux lunettes étudiées a aussi 

permis de mettre en évidence deux éléments échappant à la normalisation pré-

sidant justement à leur conception : la construction de l’abri de ces instruments et la conception des micromètres équipant la lunette visuelle. Les différences 

remarquées dans la réalisation des abris relèvent de conjonctures locales dif-

férentes : à Bordeaux, la ville offrit un bâtiment nouveau à l’observatoire, tandis qu’à Alger l’État décida d’utiliser un abri déjà programmé dans le cadre de 

la réorganisation de l’établissement. Par contre les variantes constatées entre 

– 228 –

Les traces matérielles de la Carte du Ciel  9

les micromètres reflètent les détournements d’usage de l’instrument à des fins 

autres que la Carte du Ciel envisagés dès les tout débuts de l’opération par Rayet et Trépied. 

L’étude des machines à mesurer les plaques a permis quant à elle de 

retracer leur protohistoire au travers de la description du macro-micromètre, 

conçu à l’origine uniquement comme un instrument de précision dont la fonc-

tion était de mesurer des longueurs sur les plaques. Les modifications apportées ultérieurement à cet instrument dans le cadre de l’exploitation à grande échelle des plaques photographiques prises pour le Catalogue de la Carte du Ciel sont 

essentiellement d’ordre ergonomique. Le nouveau design[47] de l’instrument 

– au passage devenu « machine »[48] – fait apparaître en filigrane la présence 

de l’utilisateur : plaques et micromètres orientés vers les yeux de l’utilisateur en position assise, parties en bois matérialisant la limite entre la machine et le corps. Les modifications apportées à l’instrument dénotent également le souci 

de performance recherché dans l’accomplissement de la tâche scientifique 

accomplie avec la machine. Cette préoccupation rejoint celle déjà exprimée en 

1871 par Maurice Loewy à l’occasion de l’invention de l’équatorial coudé, instrument inspiré de l’équatorial droit et du cercle méridien et destiné notamment à 

procurer à l’astronome un certain confort d’observation. À l’instar de l’invention de la lunette coudée, celle de la machine à mesurer a pour objectif de diminuer 

l’inconfort de l’utilisateur, non pour faciliter la tâche de ce dernier, mais pour augmenter ses performances. Sa moindre fatigue physique lui permettra d’observer les astres ou de mesurer les plaques plus longtemps – donc au bout du 

compte de produire des données de qualité en plus grande quantité. Dans un cas, 

les possibilités d’observation d’une belle et longue nuit seront mieux exploitées, dans l’autre un plus grand nombre de plaques seront traitées sans erreur dans 

un même laps de temps. Les améliorations instrumentales augmentent ainsi 

l’efficacité d’un travail routinier ingrat et physiquement éprouvant. 

Les quelques exemples ci-dessus montrent que les études patrimoniales 

suscitées par l’inventaire non seulement permettent d’augmenter et de croiser 

les connaissances sur tel ou tel objet, mais constituent un potentiel d’interpré-

tation d’une grande richesse pour la mise en valeur de ce patrimoine par les 

observatoires ou les universités qui en assument la conservation-sauvegarde. 

Cet aspect nous semble d’autant plus important que le patrimoine de la fin du 

XIXe siècle dont il a été question ici possède l’immense avantage d’accorder une place visible aux utilisateurs/acteurs à chaque étape de la chaîne des opérations 
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scientifiques. Qu’il s’agisse de la préparation du châssis ou du développement 

des plaques dans l’obscurité du laboratoire photographique, de la prise de vue et de son délicat suivi dans l’obscurité de la coupole, de l’épuisante mesure des plaques avec les machines et des fastidieux calculs intermédiaires, de l’impression du Catalogue et de la reproduction sur papier des plaques de la Carte, l’homme 

– et désormais la femme – sont partout présents. Atout considérable que cette 

présence humaine qui au cours du XXe siècle disparut peu à peu avec la construc-

tion d’instruments dont les dimensions de plus en plus en considérables écar-

tèrent l’homme – aux dimensions inchangées – du feu des multiples actions 

précédemment nécessaires, pour le reléguer à distance, face aux écrans et aux 

claviers d’ordinateur. 

En guise de conclusion nous exprimons le vœu que les études menées 

à ce jour sur les bâtiments et les instruments des observatoires d’Alger et de 

Bordeaux contribuent non seulement à la conservation et à la sauvegarde, mais 

aussi à la mise en valeur  in situ[49] et à la protection légale d’un patrimoine astronomique mobilier et immobilier exceptionnel. 

Il nous semble de plus que, par-delà ces opérations locales, la mémoire 

de la science ne pourrait qu’être enrichie au plan mondial si de telles études 

étaient menées dans les autres établissements du réseau scientifique interna-

tional formé à l’occasion de la Carte du Ciel et précurseur du fonctionnement 

de la science d’aujourd’hui. Il nous semble aussi que les traces matérielles de 

cette grande aventure scientifique partagée pourraient relever du patrimoine de 

l’humanité. 

Les auteurs tiennent à remercier Jean-François le Campion pour les infor-

mations qu’il leur a fournies concernant la «  clichothèque  » de Bordeaux. Ils remercient également Francis Grousset, directeur de l’Observatoire Astronomique des 

Sciences de l’Univers (OASU/LAB), Thierry Jacq, directeur du Laboratoire d’astrophysique de Bordeaux (LAB), et Karim Yelles, directeur du Centre de recherche en astronomie, astrophysique et géophysique (CRAAG) d’Alger, pour leurs actions 

en faveur de la conservation-sauvegarde du patrimoine astronomique de leurs 

établissements. 
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Conclusion

Au terme de cet ouvrage collectif, il convient de mettre en perspective 

les différentes études proposées et de dégager les lignes de force du renouvellement historiographique que nous avons proposé. 

Ileana Chinnici a mis en évidence, dans le chapitre 1, la multiplicité des 

facteurs scientifiques, techniques, culturels, politiques et organisationnels qui ont marqué la genèse et le déploiement de la Carte du Ciel comme entreprise 

scientifique. Ainsi les rapports de force géopolitiques ne constituent pas un 

simple arrière-fond sur lequel viendrait prendre appui Mouchez pour mettre en 

œuvre son projet. L’investissement actif de la France dans le projet est à mettre en relation avec la volonté de la jeune troisième République de valoriser sa 

nouvelle politique scientifique ambitieuse. Certains établissements astronomi-

ques, comme ceux de Catane ou du Vatican, participent à la Carte du Ciel afin 

d’obtenir une plus grande visibilité dans la communauté scientifique. La variété des enjeux s’harmonise difficilement avec la nécessaire uniformisation des techniques mises en œuvre. En particulier, la compétition industrielle entre la France et l’Angleterre a interdit la production d’un seul et même instrument pour tous 

les observatoires engagés dans le projet. Ileana Chinnici souligne enfin que la 

tension entre la mise au point du catalogue et la réalisation des clichés ainsi que le surgissement de nouvelles problématiques scientifiques en cours de projet 

ont déstabilisé le projet puis provoqué son enlisement progressif. 
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Jérôme Lamy revient, dans le chapitre 2, sur la manière dont les diri-

geants de la Carte du Ciel ont dû résoudre un problème majeur d’organisation. 

Un tel projet suppose, pour sa bonne réalisation, la mise au point d’un système 

normatif encadrant la pratique. Dans une période marquée par un régime de 

savoirs encore calqué sur l’usine et les processus industriels ( i.e.  division des tâches, forte hiérarchisation des activités, distribution des secteurs de compé-

tence), la définition d’un mode opératoire unique pour tous les observatoires 

participant à la Carte du Ciel semble aller de soi. Très rapidement, ce cadre est jugé trop rigide et contraignant par les astronomes chargés de réaliser le catalogue et de faire les clichés. Les instances dirigeantes de la Carte du Ciel (notamment Ernest Mouchez) infléchissent donc une organisation trop verticale de la 

pratique. Les Conférences et le  Bulletin du Comité International Permanent pour l’exécution de la Carte du Ciel  sont deux espaces de dialogue qui prennent en compte les pratiques de chaque observateur et qui permettent d’adapter les 

règles de fonctionnement de la Carte du Ciel. En conclusion, Jérôme Lamy met en 

évidence le lien puissant qui existe entre le mode d’organisation républicain en France ( i.e.  nouvelles règles démocratiques, libre circulation des opinions) et les transformations structurelles de la Carte du Ciel. 

Françoise Le Guet Tully, Jérôme de La Nöe et Hamid Sadsaoud propo-

sent, dans le chapitre 3, un panorama complet du paysage institutionnel et 

instrumental de l’astronomie française au moment où la réalisation Carte du 

Ciel est engagée. Cette vaste contextualisation permet de suivre avec attention 

les effets de la rupture qu’a constituée la troisième République pour l’organisation de l’astronomie en France. Après la gestion autocratique de l’Observatoire 

de Paris sous la férule de Le Verrier pendant le Second Empire, puis une période d’incertitude jusqu’à sa mort en 1877, le pouvoir politique républicain met en 

place une architecture législative qui pacifie l’établissement parisien grâce à une direction partagée entre Ernest Mouchez, le directeur, et Maurice Loewy le sous-directeur. Ce dernier œuvre pour la recomposition du capital instrumental de 

l’Observatoire de Paris. Dans le même temps, la décentralisation progressive 

des forces astronomiques permet la constitution d’un réseau d’observatoires de 

province. Marseille et Alger sont détachés de Paris dont ils étaient des succur-

sales, Toulouse est relancé, Besançon, Lyon et Bordeaux sont créés. Ces établissements ont, en fonction de leurs histoires et des objectifs qui leur sont assignés, des ressources techniques et cognitives très différentes. Ainsi Lyon est-il orienté vers la production de données météorologiques alors que Besançon axe une 

grande partie de ses travaux sur la chronométrie. Marseille dispose d’un parc 
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instrumental performant dès le début des années 1880 alors que Toulouse doit 

attendre le début des années 1890 pour renouveler ses outils techniques. Ces 

dispositions différentielles vont jouer un rôle essentiel dans le choix des trois observatoires de province qui vont être impliqués dans le projet de la Carte du 

Ciel (l’implication parisienne étant évidente). Alger est choisie pour son climat particulièrement favorable ; l’enthousiasme du directeur de l’observatoire de 

Bordeaux, Rayet, séduit le Conseil des observatoires de Province. La dynamique 

toulousaine de recomposition des forces instrumentales et cognitives est égale-

ment soutenue. En revanche le programme chargé de l’observatoire de Marseille 

interdit de lui ajouter une nouvelle activité ; de même les orientations scientifiques déjà marquées de Lyon et de Besançon expliquent que ces établissements 

restent à l’écart du projet de la Carte du Ciel. 

Arnaud Saint-Martin détaille, dans le chapitre 4, la crise que traverse l’as-

tronomie française à partir des années 1920. Les nombreuses critiques dont fait 

l’objet la Carte du Ciel à cette époque visent également – et plus profondément – 

l’Observatoire de Paris et le fonctionnement de l’astronomie. Le cadre des observatoires de l’État, tel qu’il a été instauré au début de la troisième République, n’est plus efficient au sortir de la Première Guerre mondiale. L’omnipotence parisienne et le dénuement provincial créent un grave déséquilibre des forces et des ressources astronomiques. Les choix scientifiques classiques ( i.e.  l’astrométrie) sont également remis en question, notamment par Henri Deslandres. Dans ce 

vaste mouvement critique, la Carte du Ciel n’est pas épargnée. Son orientation 

indécise et la mobilisation des moyens qu’elle exige sont remises en question. À 

Paris, Henri Mineur, un jeune astronome, propose une solution à la fois scienti-

fique et organisationnelle très ambitieuse : il envisage de créer un Laboratoire de Statistique Astronomique qui permettrait d’exploiter le corpus de données accumulées par la Carte du Ciel pour réaliser, par exemple, un fichier sur les amas 

stellaires. Faute de moyens suffisants, le projet n’aboutit pas. Mais les discussions concernant la pertinence de la Carte du Ciel et l’éventualité de sa réorientation sont relayées au sein des instances internationales. En 1935, lors du Congrès de l’Union Astronomique Internationale, les astronomes cernent le problème 

central (et insoluble) de la Carte du Ciel : le projet devrait être recommencé à chaque progrès technique. En conclusion, Arnaud Saint-Martin remarque qu’il 

serait trop simple d’expliquer que la Carte du Ciel est la cause du recul de l’astronomie française dans l’entre-deux guerres. En proposant une analyse socio-

historique des armatures institutionnelles et organisationnelles de l’astronomie française des années 1920 et 1930, il met en lumière les causes profondes du 
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déclin astronomique de la France, qui s’enracinent dans une tension forte entre 

la centralisation excessive des institutions et le mouvement de spécialisation de la discipline. 

Charlotte Bigg décrit, dans le chapitre 5, l’engagement puis le retrait de 

l’observatoire de Potsdam dans le projet de la Carte du Ciel. Sollicités par Ernest Mouchez pour prendre part au Congrès fondateur de 1887, les astronomes allemands se montrent ambivalents. Ils jugent le projet trop ambitieux et estiment 

qu’ils n’ont pas les compétences nécessaires dans le domaine de l’astronomie 

photographique. Par ailleurs, les scientifiques allemands ont toujours été à la 

pointe des recherches en ce qui concerne les catalogues stellaires. Les tensions géopolitiques – depuis la guerre de 1870-1871 – les contraignent cependant 

à soutenir publiquement le projet de Mouchez. Finalement, seul Hermann 

Carl Vogel, directeur de l’observatoire de Potsdam, s’engage dans l’entreprise. 

Il parvient à réunir les instruments nécessaires. Toutefois, si l’établissement 

scientifique prussien produit sept volumes indiquant les positions d’une partie 

des étoiles qui lui étaient attribuées, il ne participe pas à la mesure des clichés. 

D’autres travaux – notamment la spectroscopie stellaire jugée plus innovante 

– mobilisent, dès la fin des années 1880 l’observatoire de Postdam. Finalement, 

en 1904, Vogel annonce à Mouchez que son établissement se retire du projet. 

Charlotte Bigg montre comment l’astronome allemand, d’abord tenté par ce qui 

semblait être un projet novateur dans les années 1880 (la cartographie complète 

du ciel), est ensuite séduit par l’avant-gardisme de la spectroscopie stellaire au début des années 1890. L’engagement puis le retrait de l’observatoire de Postdam dans l’entreprise de la Carte du Ciel témoigne donc, de la part de Vogel, d’une 

recherche permanente des axes scientifiques les plus innovants et les plus 

prometteurs. 

Emmanuel Davoust, dans le chapitre 6, retrace la manière dont il a pu 

récemment tirer bénéfice de l’examen des plaques de la Carte du Ciel. Le dispo-

sitif qu’il a développé lui a permis de détecter l’extinction interstellaire sur les clichés pris à l’observatoire de Toulouse. Il souligne que les 10 000 plaques existantes constituent un potentiel d’étude remarquable pour la distribution de la 

matière interstellaire dans la Galaxie. 

Alain Fresneau décrit, dans le chapitre 7, le protocole qui lui a permis de 

rechercher des étoiles variables sur les clichés de la Carte du Ciel. Dans chaque cliché, la relation entre la magnitude connue de certaines étoiles et la densité 
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photographique est calibrée, ce qui permet d’obtenir la magnitude des autres 

étoiles. On peut ainsi identifier des étoiles variables en comparant plusieurs 

clichés. La méthode doit permettre de tirer un parti inattendu d’un grand nombre de clichés de la Carte du Ciel. 

Frédéric Arenou et Catherine Turon, dans le chapitre 8, comparent la 

Carte du Ciel au projet plus récent de satellite astrométrique Hipparcos-Tycho. 

L’astrométrie est loin d’être absente des problématiques astronomiques actuelles, même si elle n’occupe plus la même place dans les programmes scientifiques 

qu’à la fin du XIXe siècle. Les auteurs remarquent que si la Carte du Ciel n’a pas eu d’utilité pour le programme central du satellite Hipparcos, la combinaison du catalogue de la Carte du Ciel et des données du programme auxiliaire Tycho a 

permis des applications diverses concernant notamment la structure galactique 

et les étoiles binaires. Les auteurs dressent une comparaison entre le projet de la Carte du Ciel et les projets spatiaux comme Hipparcos. Ils remarquent très justement qu’Hipparcos ne visait pas à créer une œuvre testamentaire et définitive 

sur l’état du ciel. Mais il a fait, contrairement à la Carte du Ciel, l’objet d’une estimation précise des coûts et des délais : ce sont des opérations désormais impé-

ratives dans les projets scientifiques. Cette comparaison rétrospective éclaire les mutations de la pratique astronomique tout en mettant en lumière l’avancée 

majeure qu’a constituée la Carte du Ciel dans le secteur toujours actif de l’as-

trométrie, et souligne l’importance du projet de Mouchez dans la genèse d’une 

dynamique collective et internationale de la pratique scientifique. 

Françoise Le Guet Tully, Jean Davoigneau, Jérôme Lamy, Jérôme 

de La Noë, Jean-Michel Rousseau et Hamid Sadsaoud proposent, dans le 

chapitre 9, une analyse comparée du patrimoine de la Carte du Ciel. Prenant 

appui sur l’exemple des observatoires de Bordeaux et d’Alger, ils envisagent des comparaisons instrumentales qui révèlent,  in fine, une variété assez inattendue des processus techniques et des usages dans la réalisation de ce projet. Ainsi, 

si l’astrographe des frères Henry, l’instrument de base de la Carte du Ciel, a été envisagé par ces concepteurs comme un outil matriciel et générique fabriqué en 

série, cette normalisation instrumentale n’exclut pas un certain nombre d’écarts, notamment en ce qui concerne l’appareillage (micromètres) et la protection 

(abris). L’étude des machines à mesurer les clichés révèle un processus majeur 

de transformation des outils techniques. Les transformations ergonomiques de 

l’instrument, entre sa conception abstraite et son usage quotidien, soulignent 

le surgissement soudain des utilisateurs. Ces derniers s’approprient l’objet et le 
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modifient pour faciliter leur travail. Du point de vue de la mise en valeur patrimoniale, les instruments astronomiques construits jusqu’à la fin du XIXe siècle 

permettent, par leur volume et leur forme, de restituer la place des astronomes et la circulation des observateurs. Ils fournissent une lecture dynamique des pratiques scientifiques. Les auteurs soulignent que le gigantisme des outils techni-

ques du XXe siècle interdit, le plus souvent, de saisir simplement la manière dont les astronomes utilisent leurs instruments. 

De la genèse du projet de Carte du Ciel à sa mise en valeur patrimoniale, 

l’ouvrage a ainsi permis de restituer une longue histoire de pratiques astro-

nomiques insérées dans des contextes scientifiques, techniques, politiques, 

sociaux et culturels qui n’ont cessé de varier. Programme ambitieux en 1887, la 

Carte du Ciel se démonétise rapidement face à la montée en puissance de l’as-

tronomie physique. L’astrométrie n’est pas abandonnée (comme en témoigne 

le programme Hipparcos) mais elle ne constitue plus, dès le début du XXe siècle, un axe prioritaire de la science astronomique. Dans le même temps l’indécision 

chronique quant aux objectifs à atteindre (mise au point du catalogue ou réalisation de la carte ?) participe d’un inexorable enlisement. La suspension officielle du programme en 1970 interrompt une œuvre gigantesque dont ses fondateurs 

n’avaient probablement mesuré ni l’ampleur ni le coût. Toutefois les diffé-

rentes contributions réunies dans cet ouvrage mettent en évidence qu’au-delà 

d’un échec avéré de la Carte du Ciel, ce projet constitue le point de départ d’une politique scientifique résolument internationale. Bien plus que par son objet 

(l’astrométrie) ou les techniques mobilisées (la photographie), c’est par son organisation à l’échelle du globe que la Carte du Ciel constitue une inflexion majeure pour l’astronomie. Si le mouvement d’une internationalisation de la science s’est intensifié au XIXe siècle avec la multiplication des colloques transnationaux[1], la coordination d’un programme de recherche mondial impliquant une harmonisation des méthodes et des instruments signale une rupture majeure dans 

la manière de concevoir l’activité scientifique. Premier projet international de grande envergure en astronomie, celui du contre-amiral Mouchez ouvre donc 

une nouvelle ère de pratiques scientifiques – toujours actuelles –, axées sur des coopérations entre de nombreux pays. 
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